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La déclaration « G n°50 » doit être souscrite par les : 

 

• Entreprises relevant de l’Impôt sur les Bénéfices des Sociétés (IBS-Régime du réel) ; 

• Personnes physiques et sociétés de personnes relevant de l’Impôt sur le Revenu Global, catégorie des Bénéfices  

     Industriels et Commerciaux (IRG/BIC- Régime du réel) ; 

• Professions libérales relevant de l’Impôt sur le Revenu Global, catégorie Bénéfices Non Commerciaux (IRG/BNC-  

     Régime simplifié) ; 

• Revenus tirés des activités agricoles relevant de relevant de l’Impôt sur le Revenu Global, catégorie des          

     Revenus agricoles (IRG/RA) ; 

• Administrations Publiques. 

 

 

1. Qui doit souscrire le bordereau-avis de versement « G n°50 » ? 

   2. Quel est le délai de souscription du bordereau-avis de versement « G n°50 » ? 

  3. Quel est le lieu de souscription du bordereau-avis de versement « G n°50 » ? 

I.1.Bordereau-Avis de Versement « G n°50 »  

 
1. Qui doit souscrire le bordereau-avis de versment «  G n° 50 »? 

2. Quel est le delai de souscription du bordereau-avis de versment « G n° 50 »? 

3. Quel est le lieu de souscription du bordereau-avis de versment « G n° 50 »? 

4. Comment remplir du bordereau-avis de versment « G n° 50 »? 

 

  

 

 

   

 

 

 

 

  

 

 

 

 

• Régime réel : la déclaration doit être souscrite dans les vingt (20) premiers jours du mois suivant. 

• Régime simplifié : la déclaration doit être souscrite dans les 20 premiers jours du mois qui suit le trimestre civil chu. 

• Revenus Agricoles : la déclaration doit être souscrite durant la période allant du 20 septembre au 20 octobre. 

 

 

 

 

• La déclaration doit être souscrite à la recette des impôts dont relève le lieu d’exercice de l’activité ( CDI et ou 

Recette classique). 

• Les contribuables relevant de la Direction des Grandes Entreprises sont tenues de souscrire leurs déclarations 

par voie électronique dans les délais et conditions fixés par la législation fiscale en vigueur. 

• Les contribuables ayant adhéré aux services des portails « Jibaya’tic » où « Moussahamatic », peuvent 

procéder à la déclaration en ligne de la déclaration G n° 50. 
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   A. Identification du contribuable : 

A.  

  4. Comment remplir le bordereau-avis de versement « G n°50 » ?  

  

 

 
 

 
 

 
 
 

 

Indiquez ici : 

• La wilaya de souscription de votre déclaration ; 

• Le Centre des Impôts (CDI) et ou l’inspection des impôts dont vous relevez ; 

• La recette des impôts de votre circonscription (recette classique) ; 

• La commune de souscription de votre déclaration. 

 

 

Indiquez ici : 

Le mois ou le trimestre correspondant au chiffre d’affaires déclaré ainsi que l’année. 

 

Indiquez ici : 

  Le nom et prénom et la raison sociale de l’entreprise. 

 

Indiquez ici : 

• La nature de l’activité ou profession que vous exercez. 

• L’adresse du lieu de l’activité. 

 

 

Indiquez ici : 

- Numéro d’Identification Nationale (NIN) ;  

-Numéro d’Immatriculation Fiscale (NIF) ; 

- Numéro d’Article d’Imposition (NAI). 

 

 

Indiquez ici : 

Votre statut juridique : Personne Physique (PP) Personne Morale (PM) 

 

 

Indiquez ici : 

Le code d’activité. 

 

 

 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 
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Indiquez ici : 

Le numéro et la date de l’acompte prévisionnel de l’IBS. 

1er acompte : Au plus tard, le 20 Mars  

2ème acompte Au plus tard, le 20 juin 

3ème acompte : Au plus tard, le20 Novembre 

 

 

Déterminez ici : 

L’acompte provisionnel de l’IBS : Le montant de chaque acompte est égal à 30% de l’impôt dû, au titre 

du dernier exercice clos.  

 

1er acompte : Impôt dû au titre de l’exercice (N-2) x 30% 

2éme acompte : [Impôt dû au titre (N-1) x 30%] avec régularisation du montant du 1er acompte 

3ème acompte : IBS (N-1) x 30% 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant de l’acompte déterminé à la case 2. 

 

Indiquez ici : 

La date du Solde de liquidation : Au plus tard, le 20 mai de N+1. 

 

Ou la date du Minimum d’imposition : Dans les 20 premiers jours du mois de mai de N+1 

 

 

Déterminez ici : 

- Le solde de liquidation : Est déterminé comme suit : 

 Impôt dû au titre de l’exercice (N) - les acomptes déjà versés 

 

Si les acomptes payés sont supérieurs à l’impôt dû au titre d’un exercice, la différence donne lieu à 

un excédent de versement qui peut être imputé sur les prochains versements d’acomptes ou sollicité, 

le cas échéant, en remboursement.  

 

En cas de déficit le Minimum d’imposition est égal à 10.000 DA  

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du solde de liquidation déterminé à la case 5. 

Pour le minimum d’imposition reprendre le montant de 10.000 DA. 

 

   B. Acomptes Provisionnels et Solde de liquidation IBS : 

B.  

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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Les cases de 7 à 12 concernent les sociétés de fabrication de tabacs, pour la déclaration et le 

paiement des acomptes provisionnels de l’Impôt Complémentaire sur les Bénéfices des Sociétés 

(ICBS). 

 

Indiquez ici : 

Le numéro et la date de l’acompte prévisionnel de l’ICBS. 

1er acompte : Au plus tard, le 20 Mars  

2ème acompte Au plus tard, le 20 juin 

3ème acompte : Au plus tard, le20 Novembre 

 

 

Déterminez ici : 

L’acompte provisionnel de l’ICBS : Le montant de chaque acompte est égal à 30% de l’ICBS dû, au 

titre du dernier exercice clos.  

 

1er acompte : ICBS dû au titre de l’exercice (N-2) x 30% 

2éme acompte : [ICBS dû au titre (N-1) x 30%] avec régularisation du montant du 1er acompte 

3ème acompte : ICBS (N-1) x 30%. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant de l’acompte déterminé à la case 8. 

 

 

Indiquez ici : 

La date du Solde de liquidation : Au plus tard, le 20 mai de N+1. 

 

 

Déterminez ici : 

- Le solde de liquidation : Est déterminé comme suit : 

 ICBS dû au titre de l’exercice (N) - les acomptes déjà versés. 

 

Si les acomptes payés sont supérieurs à l’impôt dû au titre d’un exercice, la différence donne lieu à un excédent 

de versement qui peut être imputé sur les prochains versements d’acomptes ou sollicité, le cas échéant, en 

remboursement.  

 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du solde de liquidation déterminé à la case 11. 

 

 

Indiquez ici : 

- Pour les acomptes : Total des montants des acomptes IBS et ICBS « Case 3+Case 9 ». 

- Pour le solde de liquidation : Total des montants des soldes IBS et ICBS « Case 6+Case 12 ». 

- Indique le montant du minimum d’imposition, en cas de déficit. 

 

 

 

 
 

 
 

7 

8 

9 

11 

12 

13 

   C. IBS / Retenues à la source : 

C.  

10 
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Indiquez ici : 

Le montant brut (hors TVA) des sommes versées au profit d’une société étrangère, au titre du mois précédent. 

 

Cette case doit être servie par l’entreprise algérienne ayant passé un contrat de prestation de services avec 

une entreprise étrangère n’ayant pas d’installation professionnelle permanente en Algérie. 

 

S’agissant des entreprises étrangères intervenant en Algérie, dans le cadre de marché de travaux, ces dernières 

relèvent du régime de droit commun. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant de la retenue opérée au titre de l’IBS, résultant de l’application au montant brut indiquée à la 

case 1 le taux de 30%.  

 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant brut des sommes versées par : 

• Les établissements bancaires et financiers qui versent des revenus des créances, dépôts et 

cautionnements ; 

• Les entreprises qui versent des sommes au profit d’autres entreprises dans le cadre d’un contrat de 

management ; 

• Les entreprises qui versent des sommes au profit de sociétés étrangères de transport maritime. 

 

Cette case doit être servie par les débiteurs sus cités. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant de la retenue opérée résultant de l’application au montant brut indiqué à la case 13 le taux de : 

 

IBS/Retenue RCM : 

-5%, pour les revenus provenant de la distribution des bénéfices ayant été soumis à l’IBS où expressément 

exonérés (libératoire d’impôt) ; 

-10%, pour les revenus de créances, dépôts et cautionnements (crédit d’impôt/IBS) ; 

-15%, pour les produits des actions ou parts sociales et revenus assimilées réalisés par les personnes morales 

n‘ayant pas d‘installation professionnelle permanente en Algérie (libératoires d‘impôt) ; 

- 40%, pour les revenus provenant des bons de caisse anonymes (libératoire d’impôt). 

 

IBS/Retenue à la source : 

- 10% pour les sommes par les sociétés étrangères transports maritimes ; 

- 20% pour les sommes perçues dans le cadre d’un contrat de management (libératoire d’impôt) ; 

- 30%, pour les sommes payées en rémunération de prestations de toute nature fournies ou utilisées en 

Algérie ; 

- 30%, pour les produits versés à des inventeurs situés à l‘étranger au titre, soit de la concession de licence 

de l‘exploitation de leurs brevets, soit de la cession ou concession de marque de fabrique, procédé ou formule 

de fabrication. 

 

 

 

 

Déterminez ici : 

Le montant de l’impôt dû en additionnant les cases 20 et 4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 

3 

4 

5 
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Cette rubrique est réservée aux déclarations et au paiement des acomptes provisionnels de l’IRG/BIC, IRG/BNC et IRG/RA 

ainsi que de leur solde de liquidation, exception faite pour le solde de liquidation des revenus agricoles lequel est recouvré 

par voie de rôle. 

 

Indiquez ici : 

Le numéro et la date de l’acompte prévisionnel : 

 

IRG/Bénéfices industriels et Commerciaux (BIC) et IRG/Bénéfices Non Commerciaux (BNC) :  

1er acompte : Au plus tard, le 20 Mars  

2ème acompte Au plus tard, le 20 juin 

 

IRG/Revenus agricoles (RA) :  

Un acompte : Du 20 septembre au 20 octobre 

 

 

Déterminez ici : 

L’acompte provisionnel : Le montant de chaque acompte est égal à 30% de l’impôt dû, au titre du dernier 

exercice clos.  

/Bé 

IRG/ Bénéfices industriels et Commerciaux (BIC) et IRG/Bénéfices Non Commerciaux (BNC) : 

1er acompte : Impôt dû au titre de l’exercice (N-2) x 30% 

2éme acompte : [Impôt dû au titre (N-1) x 30%] avec régularisation du montant du 1er acompte 

 

IRG /Revenus agricoles (RA) :  

1er acompte : Impôt dû au titre de l’exercice (N-1) x 30% 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant de l’acompte déterminé à la case 2. 

 

Indiquez ici : 

 

IRG/Bénéfices industriels et Commerciaux (BIC) et IRG/Bénéfices Non Commerciaux (BNC) :  

 

La date du Solde de liquidation : Au plus tard, le 20 mai de N+1. 

Ou la date du Minimum d’imposition : Dans les 20 premiers jours du mois de mai de N+1 

 

IRG/Revenus agricoles (RA) :  

 

Solde de liquidation : Recouvré par voie de rôle 

Minimum d’imposition égal à 10.000 DA : Recouvré par voie de rôle. 

 

  D. IRG (BIC, BNC, RA) / Acomptes provisionnels et Solde de liquidation : 

D.  

1 

2 

3 

4 
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Déterminez ici : 

Le solde de liquidation : Est déterminé comme suit : 

 Impôt dû au titre de l’exercice (N) - les acomptes déjà versés 

 

Si les acomptes payés sont supérieurs à l’impôt dû au titre d’un exercice, la différence donne lieu à un excédent 

de versement qui peut être imputé sur les prochains versements d’acomptes ou sollicité, le cas échéant, en 

remboursement.  

 

En cas de déficit le Minimum d’imposition est égal à 10.000 DA. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du solde de liquidation déterminé à la case 5. 

Pour le minimum d’imposition reprendre le montant de 10.000 DA. 

 

 

Reprenez ici : 

- Pour chaque acompte : le montant de l’acompte prévisionnel « Case 3 ». 

- Pour le solde de liquidation : le montant du solde de liquidation ou du minimum d’imposition « Case 6 ».  

-  

 

 

               Important : 

 

1. Acomptes provisionnels :    

 

• Les entreprises organisant des spectacles de façon régulière ou intermittente, sont tenues au paiement d’un 

acompte provisionnel égal à 20% du montant des recettes réalisées, auprès de la recette des impôts du lieu 

d‘organisation du spectacle, au titre du 1er exercice d’activité. 

 

Cet acompte est déductible de l’IBS (art 356ter CIDTA).  

 

• Les nouveaux contribuables soumis à l’Impôt sur le Revenu Global, au titre des Bénéfices Industriels et 

Commerciaux, des Bénéfices Non Commerciaux et des Revenus Agricoles, sont dispensés du paiement des 

acomptes provisionnels pour la première année d’activité. Dès lors, l'impôt sur le revenu dû au titre de la 

première année, doit être intégralement réglé lors du paiement du solde de liquidation. 

 

2.    Solde de liquidation :                                   

 

• La liquidation du solde de liquidation au titre de l’IBS, IRG/BIC et IRG/BNC, est opérée par les contribuables et 

est versé par eux-mêmes sans avertissement préalable également sous déduction des acomptes déjà versés. 

 

• Le solde de l‘impôt sur de l’Impôt sur le revenu agricole est opérée par le service des impôts et y recouvré par 

voie de rôle. 

 

• Le paiement des acomptes provisionnels et du solde de liquidation au titre de l’IRG du, par les sociétés de 

personnes, sont effectués par les associés, chacun suivant la quote-part des bénéfices qui lui revient.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 

7 

6 
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Cette rubrique est réservée à la déclaration et versement des retenues à la source opérées par l’entreprise, titre du mois 

précédent. 
   

 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant global des revenus imposables : traitements, salaires, pensions, rentes viagères et avantages en 

nature, : 

- Versé par les employeurs relevant des catégories IRG/BIC, IRG /Revenus Agricoles et IBS, au titre du 

mois précédent ; 

- Versé par les employeurs relevant du régime simplifié, au titre du trimestre civile. 

 

 Indiquez ici : 

Le montant global des retenues à la source résultant de l’application du barème IRG/mensualisé sur les 

salaires (case 1), versés par l’employeur.  

 

  Indiquez ici : 

Le montant brut global des revenus des créances, dépôts et cautionnements versé au titre du mois 

précédent. 

Cette case doit être servie par les établissements bancaires et financiers qui versent des revenus de capitaux 

mobiliers 

 

  Indiquez ici : 

Le montant global des retenues à la source opérées résultant de l’application du taux de 10 % au montant 

indiqué à la case 3 (IRG/RCM). 

 

 Indiquez ici : 

Le montant total des bénéfices à distribuer.  

Cette case est réservée aux sociétés de capitaux qui versent des dividendes au profit de ses 

actionnaires (Personnes physiques). 

 

  Indiquez ici : 

Le montant global des retenues opérées résultant de l’application du taux de 15% au montant indiqué à la 

case 5 (IRG/RCM). 

 

   E. Impôt sur le Revenu Global/ Traitements et Salaires et autres retenues à la source : 

E.  

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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 Indiquez ici : 

Le montant brut global des provenant des titres anonymes ou au porteur. 

Cette case doit être servie par les établissements bancaires et financiers qui versent des intérêts provenant de 

placements de bons de caisse anonymes (Personnes physiques). 

 

  Indiquez ici : 

Le montant global des retenues opérées résultant de l’application du taux de 50% au montant indiqué à la 

case 7 (IRG/RCM). 

 

 Indiquez ici : 

Le montant brut (hors TVA) des sommes versées par des débiteurs établis en Algérie à, à des bénéficiaires 

ayant leur domicile fiscal hors d‘Algérie, au titre du mois précédent. 

 

Cette case doit être servie par l’entreprise algérienne ayant passé un contrat de prestation de services avec 

une entreprise étrangère n’ayant pas d’installation professionnelle permanente en Algérie. 

 

S’agissant des entreprises étrangères intervenant en Algérie, dans le cadre de marché de travaux, ces dernières 

relèvent du régime de droit commun. 

 

Dans le cas d’un portant sur l’utilisation de logiciels informatiques, il est fait application d’un abattement de 30 

% sur le montant des redevances. 

 

 Indiquez ici : 

Le montant de la retenue à la source résultant de l’application au montant figurant à la Case 9 le taux de 24% 

(Taux d’imposition des sommes payées en rémunération des prestations fournies ou utilisées en Algérie). 

 

Il y a lieu de joindre à la présente déclaration un état détaillé des retenues opérées par l’entreprise débitrice. 

 

  Indiquez ici : 

• Le montant brut des intérêts produits par les sommes inscrites sur les livrets d’épargne ou les comptes 

d’épargne-logement, 

• Le montant brut des sommes versées à des personnes exerçantes, en sus de leur activité principale de 

salarié, une activité d’enseignement ou de recherche, de surveillance ou d’assistant à titre vacataire, ainsi 

que les rémunérations provenant de toutes activités occasionnelles à caractère intellectuel 

• Les revenus versés par des débiteurs établis en Algérie à des bénéficiaires ayant leur domicile fiscal hors 

d‘Algérie : 

- Sommes versées en rémunération d‘une activité déployée en Algérie dans l‘exercice d’une profession libérale 

; 

- Produits perçus par les inventeurs ou au titre de droits d‘auteur ainsi que tous les produits tirés de la propriété 

industrielle ou commerciale et de droits assimilés. 

 

 

 

 Indiquez ici : 

Le montant global des retenues opérées résultant de l’application au montant brut indiqué à la case 11, le 

taux de : 

 

IRG/Revenus de Capitaux Mobiliers : 

• 1%, pour la fraction d’intérêts produits par les sommes inscrites sur les livrets d’épargne ou les comptes 

particuliers, inférieure ou égale à 50.000 DA (libératoire d‘impôt) ;  

• 10%, pour la fraction d’intérêts visés ci-dessus, supérieure à 50.000 DA (crédit d’impôt). 

 

IRG/Salaires : 

• 10%, pour les primes de rendement, gratifications ou autres, d‘une périodicité autre que mensuelle, 

habituellement servies par les employeurs ; 

• 10%, pour les sommes versées aux personnes exerçant une activité de recherche et d’enseignement, de 

surveillance ou d’assistant à titre vacataire (libératoire d‘impôt) ; 

• 15%, pour les rémunérations provenant de toutes activités occasionnelles à caractère intellectuel 

7 

8 

11 

12 

9 

10 
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(libératoire d‘impôt). 

• IRG/Revenus versés par des débiteurs établis en Algérie à des personnes physiques ayant leur 

domicile fiscal hors d‘Algérie : 

• 24%, pour les revenus versés en rémunération d‘une profession libérale déployée en Algérie ; 

• 24%, pour les produits de droits d'auteurs perçus par les écrivains ou compositeurs et par leurs 

héritiers ou légataires ; 

• 24%, pour les produits perçus par les inventeurs au titre soit de la concession de licences 

d'exploitation de leurs brevets, soit de la cession ou concession de marques de fabrique, procédés ou 

formules de fabrication ; 

• 15%, pour les produits des actions ou parts sociales, ainsi que les revenus assimilés ; 

• 15%, pour les sommes versées sous forme de cachets ou droits d‘auteur, aux artistes ayant leur 

domicile fiscal hors d‘Algérie. 

 

Les montant due doivent être arrondis au dinar supérieur pour les fractions égales ou supérieures à 

cinquante (50) centimes. Les fractions inférieures à cinquante (50) centimes sont négligées.  

 

Pour le calcul de la retenue, les sommes versées en monnaie étrangère sont converties en dinars au cours de 

change en vigueur à la date de signature du contrat ou de l‘avenant au titre duquel sont dues lesdites. 

 

  Indiquez ici : 

Le montant de l’impôt dû en additionnant les cases : 2,4, 6, 8, 10 et 12. 

 

 

 

 

 

 

13 
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   F. Taxe Locale de Solidarité (TLS) : 

F.  

Cette rubrique concerne les contribuables exerçant l’activité de transport par canalisation des hydrocarbures 
et les activités minières. 

Les cases de 1 à 9 concernent le régime des versements spontanés de la TLS. 

 Indiquez ici : 

Le montant brut des opérations de transport par canalisation des hydrocarbures, réalisées au titre du 

mois précèdent.  

 

 Reprenez ici : 

Le montant du chiffre d’affaires réalisé, hors TVA, indiqué à la case 1 

 

La base d’imposition de la TLS est égale au produit des quantités transportées multiplié par le tarif de transport 

par canalisation lequel est fixé par la législation et réglementation régissant les activités de transport par 

canalisation. 

 

 Déterminez ici :  

Le montant de la TLS dû, obtenu en appliquant au montant du chiffre d’affaires indiqué à la case 2, le taux de 

la TLS fixé à 3%. 

 

 Indiquez ici :  

Le montant brut des ventes des produits miniers bénéficiant de la réfaction de 30%, réalisées le mois 

précèdent, par les entreprises minières.  

 

La réfaction est accordée aux opérations de vente réalisées dans les conditions de gros par les entreprises 

minières, réglées par un moyen de paiement autre qu'en espèces. 

 

 Indiquez ici :  

Le chiffre d’affaires imposable égal à la différence positive entre : 

 

• Le montant brut des ventes indiqué à la case 4 ; 

• Et le montant de la réfaction égal à 30% du montant brut des ventes. 

 

  

 Déterminez ici :  

Le montant de la TLS dû, obtenu en appliquant au montant du chiffre d’affaires imposable indiqué à la case 

5, le taux de la TLS fixé à 1.5%. 

 

 Indiquez ici :  

Le montant brut des ventes des produits miniers, ne bénéficiant pas de réfaction, réalisées par les entreprises 

minières, le mois précède.  

 

 Reprenez ici : 

Le montant du chiffre d’affaires hors TVA, indiqué à la case 7.  

 

 Déterminez ici :  

Le montant de la TLS dû, obtenu en appliquant au montant du chiffre d’affaires indiqué à la case 8, le taux 

de la TLS fixé à 1.5%. 
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Les cases de 10 à 12 concernent les opérations exonérées ou exclues du champ de la TLS. 

 Indiquez Ici :  

Le montant brut des opérations bénéficiant d’exonération et ou d’exclusion du champ d’application de la TLS 

(dispositifs d'aide à l'emploi/ANDE, de promotion de l’investissement /AAPI, opérations inter-unités, intra-

groupe et autres /Droit commun...), réalisées le mois précèdent. 

 

 Reprenez ici :  

Les montants indiqués à la case 10. 

 
Ne rien inscrire dans cette case. 

Les cases de 13 à 20 concernent le régime des acomptes provisionnels la TLS. 

 Cochez la case en cas d’option pour le régime des acomptes provisionnels : 

• 12 Acomptes mensuels : versées dans les vingt (20) premiers jours du mois ; 

• 01 Solde de liquidation : au plus tard, le 20 Février N+1. 
 

L’option pour le régime des acomptes provisionnels est autorisée pour l’entreprise ayant exercée depuis au 

moins une année.  
 

La demande est adressée au service des impôts du lieu de situation du siège social ou l'établissement principal 

de l'entreprise, avant le 1er avril de l’année considérée. Lorsque l'exercice ne coïncide pas avec l'année civile, 

au plus tard le 31 janvier (N+1). 
 

Il en résulte que pour la 1ére année d'activité, la déclaration et le paiement de la TLS, s’effectue selon une 

périodicité mensuelle (Régime des versements spontanés). 
 

Les cases de 14 à 16 concernent l’activité de transport par canalisation des hydrocarbures. 

 Indiquez ici :  

Période de référence de l’exercice servant de base au calcul des acomptes provisionnels de la TLS et ou la 

date de notification du montant des acomptes mensuels de la TLS, à verser, établie par les services fiscaux. 

Le solde de liquidation doit être versé, au plus tard, le 20 du mois de février de l’année N+1. 

 

 Indiquez ici :  

15.a.  Le chiffre d’affaires réalisé au titre des opérations de transport par canalisation des hydrocarbures, le 

dernier exercice clos (N-1). 

15.b. Le montant global de la TLS acquitté le dernier exercice clos (N-1) (base de calcul de référence). 

15.c. Le montant de l’acompte notifié par les services fiscaux lequel est égal au 1/12 de la somme globale 

de la TLS acquittée, au titre de l'exercice (N-1) ou des derniers 12 mois d’activité. 
 

Ce montant correspond au montant l’acompte mensuel de la TLS devant être acquitté. 
 

Pour la période s'étendant du 1er jour de l'exercice pour lequel une première option est formulée au dernier 

jour du mois précédent, la date de notification, le contribuable détermine lui-même le montant des acomptes 

à verser en fonction du chiffre d'affaires imposable réalisé, au cours du dernier exercice imposé. 

 

 Indiquez ici :  

16.a. Le chiffre d’affaires des opérations de transport par canalisation des hydrocarbures, réalisé au titre de 

l’exercice clos (N). 

16.b. Le montant du CA de l’exercice N – le montant des 12 acomptes provisionnels versés = solde de 

liquidation. 

16.c. Le montant du solde de liquidation de la TLS. 

 

La liquidation du solde de la TLS est opérée par les contribuables et y est déclaré et versé par eux-mêmes, 

sous déduction des acomptes déjà versés 
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Important : 

1. La taxe locale de solidarité est établie sur le montant global du chiffre d'affaires hors TVA ; 

 

2. Le fait générateur de la TLS est constitué : 

 

✓ Pour les activités de transport par canalisation des hydrocarbures, par la réalisation des opérations de 

transport par canalisation ; 

 

✓ Pour les activités minières, par la livraison juridique ou matérielle de la marchandise. 

 

3. En cas d'absence de versement, un bordereau-avis comportant la mention " néant " et indiquant les motifs, 

doit être déposé. 

 

 
 
 

Les cases de 17 à 19 concernent les activités minières. 

 Indiquez ici :  

Période de référence de l’exercice servant de base au calcul des acomptes provisionnels de la TLS et ou la 

date de notification du montant des acomptes mensuels de la TLS, à verser, établie par les services fiscaux. 

Le solde de liquidation doit être versé, au plus tard, le 20 du mois de février de l’année N+1. 

 

 Indiquez ici :  

18.a.  Le chiffre d’affaires réalisé au titre des activités minières, le dernier exercice clos (N-1). 

18.b. Le montant global de la TLS acquitté le dernier exercice clos (N-1) (base de calcul de référence). 

18.c. Le montant de l’acompte notifié par les services fiscaux lequel est égal au 1/12 de la somme globale 

de la TLS acquittée, au titre de l'exercice (N-1) ou des derniers 12 mois d’activité. 
 

Ce montant correspond au montant l’acompte mensuel de la TLS devant être acquitté. 
 

Pour la période s'étendant du 1er jour de l'exercice pour lequel une première option est formulée au dernier 

jour du mois précédent, la date de notification, le contribuable détermine lui-même le montant des acomptes 

à verser en fonction du chiffre d'affaires imposable réalisé, au cours du dernier exercice imposé. 

 

 Indiquez ici :  

16.a. Le chiffre d’affaires des activités minières, réalisé au titre de l’exercice clos (N). 

16.b. Le montant du CA de l’exercice N – le montant des 12 acomptes provisionnels versés = solde de 

liquidation. 

16.c. Le montant du solde de liquidation de la TLS. 

 

La liquidation du solde de la TLS est opérée par les contribuables et y est déclaré et versé par eux-mêmes, 

sous déduction des acomptes déjà versés 

 

 Indiquez dans cette case :  

Le montant total de la TLS payée, au titre des opérations réalisées le mois précédent. 

 

Pour le régime des versements spontanés : rependre le montant figurant à la case 3 en ce qui concerne 

l’activité de transport par canalisation des hydrocarbures et la somme des cases 6 et 9 en ce qui concerne les 

activités minières. 

 

Pour le régime des acomptes provisionnels : reprendre la case 15.c ou 16.c en ce qui concerne l’activité 

de transport par canalisation des hydrocarbures et la case 18.c ou 19.c en ce qui concerne les activités 

minières. 
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G. Droit de Timbre : 

G.  

    H. Impôts et taxes, non repris sur la G n° 50 : 

H.  

Déclaration G n°50 - Page 3 
 

 
 

 
     
 

Cette partie est réservée aux entreprises qui auront demandé à s’acquitter du droit de timbre sur état. 
 

 

 
Indiquez ici : 

La nature de l’opération réalisée, imposable au droit de timbre. 

 
Indiquez ici : 

Le montant du chiffre d’affaires réalisé 

 

Indiquez ici : 

Taux du droit de timbre. 

 

Indiquez ici : 

Le montant du droit de timbre.  

 

Indiquez ici : 

Le total des montant des droits de timbre dus. 

 

 
 

 

 
     

Cette partie est réservée aux différents impôts et taxes non repris ci-dessus tel la taxe de séjour. 

 

Il y a lieu de suivre les mêmes indications que le droit de timbre. 

1 

2 

3 

4 

5 



21 
 

   I. Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) : 

I.  

                                                                                                                                           Déclaration G n°50 - Page 4 
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   I. a. Chiffre d’affaires imposable à la TVA :  
 

 

 

Cette partie est réservée à la déclaration et au versement de la TVA correspondant aux opérations de ventes et prestations 

de services réalisées, au titre du mois précédent pour les contribuables relevant du régime réel (IBS, IRG/BIC) et au titre 

du trimestre précédent pour les contribuables relevant régime simplifié (IRG/BNC). 
 

Elle doit être servie par les contribuables sus cités pour les opérations réalisées et qui se situent dans le champ d’application 

de la TVA.  
 

Ce tableau est réservé à la déclaration : 

• Du montant des opérations de vente et de prestations de services imposables réalisées au titre du mois précédent 

• Et du montant de la TVA collectée sur les clients correspondants aux opérations suscitées. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant des ventes hors TVA portant sur produits, biens et services prévus à l’article 23 du code des taxes 

sur le chiffre d’affaires (TCA), réalisé au titre du mois précédent. 
 

 

Indiquez ici : 

Le montant des ventes portant sur les produits biens et services prévus à l’article 23 du code des (TCA), 

exonérés, de la TVA, et réalisé au titre du mois précédent (biens et services livrés à l’exportation ou à un 

secteur exonéré). 
 

 

Indiquez ici : 

Le montant du chiffre d’affaires imposable au titre du mois précédent égal à la différence entre la case 1 et 

la case 2. 
 

 
Indiquez ici : 

Le montant de la TVA collectée obtenu en appliquant au montant déterminé à la case 3, le taux de 9%. 

 

Indiquez ici : 

Le montant des ventes hors TVA portant sur les produits, biens et services autres que ceux prévus à l’articles 

23 du code du TCA, réalisé au titre du mois précédent. 
 

 

Indiquez ici : 

Le montant des ventes portant sur les produits, biens et services mentionnés à la case 5, exonéré de la TVA, 

et réalisé au titre du mois précédent (biens et services livrés à l’exportation ou à un secteur exonéré. 
 

 

Indiquez ici : 

Le montant du chiffre d’affaires imposable au titre du mois précédent égal à la différence entre la case 5 et 

la case 6. 
 

 
Indiquez ici : 

Le montant de la TVA collectée obtenu en appliquant au montant déterminé à la case 7, le taux de 19%. 

 

Indiquez ici : 

Le total général du chiffre d’affaires (ventes + travaux + prestations de services) réalisé au titre du mois 

précédent en additionnant les montants respectifs des cases 1 et 5. 
 

 

Déterminez ici : 

Le total général du chiffre d’affaires réalisé au titre du mois précédent en exonération de TVA, en additionnant 

les montants respectifs des cases 2 et 6. 

 

 

Déterminez ici : 

Le total général du chiffre d’affaires imposable au titre du mois précédent en additionnant les montants 
respectifs des cases 3 et 7 où en effectuant la différence des montants respectifs des cases 9 et 10. 
 

 
Déterminez ici : 

Le total général de la TVA collectée au titre du mois précédent en additionnant les montants respectifs des 
cases 4 et 8. 
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I. b. Déductions à opérer : 

J.  

 

 

       Ce tableau est réservé à la déclaration de la TVA ayant grevé les achats effectués par l’entreprise. 

 

 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du précompte (TVA déductible> TVA collectée) figurant sur la déclaration du mois précédent au 

niveau du tableau C (E3 B 99), ci-dessous. 
 

 Indiquez ici : 

Le montant de la TVA ayant grevé vos achats de biens, matières et services et figurant sur les factures du mois 

précédent (Règle de décalage / art 103 CTCA).  

Exemple : L’entreprise dépose la déclaration du Chiffre d’affaires du mois de février le 15 mars. Sur cette 

déclaration, l’entreprise doit indiquer la TVA sur achats de biens, matières et services figurant sur les factures 

du mois de janvier. 
 

 Indiquez ici : 

Le montant de la TVA ayant grevé vos acquisitions de biens d’équipements amortissables figurant sur les 

factures du mois D’acquisition desdits biens. 
 

 Indiquez ici : 

La déduction complémentaire de TVA résultant de la différence entre : 

• La fraction déductible de TVA sur la base du prorata définitif  

• Et la fraction déductible de TVA sur la base du prorata provisoire. 

 

Cette case doit être servie par des redevables qui n’acquittent pas la TVA sur la totalité de leurs affaires 

(Redevables partiels), ou par les nouveaux redevables qui déterminent un pourcentage définitif de déduction 

faisant apparaître une variation en hausse qui excède 5% par rapport au pourcentage provisoire de déduction.  
 

 Indiquez ici : 

Le montant de la TVA collectée relative à des opérations de vente annulées ou impayées.  
 

Pour obtenir l’imputation du montant de la TVA en question, l’intéressé doit joindre, à l’imprimé de déclaration 

à produire après la date de la résiliation ou de l’annulation, un état spécial indiquant : 

• La nature de l’opération initiale, ainsi que le nom et adresse de la personne avec laquelle l’affaire a été 

conclue ; 

• La date de cette opération ; 

• La page du registre de comptabilité sur laquelle elle a été inscrite ; 

• Le montant de la somme remboursée ou non perçue. 
 

 Indiquez ici : 

Le montant des autres déductions (Notification de précompte, …etc.) 
 

 
Déterminez ici : 

Le montant total de la TVA déductible au titre du mois considéré, en additionnant les cases 1, 2, 3, 4, 5 et 

6. 
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I. c.  TVA à payer : 

K.  

 

 
 

 

    Ce tableau est réservé à la détermination de la TVA à décaisser par l’Enterprise 

 

 

Reportez ici :  

Le montant total de la TVA collectée figurant à la case 12 du tableau A  

 

 Indiquez ici : 

Le montant du reversement résultant de la différence entre : 

• La fraction déductible de TVA sur la base du prorata définitif 

Et  

• La fraction déductible de TVA sur la base du prorata provisoire. 

 

Cette case doit être servie par :  

• Les redevables qui n’acquittent pas la TVA sur la totalité de leurs affaires (redevables partiels) 

• Et les nouveaux redevables qui déterminent un pourcentage du pourcentage définitif faisant apparaître 

une variation en baisse qui excède 5% par rapport au pourcentage provisoire de déduction. 

 

 Indiquez ici : 

Le montant TVA déduite initialement se rapportant : 

- aux marchandises ayant disparu ; 

- aux opérations non soumises effectivement à la TVA ; 

- aux opérations définitivement considérées comme impayées. 

 

 Déterminez ici : 

Le total de la TVA collectée due obtenu en additionnant les montants respectifs figurant aux cases 1, 2 et 3. 

 

 Reportez ici :  

Le montant de la TVA déductible figurant à la case 7 du tableau B. 

 

 Déterminez ici :      

Le montant de la TVA à décaisser égal à la différence entre les montants respectifs figurant à la case 4 et la 

case 5. 

 

 Indiquez ici : 

Le montant du précompte de TVA obtenu dans le cas où le montant de la TVA déductible (case 5) est supérieur 

à celui de la TVA collectée (case 4) lequel doit être reporter sur le mois suivant. 
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J. Récapitulation des rubriques précédentes : 

L.  

 
 

 
 

 
Le montant global de l’acompte provisionnel et ou du solde de liquidation de l’IBS et de l’ICBC à payer, 

figurant à la case 13, tableau n°1. 

 
Le montant total des retenues à la source/IBS (case 5- tableau n°2). 
 

 
Le montant de l’acompte provisionnel et ou du solde de liquidation de l’IRG/BIC, IRG/BNC et ou de 

l’acompte provisionnel de l’IRG/ Revenus agricoles (case n° 7-tableau n°3) 

 
Le montant total des autres retenues à la source/IRG (case13- tableau n°4). 

 
Le montant total de la TLS (case 20 -tableau TLS). 

 
Le montant total des droits de timbre (case 5- tableau Droit de Timbre). 

 
Le montant total des impôt et taxes non repris sur la G 50 (Case 5 tableau des impôts et taxes non repris). 

 
Le montant total de la TVA figurant à la case 6 au tableau « C /TVA à payer ». 

 
 Le montant global des impôts et taxes à payer. 

 - Indiquez dans cette case le lieu et la date du dépôt de la déclaration ; 

- Apposez le cachet de l’entreprise et procédez à la signature de la déclaration. 

 

  

Partie réservée au service des impôts « Recette des impôts ». 

  

Partie réservée au service des impôts « Inspection des impôts ». 
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II. DECLARATIONS RELATIVES  

A L’IMPOT SUR LE REVENU GLOBAL 

(IRG) 
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II. DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT SUR LE REVENU GLOBAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
  

 

II.1. DECLARATION 

DES BENEFICES INDUSTRIELS 

ET COMMERCIAUX – BIC 

« G n° 11 » 
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La déclaration « G n°11 » doit être souscrite par les personnes physiques exerçant une activité commerciale, 

industrielle et artisanale, ains que les activités minières ou en résultant dont le mode d’imposition relève du régime 

du bénéfice réel. 

 

Il s’agit notamment des contribuables : 

• Dont le chiffre d’affaires annuel excède huit millions de dinars (8.000.000 DA), au titre de (2) exercices 

successifs ; 

• Dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas le seuil précité mais optent pour le régime du réel ; 

• Qui réalisent les opérations énoncées à l’article 12 du Code des Impôts Directs et Taxes Assimilées ; 

• Exclus du champ d’application de l’impôt Forfaitaire Unique (cf.282ter CIATA). 

 

Le bénéfice déterminé suivant le régime du réel est celui qui résulte de la tenue d’une comptabilité 

réelle. 

 

    1. Qui doit souscrire la déclaration « G n°11 » ? 

2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n°11 » ? 

  3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n°11 » ? 

 
Il y a lieu de joindre à cette déclaration 2 types de documents : 

• Les documents servant à la détermination du résultat fiscal (Bilan (actif/Passif, Tableau de comptes de 

résultat, extraits retraçant : mouvement des stocks, amortissement, plus valus de cession …) ; 

• Les documents servant à la détermination du chiffre d’affaires (états clients, états fournisseurs, 

factures…).  

 

    4. Quels sont les documents à joindre à la déclaration « G n°11 » ? 

? 

II.1. Déclaration des Bénéfices Industriels et Commerciaux-BIC 

« G n°11 »  
 

1. Qui doit souscrire la déclaration des Bénéfices Industriels et Commerciaux « G n°11 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration des Bénéfices Industriels et Commerciaux « G n°11 » ? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration des Bénéfices Industriels et Commerciaux « G n°11 » ? 

4. Quels sont les documents à joindre à la dclaration des Bénéfices Industriels et Commerciaux  « G n°11 »  ? 

5. Comment remplir la déclaration des Bénéfices Industriels et Commerciaux « G n°11 » ? 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 
 

Cette déclaration doit être souscrite au plus tard le 30 avril de chaque année. 

 

Lorsque le délai de dépôt expire un jour de congé légal, l’échéance est reportée au 1er jour ouvrable qui suit. 

 

En cas de force majeure, le délai de production de la déclaration peut être prorogé par décision du directeur général 

des impôts. Cette prorogation ne peut, toutefois, excéder trois (03) mois. 

 

 

 

 

 

La déclaration doit être déposée auprés du service d’assiette dont relève le lieu d’exercice de l’activité: Direction  

des  Grandes Entreprises (DGE), Centre des Impôts (CDI) ou inspection des impôts. 
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   5. Comment remplir la déclaration « G n°11 » ? 

A. Identification du contribuable : 

M.  

 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

 

Indiquez ici : 

• La wilaya de souscription de votre déclaration ; 

• Le service des impôts dont vous relevez (lieu d’exercice de l’activité-Centre des Impôts (CDI) et ou 

inspection des impôts). 

 

 

Indiquez ici : 

• Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF), attribué par l’administration fiscale pour la personne physique ou 

la société de personnes ; 

• Le Numéro d’Article d’Imposition ; 

• Le Numéro d’Identification National (NIN). 

 

 

Indiquez ici : 

L’année de réalisation du résultat, la période d’imposition des bénéfices et l’année de souscription de la 

déclaration. 

 

Indiquez ici : 

Le nom et prénom du contribuable et ou la raison sociale de l’entreprise. 

 

 
Indiquez ici : 

La nature de l’activité exercée. 

 

Indiquez ici : 

La date du début de l’activité, (date mentionnée sur la déclaration d’existence G n° 8). 
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  B. Identification de ou des personnes :  

::imposables : 

? 

 
Indiquez ici : 

Le numéro du compte bancaire. 

 

 

Cochez ici : 

La case correspondant aux exonérations dont vous bénéficié, s’il y a lieu. 

 

Indiquez ici : 

L’adresse complète du siégé de l’entreprise ou du principal établissement. 

 

Indiquez ici : 

Adresse du domicile fiscal du contribuable au 1er janvier de l’année d’imposition. 

 

 

  

  

 
 

 

Indiquez ici : 

• Pour les personnes physiques : le nom et prénom du contribuable ; 

• Pour les sociétés de personnes : le nom et prénom de chaque associé. 

 

Indiquez ici : 

• Pour les personnes physiques : bénéfice réalisé au titre de l’exercice d’imposition. 

• Pour les sociétés de personnes : la part des bénéfices attribué à chaque associé conformément à ses 

droits dans la société. 

Exemple : Un associé détient 20% de parts sociales dans une société en nom collectif (SNC). Le bénéfice 

réalisé au titre de l’année (N)s’élève à 10.000.000 DA. La part de bénéfices à déclarer pour cet associé 

s’élèvera à : 20% x 1.000.000 = 2.000.000 DA. 

La part des bénéfices à déclarer pour cet associe égale : 2.000.000 DA. 

 

 

Indiquez ici : 

• Pour les personnes physiques : adresse de résidence du contribuable (domicile fiscal) ; 

• Pour les sociétés de personnes : adresse de résidence de chaque associé (domicile fiscal). 

 

 

Indiquez ici : 

• Pour les personnes physiques : Numéro d’Identification Fiscale (NIF) ; 

• Pour les sociétés de personnes : Numéro d’Identification Fiscale de chaque associé. 

•  

 

Indiquez ici : 

• Pour les personnes physiques : Numéro d’Identification Nationale (NIN) ; 

• Pour les sociétés de personnes : Numéro d’Identification Nationale de chaque associé. 
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   C. Identification du chargé de la tenue de comptabilité : 

? 

 

  

 

 

 

Cochez ici : 

A qualité du chargé de la tenue de la comptabilité « Personnel salarié où Cabinet de comptabilité ». 

 

Indiquez ici : 

L’adresse du Cabinet de comptabilité ou de l’expertise comptable. 

 

 

Indiquez ici : 

Les Numéros d’Identification Fiscale (NIF) ainsi que le Numéro d’Identification Nationale (NIN) du comptable 
ou de l’expert-comptable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 

3 
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Cette partie doit être remplie par les contribuables, dont le fait générateur est intervenu antérieurement à l’exercice 

2024 et dont l’exigibilité intervient au cours de l’année 2024 et des années postérieurs (2025,2026,2027…). 
 

 

Indiquez ici : 

La nature des opérations réalisées.  

 

Indiquez ici : 

Les montants bruts encaissés. 

 

 
Indiquez ici : 

Le taux de réfaction pour les opérations bénéficiant de réfaction (Législation antérieur à 2024). 

 

 

Indiquez ici : 

Les montants des encaissements exonérés. 

 

 

 
 

 

   D. Eléments afférent au chiffre d’affaires  réalisé : 

? 

1. Chiffre d’affaires afférent à la  Taxe sur l’Activité Professionnelle (TAP): 

? 

1 

2 

3 

4 

2. Chiffre d’affaires afférent à la Taxe Locale de Solidarité (TLS): 

? 
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Indiquez ici : 

Le montant brut des opérations de vente des produits miniers ne bénéficiant pas de réfaction, réalisées, 

au titre de l’exercice d’imposition ; 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant brut des opérations de vente des produits miniers bénéficiant de la réfaction de 30%, réalisées 

par les entreprises minières, au titre de l’exercice d’imposition ; 

 

 

Indiquez ici : 

Le total des montants bruts des opérations imposables en matière de vente des produits miniers 

(bénéficiant ou non de réfaction), réalisées au titre de l’exercice d’imposition (Case 1 + Case 2). 

  

 

Indiquez ici : 

Les montants des chiffres d’affaires bénéficiant de l’exonération dans le cadre d’un régime privilégier NESDA, 

CNAC, ANGEM.  

 

 
Indiquez ici : 

Le montant total du chiffre d’affaires exonéré. 

 

Indiquez ici : 

Le montant total du chiffre d’affaires réalisé lequel correspond à la somme du chiffre d’affaires imposable et 

du chiffre d’affaires exonéré (Case 3 + Case 5). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du résultat comptable réalisé par l’entreprise, il y a lieu de reprendre le résultat net de 

l’exercice figurant au tableau compte de résultat.  

 

Dans le cadre du régime du réel, le bénéfice imposable au titre de l’IRG/BIC est déterminé à partir du résultat 

comptable de l’entreprise. 

 

Pour la détermination de l’assiette de l’impôt, il y a lieu d’apporter au résultat comptable des corrections extra-

comptables, et ce pour tenir compte des règles fiscales spécifiques. 

 

 

   E. Détermination de la base imposable - Résultat fiscal : 

? 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

1 
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Indiquez ici : 

Le montant total des déductions opérées sur le résultat comptable, il y a lieu de reprendre le montant total 

des déductions figurant dans la déclaration « G n°2 - Tableau 9-III / Détermination du résultat 

fiscal/Déductions ». 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant total des déficits antérieurs à déduire du résultat comptable, il y a lieu de reprendre le montant 

total des déductions figurant dans la déclaration « G n°2 - Tableau 9-IV / Détermination du résultat 

fiscal/Déficits antérieurs à déduire ». 

 
Le déficit est considéré comme charge de l’exercice suivant et déduit du bénéfice réalisé pendant ledit exercice. 
Si ce bénéfice n’est pas suffisant pour absorber le déficit, le reste est reporté successivement sur les exercices 
suivant jusqu’au quatrième exercice qui suit l’exercice déficitaire (cf.147 CIDTA) 
 

 

Indiquez ici : 

Le montant total des réintégrations opérées sur le résultat comptable, il y a lieu de reprendre le montant 

total des réintégrations figurant dans la déclaration « G n°2 - Tableau 9-II Détermination du résultat 

fiscal/Réintégrations ». 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du résultat fiscal lequel est égal au : 

Résultat comptable - les déductions - les déficits + les réintégrations. 

 

Le résultat fiscal est déterminé à partir du résultat comptable, en tenant compte des réintégrations (à rajouter) 

et des déductions (à déduire, y compris les reports déficitaires fiscalement déductibles). 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant total du résultat fiscal exonéré.  

 

Indiquez ici : 

Le montant du résultat fiscal imposable lequel est égal au montant du résultat fiscal moins le montant du 

résultat fiscal exonéré.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  F. Détermination du solde de liquidation/ Excédent de versement : 

? 

2 

3 

4 

5 

6 

7 
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Indiquez ici : 

Le montant de l’excédent de versement.   

 
Indiquez ici : 

Le montant de l’impôt dû. 

 

Indiquez ici : 

Le montant du 1er acompte versé. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du 2ème acompte versé.  

 

Déterminez ici : 

Le montant du solde de liquidation égal au : 

Impôt dû – excédent de versement – 1er acompte -2éme acompte 

 

Indiquez ici : 

Le montant du reste de l’excédent de versement dans le cas où il n’a pas été totalement absorbé (Valeur 

négative du solde de liquidation).  

 

L’excédent restant fera l’objet d’imputation sur les prochains acomptes. 

 

 

Indiquez ici 

- Indiquez dans cette case le lieu et la date du dépôt de la déclaration ; 

- Apposez le cachet de l’entreprise et procédez à la signature de la déclaration. 

 

 

Important : 

 
• Cette rubrique ne doit pas être renseigné par les sociétés de personnes dans la mesure où les associés sont 

personnellement recherchés pour le paiement de l’IRG, suivant la quote-part des bénéfices qui leur revient. En 

effet, le paiement des acomptes provisionnels et du solde de liquidation incombe les associés, lesquels 

devront s’acquitter des droits dus par bordereau avis de versement G n°50. 

 

• Lorsque les acomptes payés sont supérieurs au montant de l‘impôt, la différence donne lieu à un excédent de 

versement qui peut être imputé sur les prochains acomptes ou sollicité, le cas échéant, en remboursement (cf. 

355-3 CIDTA). 

 
• Lorsque le délai de souscription de la déclaration G 11 est prorogé, le délai de règlement du solde de liquidation 

est reporté d’autant. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 
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II.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT SUR LE REVENU GLOBAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.2. DECLARATION 

DES BENEFICES NON 

COMMERCIAUX « G n° 13 » 

«  
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La déclaration des Bénéfices Non Commerciaux « G n°13 » doit être souscrite par les personnes physiques 

exerçant des professions libérales, des activités de charges et offices n’ayant pas un caractère commercial ainsi que 

ceux exerçant une occupation, une exploitation lucrative ou réalisant des profits ne se rattachant pas à une autre 

catégorie de revenus ou de bénéfices. 

 

Il s’agit notamment des contribuables : 

• Dont le montant annuel des recettes professionnelles excède 8.000.000 DA, au titre de (2) exercices successifs ; 

• Dont le montant des recettes annuel n’excède pas le seuil précité mais ayant opté pour le régime simplifié ; 

• Exclus du champ d’application de l’impôt Forfaitaire Unique (cf.282ter CIATA). 

 

    Les contribuables réalisant des bénéfices non commerciaux relèvent du régime simplifié. 

 

1.Qui doit souscrire la déclaration « G n°13 » ? 

 2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n°13 » ? 

   3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n°13 » ? 

II.2. DECLARATION DES BENEFICES NON COMMERCIAUX-BNC 

« G n°13 »  
 

1. Qui doit souscrire la déclaration des Bénéfices Non Commerciaux « G n°13 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration des Bénéfices Non Commerciaux « G n°13 » ? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration des Bénéfices Non Commerciaux « G n°13 » ? 

4. Comment remplir la déclaration des Bénéfices Non Commerciaux « G n°13 » ? 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

La déclaration des Bénéfices Non Commerciaux « G n°13 » doit être souscrite au plus tard le 30 avril de chaque 

année. 

 

Lorsque le délai de dépôt expire un jour de congé légal, l’échéance est reportée au 1er jour ouvrable qui suit. 

 

 

 

 

 

 

 

La déclaration des Bénéfices Non Commerciaux « G n°13 » doit être déposée auprés du service d’assiette dont relève 

le lieu d’exercice de l’activité: Direction des  Grandes Entreprises (DGE), Centre des Impôts (CDI) ou inspection des 

impôts. 
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  4. Comment remplir la déclaration « G n°13 » ? 

A. Identification du contribuable : 

N.  

 

 
 
 
 

 
 

 

 

Indiquez ici : 

• La wilaya de souscription de votre déclaration ; 

• Le service des impôts dont vous relevez (Lieu d’exercice de l’activité - Centre des Impôts (CDI) et ou 

inspection des impôts). 

 

 

Indiquez ici : 

• Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF), attribué par l’administration fiscale pour la personne physique ou 

la société de personnes ; 

• Le Numéro d’Article d’Imposition ; 

• Le Numéro d’Identification National (NIN). 

 

 

Indiquez ici : 

L’année de réalisation du résultat, la période d’imposition des bénéfices et l’année de souscription de la 

déclaration. 

 

1 

2 

3 
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B. Identification des associés pour les sociétés civiles : 

O.  

 

Indiquez ici : 

Le nom et prénom et ou la raison sociale de l’entreprise, la date de naissance, vos coordonnés, numéro de 

compte bancaire. 

 

 

Indiquez ici : 

La nature de l’activité exercée, lieu d’exercice de l’activité et date de début de l’activité (date mentionnée sur 

la déclaration d’existence G n° 8). 

 

 

Cochez ici : 

La case correspondant aux exonérations dont vous bénéficié, s’il y a lieu. 

 

 
Indiquez ici : 

L’adresse de l’établissement secondaire, en cas de pluralité des établissements. 

 

Indiquez ici : 

L’adresse du domicile fiscale, au 1er janvier de l’année d’imposition. 

L’ancienne adresse du domicile fiscal, en cas de changement de résidence avant le 1er janvier de l’année 

d’imposition. 

 

 

Indiquez ici : 

L’identité de votre comptable : nom, Prénom, adresse professionnelle ainsi que son NIF 

 

 

 
 

 

 

Indiquez ici : 

Le nom et prénom de chaque associé. 

 

 

Indiquez ici : 

La part des bénéfices attribué à chaque associé conformément à ses droits dans la société. 

 

 

Indiquez ici : 

L’adresse de résidence de chaque associé (domicile fiscal). 

 

 

Indiquez ici : 

Numéro d’Identification Fiscale de chaque associé. 

 

 

 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

1 

2 

3 

4 
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C.1. Immobilisations et amortissements :  

C.2. Détermination des Plus-Value de Cession : 

Q.  

C. Eléments d’imposition : 

P.  

 

 

 

 

 

 

Indiquez ici : 

La nature des immobilisations acquises. 

 

 
Indiquez ici : 

La date d’acquisition ou de mise en service de l’immobilisation acquise. 

  

 

Indiquez ici : 

Le prix total payé, hors TVA pour toutes les immobilisations acquises. 

 

 

Indiquez ici : 

Le taux d’amortissement 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant des amortissements antérieurs, hors TVA.  

 

A la dernière case de la colonne, indiquez total des montants d’amortissements antérieurs. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant des amortissements de l’année imposé., hors TVA. 

 

A la dernière case de la colonne, indiquez total des montants d’amortissements de l’année. 

 

 

 

 

 

 

Indiquez ici : 

La nature des immobilisations cédées. 

 

 

Indiquez ici : 

La date d’acquisition de l’immobilisation cédée.  

 

 

Indiquez ici : 

La date de cession de l’immobilisation cédée. 

 

 

Indiquez ici : 

Le prix de cession de l’immobilisation cédée. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant de la plus-value à court terme. 

Les plus-values à court terme proviennent de la cession d’éléments acquis ou créés depuis trois (03) ans ou 

moins. Leur montant est compté dans le bénéfice imposable pour 70 %. 

 

A la dernière case de la colonne, indiquez total des montants des plus-values à court terme 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant de la plus-value à long terme.  

Les plus-values à long terme proviennent de la cession d’éléments acquis ou créés depuis plus de trois 

(03) ans. Leur montant est compté pour 35 %. 

 

A la dernière case de la colonne, indiquez total des montants des plus-values à long terme. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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C.3. Recettes professionnelles : 

R.  

C.4. Dépenses professionnelles : 

S.  

C.5. Résultat fiscal : 

T.  

 

 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant brut des recettes professionnelles y compris les remboursements de frais. 

 

Indiquez ici : 

Les montants bruts des recettes professionnelles à déduire (Débours payés pour le compte des clients et 

honoraires rétrocédés). 

 

 

Déterminez ici : 

Le montant net des recettes professionnelles lequel est égal à : la Case 1 – la case 2. 

 

 
Indiquez ici : 

Le montant des produits financiers divers. 

 
Indiquez ici : 

Le montant des gains divers. 

 

 

Déterminez ici : 

Le total des recettes professionnelles réalisées lequel est égal à la Case 3 + Case 4 + Case 5. 

 

 

 

 

 

 

Indiquez ici : 

Les montants des dépenses nécessaires à la profession effectivement payées (dépenses déductibles) et 

nécessitées par l’exercice de la profession. 

 

 

Déterminez ici : 

Le total des dépenses professionnelles. 

 

 

 

 

 

 

Déterminez ici : 

Le montant du bénéfice réalisé lequel est égal au total des recettes professionnelles réalisées moins le total 

des dépenses professionnelles. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant des plus -values à court terme. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant des plus -values à long terme. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant des gains nets en capital réalisés à l’occasion de la cession à titre onéreux des valeurs mobilières 

et des droits sociaux 

 

 

Déterminez ici : 

Le total des recettes réalisées : recettes professionnelles + recettes exceptionnelles. 

                                         Case 1 + Case 2+Case 3 +Case 4 

 

 

Déterminez ici : 

Le montant de la perte réalisée lequel est égal au total des dépenses professionnelles moins le total des 

recettes professionnelles réalisées. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

1 

2 

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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Indiquez ici : 

Le montant des dotations aux amortissements. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant des déficits antérieurs à déduire. 

 

 

Déterminez ici : 

Le total des insuffisances à déduire lequel est égal à la Case 6 + Case 7 + Case 8. 

 

 

Indiquez ici : 

Bénéfice : Case 5- Case 9 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant des bénéfices exonérés dans le cas des activités bénéficiant d’exonération.  

 

 

Indiquez ici : 

Déficit : Case 9 – Case 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 

8 

9 

10 

11 

12 
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Déclaration G n°13 -Page 2 

 



49 
 

 
 

C.6. Renseignements divers : 

U.  

D. Détermination de la base imposable : 

V.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indiquez ici : 

• Le montant annuel brut des recettes professionnelles réalisées au titre de l’exercice. Reprendre le montant 

de la 1ère ligne de l’annexe 1 ; 

• Le montant des déductions opérées. Reprendre le total des montants des ligne 2 et 3 de l’annexe 1 ; 

• Le montant des recettes à réintégrer. Reprendre le total des montants des ligne 5 et 6 de l’annexe 1 ; 

• Le montant net des recettes professionnelles réalisées au titre de l’exercice. Reprendre le montant de 

la 7ème ligne de l’annexe 1. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant total des dépenses professionnelles (achats, frais de personnel, impôts et taxes et autre 

dépenses professionnelles…). 
 

Dans le cas d’absence de justifications de l’ensemble des dépenses nécessaires pour l’exercice de la profession, 

un montant forfaitaire de 10% des recette totales déclarées, est admis en déduction. 

 

Indiquez ici : 

• Le montant du Bénéfice Imposable égal au Total III /Annexe 1 moins le Total IV / Annexe1 :  

                = (∑ lignes 31 +32+33+34) – (∑ lignes 36+37+38) > 0 
 

• Le montant du bénéfice exonéré dans le cas où le contribuable bénéficie d’exonération. 

• Le montant du déficit de l’exercice dans le cas où le résultat de l’exercice est négatif. 
 

= (∑ lignes 31 +32+33+34) – (∑ lignes 36+37+38) < 0 

 

Indiquez ici : 

Le nombre total des salariés ainsi que le montant brut des salaires. 

 
1 

1 

2 

3 
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Lorsque les acomptes payés sont supérieurs au montant de l‘impôt, la différence donne lieu à un excédent de versement 

qui peut être imputé sur les prochains acomptes ou sollicité, le cas échéant, en remboursement (cf. 355-3 CIDTA). 

Cette rubrique ne doit pas être renseigné par les sociétés de civiles professionnelles dans la mesure où les associés sont 

personnellement recherchés pour le paiement de l’IRG, suivant la quote-part des bénéfices qui leur revient. En effet, le 

paiement des acomptes provisionnels et du solde de liquidation incombe les associés, lesquels devront s’acquitter des 

droits dus par bordereau avis de versement G n°50.  

 

Indiquez ici : 

Le montant de l’excédent de versement.   

 

 

Indiquez ici : 

Le montant de l’impôt dû. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du 1er acompte versé. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du 2ème acompte versé. 

 

 

Déterminez ici : 

Le montant du solde de liquidation égal au : 

Impôt dû – excédent de versement – 1er acompte -2éme acompte 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du reste de l’excédent de versement dans le cas où il n’a pas été totalement absorbé (Valeur 

négative du solde de liquidation).  

L’excédent restant fera l’objet d’imputation sur les prochains acomptes. 

 

 

Indiquez ici 

- Indiquez dans cette case le lieu et la date du dépôt de la déclaration ; 

- Apposez le cachet de l’entreprise et procédez à la signature de la déclaration. 

 

 

Case réservé au service des impôts. 

Indication de la date et lieu de réception de la déclaration  

Apposition du cachet du responsable du service. 

 

 

 

 

 

E. Détermination du solde de liquidation/ Excédent de versement : 

? 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 
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II.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT SUR LE REVENU GLOBAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.3. DECLARATION 

DES REVENUS AGRICOLES 

 « G n° 15 » 

«  
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La déclaration des revenus agricoles « G n°15 » doit être souscrite par :  

 

• Les agriculteurs, éleveurs et membres des exploitations agricoles collectives ; 

• Les aviculteurs, apiculteurs, cuniculiculteurs et héliciculteurs ; 

• Les exploitants des champignonnières en galeries souterraines ; 

• Les exploitants des pépinières exerçant exclusivement l’activité de production de plants arboricoles et viticoles ; 

• Les exploitants d’alfatière ; 

• Les producteurs forestiers de liège, l’écorce et l’extraction de résine. 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration « G n°15 » ? 

  2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n°15 » ? 

   3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n°15 » ? 

II.3. DECLARATION DES REVENUS AGRICOLES – RA « G n°15 »  

 
 

1. Qui doit souscrire la déclaration des Revenus Agricoles « G n°15 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration des Revenus Agricoles « G n°15 » ? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration des Revenus Agricoles « G n°15 » ? 

4. Comment remplir la déclaration des Revenus Agricoles « G n°15 » ? 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

La déclaration des revenus agricoles « G n°15 » doit être souscrite au plus tard le 01er mars de chaque année. 

 

Lorsque le délai de dépôt expire un jour de congé légal, l’échéance est reportée au 1er jour ouvrable qui suit. 

 

 

 

 

 

 

 

La déclaration des revenus agricoles « G n°15 » doit être déposée au niveau du service d’assiette dont relève le lieu 

d’exercice de l’activité, inspection des impôts ou Centre de Proximité des Impôts (CPI). 
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  4. Comment remplir la déclaration « G n°15 » ? 

A. Identification de l’exploitation agricole ou de l’élevage : 

W. Aaaaaaa 

 

 

 

 

 

 

  
 

 
 

 

 

 

Indiquez ici : 

• La Direction des Impôts de wilaya du lieu de souscription de la déclaration ; 

• Le service des impôts dont vous relevez (Lieu de l’exploitation de l’activité - Centre de Proximité des Impôts 

(CPI) et ou inspection des impôts). 

 

 

Indiquez ici : 

• Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF), attribué par l’administration fiscale pour l’agriculteur ou 

l’exploitation agricole ; 

• Le Numéro d’Article d’Imposition ; 

• Le Numéro d’Identification National (NIN). 

 

 

Indiquez ici : 

L’année de réalisation des revenus, la période d’imposition des revenus et l’année de souscription de la 

déclaration. 

 

 

Indiquez ici : 

L’adresse complète du lieu de l’exploitation agricole et ou de l’exercice de l’activité d’élevage et cochez 

également la zone du lieu d’exploitation (sud, hauts plateaux, montagne…). 

 

 

Indiquez ici : 

La date de début de l’activité (date mentionnée sur la déclaration d’existence G n° 8). 

 

 
Indiquez ici : 

La superficie globale de l’exploitation. 

 

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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B. Identification de ou des exploitants : 

X.  

 
 

 

 

 

Indiquez ici : 

Le nom et prénom de chaque membre de l’exploitation agricole collective. 

 

 

Indiquez ici : 

La part en pourcentage de chaque membre conformément à ses droits dans la l’exploitation agricole. 

 

 

Indiquez ici : 

L’adresse de résidence de chaque membre (domicile fiscal). 

 

 

Indiquez ici : 

Numéro d’Identification Fiscale ou le Numéro d’Identité Nationale de chaque membre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 

3 

4 
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C. Renseignements relatifs aux légumes et fruits cultivés : 

Y.  

 

  

 
 

  

Cette rubrique est réservée à la déclaration des produits agricoles cultivés. 
 

 

Indiquez ici : 

La superficie exacte cultivée en Hectares, Ares et CA (m²), pour chaque nature de culture, réalisée au 

cours de l’année objet d’imposition ou le nombre de palmiers recensés. 

 

 

Indiquez ici : 

Les observations concernant ces cultures. 
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D. Renseignements relatifs aux espèces animales élevées : 

Z.  

E. Renseignements relatifs aux autres espèces élevées : 

AA.  

 
 

 

 

Cette rubrique est réservée à la déclaration des espèces élevées, au 31/12/ de l’année d’imposition. 

 

 

Indiquez ici : 

La désignation du type d’animale pour chaque espèce : bovine, ovine, caprine, volaille, lapine et cameline.  

 

 

Indiquez ici : 

Les quantités élevés ou détenues pour chaque type d’espace ainsi que le total des espèces animales élevés. 

 

 

Indiquez ici : 

Les observations concernant l’élevage. 

 

 

 

 

 

 

Indiquez ici : 

Les quantités élevés ou détenues pour chaque type d’espace.  

 

 

Indiquez ici : 

Aux cases 2 et 3 le sous total des autres espèces ainsi que le total de l’ensemble des espèces élevés ou 

détenues. 

 

 

Indiquez à : 

La case 4 le lieu et la date du dépôt de la déclaration, apposez le cachet de l’exploitation et procédez à la 

signature de la déclaration. La case 5 est réservée au service des impôts qui procèdera à l’accusé de 

réception de la déclaration. 
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II.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT SUR LE REVENU GLOBAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.4. DECLARATION 

DES REVENUS FONCIERS 

 « G n° 51 » 

«  
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La déclaration des revenus de location de biens bâtis et non bâtis « G n°51 » doit être souscrite par les personnes 

physiques qui perçoivent des revenus issus de la location : 

• D‘immeubles ou de fraction d‘immeubles bâtis ; 

• Des locaux commerciaux ou industriels non munis de leurs matériels, lorsqu‘ils ne sont pas inclus dans les 

bénéfices d‘une entreprise industrielle, commerciale ou artisanale, d‘une exploitation agricole ou d‘une 

profession non commerciale ; 

• D‘un contrat de prêt à usage conclu entre des parties autres que les descendants de premier degré ; 

• Des propriétés non bâties de toute nature, y compris les terrains agricoles. 

 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration des Revenus Fonciers « G n°51 » ? 

  2. Quel est le délai de souscription de la déclaration des Revenus Fonciers « G n°51 » ? 

   3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration des Revenus Fonciers « G n°51 » ? 

II.4. DECLARATION DES REVENUS FONCIERS -RF « G n°51 »  
 
 

1. Qui doit souscrire la déclaration des revenus foncier « G n°51 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration  des revenus fonciers « G n°51 » ? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration des revenus fonciers « G n°51 » ? 

4. Comment remplir la déclaration des revenus fonciers « G n°51 » ? 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

La déclaration des revenus de location de biens bâtis et non bâtis « G n° 51 » doit être souscrire au plus tard le 20 

du mois qui suit celui de la perception des loyers. 

 

 

 

 

 

 

La déclaration des revenus de location de biens bâtis et non bâtis « G n°51 » doit être déposée au niveau de la 

recette du Centre de Proximité des Impôts (CPI) ou de la recette des impôts du lieu de situation du bien bâti ou non 

bâti loué. 
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   4. Comment remplir la déclaration des Revenus Fonciers « G n°51 » ? 

A. Identification du bailleur et du preneur de la location : 

B. Identification du bien loué : 

 

 

 

 

 
 

 

Indiquez ici : 

• La Direction des Impôts de wilaya du lieu de souscription de la déclaration ; 

• Le service des impôts dont relève le lieu de situation du bien loué : Centre de Proximité des Impôts (CPI) 

et ou recette des impôts). 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification du bailleur du bien : 

- Nom prénom et adresse personnelle ; 

- Numéro d’Identification Fiscale (NIF) (champ obligatoire pour les contribuables disposant d’un NIF) ;  

- Numéro d’Identification Nationale (NIN). 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification du preneur du bien : 

- Nom prénom et adresse personnelle ; 

- Numéro d’Identification Fiscale (NIF) (champ obligatoire pour les contribuables disposant d’un NIF) ;  

- Numéro d’Identification Nationale (NIN). 

 

 

 
 

 

1 
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C. Détermination du montant d’impôt à payer : 

 

Indiquez à la case 1 et 2 : 

La nature du bien loué (terrain nu, maison individuelle, appartement…); 

L’adresse complète du lieu de situation du bien loué. 

 

 

Indiquez ici : 

Le Numéro d’Article d’Imposition (NAI) attribué par le service d’assiette des impôts (inspection des impôts ou 

le Centre de Proximité des Impôts CPI). 

 

 
Cochez ici : 

La case correspondante à l’usage du bien loué : habitation, profession libérale, commerciale et ou agricole. 

 

 

Indiquez ici : 

La période du contrat du …au… 

 

 

Indiquez ici : 

La périodicité du versement des loyers : mensuelle, trimestrielle, annuelle…. 

 

 

 

 

  

Cette rubrique est réservée à la détermination de l’impôt dû lorsque le montant annuel brut des loyers 

est inférieur ou égal à 1.800.000 DA. 
 

 

Cochez ici : 

Dans le cas où le montant annuel brut des loyers est inférieur ou égal à 1.800.000 DA.  Vous serez soumis à 

une imposition libératoire d’impôt. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant brut des loyers correspondant au bien loué. 

 

 

Déterminez ici : 

Le montant de l’impôt dû en appliquant au montant brut des loyers le taux d’imposition y afférent. 

• Bien à usage d’habitation :7% ;  

• Bien à usage professionnel ou commercial : 15% ; 

• Bien non bâti affecté à un usage autre qu’agricole :15% ; 

• Terrain agricole : 10%. 
 

 

Indiquez ici : 

Le total du montant de l’impôt dû au titre des revenus fonciers.  
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Cette rubrique est réservée à la détermination de l’impôt dû lorsque le montant annuel brut des loyers 

est supérieur à 1.800.000 DA. 

 

 

 

 

 

 

Cochez ici : 

Dans le cas où le montant annuel brut des loyers est supérieur à 1.800.000 DA.  Vous êtes soumis à une 

imposition provisoire qui donnera lieu à un crédit d’impot lequel sera imputé lors de l’étabilissement de 

l’imposition définitive par les services fiscaux du lieu du domicile fiscal du contribuable « Bailleur ». 

 

Le contribuable « Bailleur » est tenu au dépôt de la déclaration G n°1 auprés du service des impôts dont 

dépend son domicile fiscal. 

 

Les locations à usage d’habitation ouvrent droit à un abattement de 25% applicable aux revenus fonciers 

intégrant la base imposable à l’IRG.  

 

 

Indiquez ici : 

Le montant brut des loyers correspondant au bien loué. 

 

 

Déterminez ici : 

Le montant de l’impôt dû en appliquant au montant brut des loyers le taux d’imposition y afférent. 

 

 

Indiquez ici : 

Le lieu et la date du dépôt de la déclaration et procédez à la signature de la déclaration. 

La signature de la déclaration est une certification de l’exactitude des éléments d’informations fournies. 
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D. Modalité de paiement d’impôt dû :  

 

 

 

 

Cochez ici : 

La case correspondante au mode de paiement de l’impôt dû en matière d’impôt libératoire ou d’imposition 

provisoire, par chèque bancaire, chèque postal ou en numéraire avec indication du numéro du chèque de la 

date. 

 

 

Case réservée au service de la recette des impôts qui procèdera à l’accusé de réception de la déclaration en 

indiquant le lieu, la date le montant payé ainsi que le numéro et date de la quittance. 

 

 

Important : 

• Les copropriétaires-indivisaires et les cohéritiers dont la quote-part du revenu foncier annuel revenant à chaque 

copropriètaire ou héritier, ne dépasse pas le seuil légal de 1.800.000 DA/an,  sont imposés séparéparémement à l’IRG, 

au taux libératoire applicable au bien loué et chacun d’eux est tenu de produire une déclaration G n°51 le concernant. 

 

• Dans le cas où la quote-part du revenu annuel d’un cohéritier ou d'un copropriétaire-indivisaire dépasse le seuil 

plafond, ci-avant, cité, ce dernier sera imposé de manière individuelle, par I'acquittement de l'lRG/Revenu foncier, au 

taux provisoire de 7%. 

 

• Les personnes physiques réalisant des revenus issus de la location de propriétés bâties ou non bâties, ayant été 

soumis à l'imposition provisoire, sont tenues de souscrire la déclaration annuelle du revenu global Série G n° 1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 



68 
 

II.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT SUR LE REVENU GLOBAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.5. DECLARATION 

DES TRAITEMENTS ET SALAIRES 

 « G n° 29 » 

«  
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 La déclaration des traitements, indemnités, émoluments, salaires, pensions et rentes viagères « G n°29 » doit 

être souscrite par : 

• Toute personne physique ou morale versant des traitements, salaires, indemnités, émoluments, pensions et 

rentes viagères ;  

• Les héritiers, en cas de décès de l’employeur ou du débirentier. 

 

 

 

  1. Qui doit souscrire la déclaration « G n° 29 » ? 

  2.Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n° 29 » ? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n° 29 » ? 

II.5. DECLARATION DES TRAITEMENTS, INDEMNITES, EMOLUMENTS, 

SALAIRES, PENSIONS ET RENTES VIAGERES -TS « G N°29 » 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration des Traitements et Salaires « G n°29 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration  des Traitements et Salaires « G n°29 »? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration des Traitements et Salaires « G n°29 »? 

4. Comment remplir la déclaration des Traitements et Salaires « G n°29 »? 

 
 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

  

   La déclaration des traitements, indemnités, émoluments, salaires, pensions et rentes viagères « G n°29 » doit être 

souscrire au plus tard le 30 avril de chaque année. 

Lorsque le délai de dépôt expire un jour de congé légal, l’échéance est reportée au 1er jour ouvrable qui suit. 

 

En cas de décès de l’employeur ou du débirentier, la déclaration doit être souscrite dans les six (6) mois qui suivent 

la date du décès.  

En cas de cession ou de cessation en totalité ou en partie de l’entreprise ou de cessation de l’exercice de la profession, 

dans les 10 jours qui suivent, selon le cas, la concrétisation de la transaction. 

 
 

 

 

 

 

La déclaration des traitements, indemnités, émoluments, salaires, pensions et rentes viagères « G n°29 » doit être 

adréssée au service d’assiette du lieu d’exercice de votre activité ou du siège du principal établissement ou du bureau 

de l’employeur qui en a fait le paiement (Direction des grandes Entreprises (DGE), Centre des impôts (CDI), Centre 

de Proximité des impôts (CPI), Inspection des impôts). 
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  4. Comment remplir la déclaration « G n°29 » ? 

A. Identification de l’employeur : 

 

 

 

 

 

 

 

Indiquez ici : 

• La Direction des Impôts de wilaya du lieu de souscription de la déclaration ; 

• Le service des impôts dont relève le lieu de situation de l’activité ou du siège du principal établissement ou 

du bureau de l’employeur qui en a fait le paiement (Direction des grandes Entreprises (DGE), Centre des 

impôts (CDI), Centre de Proximité des impôts (CPI), Inspection des impôts). 

 

 

Indiquez ici : 

• L’année de souscription de la déclaration des traitements, indemnités, émoluments, salaires, pensions 

et rentes viagères ; 

• L’année au cours de laquelle les retenues à la source ont été effectuées. 

 

 

Indiquez ici : 

• Nom et prénom ou raison sociale de l’employeur ou du débirentier ; 

• Nature d’activité de l’entreprise. 

 

 

Indiquez ici : 

• L’adresse actuelle de la direction de l’entreprise. 

• L’ancienne adresse de l’entreprise, en cas de changement de résidence avant le 1er janvier de 

l’année d’imposition. 

 

 

Indiquez ici : 

Le numéro d’identification fiscale attribué par l’administration fiscale. 

 

 

Cadre réservé au service des impôts lequel procédera à : 

• L’Accusé de réception de la déclaration ; 

• L’inscription du montant total des salaires bruts versés. 
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B. Montant des sommes versées au titre de l’IRG/ Traitement et Salaires :  
 

 

 
 

 

Indiquez ici : 

L’année au cours de laquelle les versements des retenues à la source, au titre des traitements et salaires ont 

été effectuées. 

 

 

Indiquez ici : 

La date de la quittance correspondant au paiement des sommes versées. 
 

 

Indiquez ici : 

Les montants des sommes versées au titre des traitements et Pensions :  

• Montant brut des traitements et salaires servant de base au calcul des retenues IRG ; 

• Montant brut des pensions versées servant au calcul des retenues IRG. 
 

 

Indiquez ici : 

Les montants des retenues versées au titre de l’IRG / Traitements et pensions :  

• Montant des retenues IRG/ traitements et salaires ; 

• Montant des retenues IRG/ Pensions versées servant au calcul des retenues IRG. 
 

 

Indiquez ici : 

Les montants des sommes versées au titre de complément de traitements et salaires, il s’agit de : 
• Revenus d’une périodicité autre que mensuelle 
• Revenus tirés des activités occasionnelles à caractère intellectuel 

 

 

Déterminez ici : 

Le total des sommes imposables au titre des traitements et pensions. 

 

Déterminez ici : 

Le total des sommes exonérées au titre des traitements et pensions conformément aux dispositions des 

articles 68 et 104-3 (salaire minimum 30.000 DA) du CIDTA. 
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C. Montant des sommes versées au titre de l’IRG/ Rémunération :  
 

 

 

 

Indiquez ici : 

L’année au cours de laquelle les versements des retenues à la source, au titre des droits dus, à raison de 

rémunération, ont été effectuées. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant total des sommes versées au titre des Appointements, Salaires, Pensions et Rétributions 
quelconques alloués au cours de l’année considérée :  

• Montant total des Sommes payées en espèces ; 

• Montant total des Rémunérations allouées en nature (logement, nourriture, véhicule…); 

• Montant total des salaires imposables (Tableau A- Case 6 : reprendre le total des bases imposables, 
Traitements et Pensions « 6 A+ 6 B ») ; 

• Montant total des Pourboires et indemnités diverses. 
 

 

Déterminez ici : 

Le montant net des sommes imposables au titre des droits dus, à raison de rémunération lequel est égal au 
total des montant figurant à la case 2. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant total des sommes dues au titre des retenues à la source IRG / droits dus à raison de 
rémunérations.  

 
 

 

Indiquez ici : 

Le montant total des sommes versées à la caisse du receveur au titre des retenues à la source IRG / droits 
dus à raison de rémunérations.  

 

 

Déterminez ici : 

La différence entre les sommes dues et les sommes versées (Case 4 -Case 5). 

  

 

Indiquez ici : 

Reprendre le résultat de la case 6. 

 

Dans le cas d’un résultat positif, il y a insuffisance de versement d’impôt. Le receveur remis immédiatement 

au contribuable un G 50 afin qu’il procède au versement du reste dû.  

 

Dans le cas d’un résultat négatif, il y a un excédent de versement, lequel sera imputé sur le prochain 

versement ou demandé, le cas échéant en remboursement. 
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D. Identification des personnes rétribuées : 

 

E. Montants des sommes perçues et des retenues opérées : 

 

 
 

 
 

 

Indiquez ici : 

Le numéro séquentiel des employés 

 

 

Indiquez ici : 

Le nom et prénom des employés, la qualité des postes qu’ils occupent ainsi que leurs adresses. 
 

 

Indiquez ici : 

La situation familiale de l’employé au 1er janvier de l’année concernée par l’’imposition : 
 Abréviation « C » pour Célibataire, « M » pour Marié, « V » pour Veuf et « D » pour Divorcé. 
 

 

Indiquez ici : 

Le nombre des personnes à charge, au 1er janvier de l’année concernée par l’’imposition. 

 

 

Indiquez ici : 

Les modifications la situation familiale, intervenues au cours de l’année d’imposition : 
- Case 5 : Date de l’évènement ; 
- Case 6 : Nature de l’événement :  naissance, décès…etc.  

 

 

Indiquez ici : 

Situation de la condition d’emploi : emploi à temps plein ou Temps partiel. 

Abréviation « C » pour temps complet et « P » pour temps partiel. 

 
 

 

  

 
 

 

Indiquez ici : 

Pour chaque employé et au titre de chaque mois de l’année d’imposition : 

A - Le montant net des mensualités perçues après déduction des cotisations ouvrières (sécurité sociale) et la 

retenue pour la retraite ;  
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F. Certification de la décalaration par l’employeur: 

 

- Le montant net des sommes considérées comme mensualité distincte : treizième mois, gratifications, 

indemnités, allocations primes de rendement ainsi que les rappels y afférents, doivent être portées, pour 

chaque bénéficiaire, en interligne en dessous de la base mensuelle normale. 

B- Le montant de la retenue à la source opérée sur la mensualité perçue (barème IRG).  

- Le montant de la retenue à la source d’une mensualité distincte, au taux de 10%. 

 

Indiquez ici : 

Pour chaque employé et au titre de l’année d’imposition : 

A - le montant net des sommes perçues, en sus de l’activité principale de salarié, activité d’enseignement, de 

recherche, de surveillance ou d’assistanat à titre de vacation et tout autre activité occasionnelle à caractère 

intellectuel, après déduction des cotisations ouvrières, sécurité sociale et retraite ; 

B- le montant de la retenue à la source opérée : 

- 10% libératoire d’impôt pour les activités d’enseignement, de recherche, de surveillance ou d’assistanat 

à titre de vacation ; 

- 15% activité occasionnelle à caractère intellectuel. 

 

 

Indiquez ici : 

Le total des sommes perçues au titre de l’année d’imposition. 

 

 

Indiquez ici : 

Les annotations éventuelles pour chaque employé. 

 

 

 

 

 

 

La déclaration G n°29 doit être certifiée par l’employeur par l’apposition de la griffe et de la signature ainsi que 

l’indication de la date et du lieu de la déclaration. 
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II.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT SUR LE REVENU GLOBAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.6. DECLARATION 

DE PLUS VALUE DE CESSION A TITRE 

ONEREUX, DE BIENS BATIS OU NON 

BATIS ET DES DROITS REELS 

« G n°17 » 
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La déclaration de plus-value de cession à titre onéreux des immeubles bâtis ou non bâtis et des droits réels immobiliers 

« G n°17 » doit être souscrite par les personnes physiques, résidentes ou non résidentes, qui réalisent en dehors du 

cadre de l’activité professionnelle : 

 

•       Des cessions à titre onéreux d’immeubles ou fractions d’immeubles bâtis ou non bâtis ; 

• Des cessions de droits réels immobiliers se rapportant à ces biens (usufruit, nue-propriété et droit d'usage et 

d'habitation) ; 

• Des donations d’immeubles bâtis ou non bâtis et des droits réels immobiliers, faites aux parents au-delà du 

deuxième degré, ainsi qu‘aux non parents.  

 

La déclaration doit être souscrite même dans le cas d’absence de plus-value de cession. 

 

Lorsque le cédant n’est pas domicilié en Algérie, la déclaration, liquidation et le paiement de l’impôt peuvent être 

effectués par son mandataire dument habilité. 

 

 

 

 

 

1.Qui doit souscrire la déclaration « G n° 17 » ? 

  2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n°17 » ? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n°17 » ? 

II.6. DECLARATION DES PLUS VALUES DE CESSION A TITRE ONEREUX 

DES IMMEUBLES BATIS OU NON BATIS ET DES DROITS REELS 

IMMOBILIERS « G n°17 » 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration des plus values de cession  « G n°17 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration des plus values de cession  « G n°17 »? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration de plus values de cession  « G n°17 »? 

4. Comment remplir la déclaration de plus values de cession  « G n°17 »? 
 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

    

  

 
   

La déclaration de plus-value de cession à titre onéreux des immeubles bâtis ou non bâtis et des droits réels immobiliers 

« G n°17 » doit être souscrite, dans les trente (30) jours, à compter de la date de l’établissement de l’acte 

de vente du bien ou des droits réels immobiliers. 

 

 

 

    

 
 

La déclaration de plus-value de cession à titre onéreux des immeubles bâtis ou non bâtis et des droits réels immobiliers 

« G n°17 » doit être adréssée au receveur du Centre de Proximité des impôts (CPI) et ou de la recette des impôts, 

du lieu de situation du bien cédé. 
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A. Identification du cédant et de l’acquéreur du bien ou des droits réels cédés : 

BB.  

 

 

 

  

 

 

 

Indiquez ici : 

• La Direction des Impôts de wilaya du lieu de souscription de la déclaration ; 

• Le service des impôts dont relève le lieu de situation du bien cédé : Centre de Proximité des Impôts (CPI) 

et ou recette des impôts). 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification du cédant du bien ou des droits réels : 

- Nom prénom et adresse personnelle ; 

- Numéro d’Identification Fiscale (NIF) (champ obligatoire pour les contribuables disposant d’un NIF) ;  

- Numéro d’Identification Nationale (NIN). 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification des acquéreurs du bien : 

- Noms prénoms et adresses personnelles. 

 

 

 

 

 

4. Comment remplir la déclaration « G n°17 « ? 

1 
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B. Identification des éléments de la transaction de cession : 

CC.  

 

  

 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification du bien et ou des droits réels cédés, à savoir : 

 

• La nature du bien cédé : terrain, maison individuelle, bien collectif…etc. 

• La consistance globale bâtie et non bâtie en m2, en précisant : 

- Partie bâtie ; 

- Partie non bâtie ; 

- Nombre de niveau en cas de maison individuelle. 

• Nature des droits réels cédés : usufruit, droit d’usage, servitude. 

• Adresse du lieu où se situe le bien cédé 

• Commune, la willaya et le code postal du lieu de situation du bien cédé. 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification de la transaction de cession, à savoir : 

• Numéro d’article d’imposition du bien cédé, attribué par le service de gestion du CPI ou par l’inspection des 

impôts ; 

• Nature de l’opération réalisée : précisez s’il s’agit : 

- D’une donation en indiquant le degré de parenté ; 

- D’une cession à titre onéreux 

• Origine de la propriété : précisez l’origine d’entrée en possession du bien, à savoir : 

- une succession ; 

- une donation ; 

- une acquisition. 

• Date d’acquisition de la propriété bâtie ou non bâtie ou date de construction de la propriété bâtie ;   

• Date de l’établissement de l’acte de cession (vente, donation, succession) 

• Nature de l’acte : acte administratif ou acte de propriété. 
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C. Détermination de la base imposable à l’IRG/Pus Value de Cession : 

DD.  

 

 

 

 

 

Il est à préciser que conformément à la législation fiscale en vigueur, l’administration fiscale se réserve le droit de 

réévaluer les bases déclarées. 

 

 

Indiquez ici : 

Le prix de cession du bien ou des droits réels tel qu’il figure dans l’acte de vente. 

Dans le cas d’une donation ou d’une succession, il y a lieu de mentionner la valeur vénale du bien en question. 

 

 

Indiquez à la case 2 et 3 : 

Le montant des droits, taxes et autre frais, dûment justifiés, acquittés par le cédant à l’occasion de la cession 

du bien : droits d’enregistrement, droits de timbre, frais du notaire …. etc. 

 

 

Indiquez ici : 

Le prix du bien tel qu’il figure dans l’acte d’achat ou le prix de revient s’il s’agit d’un bien crée (construction). 
 

Lorsque l’origine du bien cédé provient d’une donation ou d’une succession, il y’a lieu de retenir la valeur vénale 

du bien à la date de la donation ou de la succession. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant des autres frais supportés par le cédant à l’occasion de la cession du bien : frais d’acquisition, 

d’entretien et d’amélioration, dans la limite de 30% du prix d’acquisition ou de la valeur de création.  

Les documents justifiant ces frais doivent être annexés à la présente déclaration. 

 

 Déterminez ici : 

Le montant de la plus-value nette lequel est égal à la différence entre : 

•Le prix de cession déduit des montants des droits, taxes et frais dument justifiés (case 1 -case 3 -case3) 

•Et Le prix d’acquisition augmenté des frais d’acquisition, d’entretien et d’amélioration (case 4 + case 5) 
 

La plus-value dégagée = (case 1 -case 3 -case3) - (case 4 + case 5) 

 

 

Déterminez ici : 

Le taux de l’abattement dont vous ouvrez doit et qui est de l’ordre de de de 5% par an, à compter de la 

3ème année de la date d’entrée en possession du bien cédé, et ce, dans la limite de 50%. 
 

La détermination de la période de 3 ans est décomptée de date à date. 

 

 Déterminez ici : 

Le montant de l’abattement en appliquant à la plus-value nette « Case 6 » le taux d’abattement déterminé 

à la « Case 7 ». 

 

1 
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D. Montant de l’IRG/Pus Value de Cession à payer : 

 

Déterminez ici : 

Le montant de la plus-value imposable lequel est égal à la différence entre : 

• La Plus-Value nette dégagée « Case 6 » 

Et 

• Le montant de l’abattement dont vous ouvrez droit « Case 8 » 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant de la plus-value imposable « Reprendre le résultat de la case 9 du tableau précédant ». 

 

 

Cochez ici : 

• La case de 15%, pour une transaction imposable à l’IRG/PVC ; 

• La case exonérée dans le cas d’une transaction non soumise à cet impôt. 

 

Les transactions exonérées concernent : 

- La cession d’un bien immobilier dépendant d’une succession, pour les besoins de la liquidation des droits réels 

indivis ; 

- La cession d’un bien immobilier, dans le cadre des contrats de financement de Mourabaha et d‘Ijara Mountahia 

Bitamlik.  
 

 

Déterminez ici : 

Le montant de l’impôt dû en appliquant à la plus-value imposable « Case 1 » le taux de 15% libératoire 

d’impôt. 

 

 

Déterminez ici : 

Le montant de la réduction d’impôt dont vous ouvrez droit en multipliant le montant de l’impôt dû “Case 3” 

par le taux de réduction fixé à 50%. 

 

Cette réduction est octroyée aux cessions de logements situés dans un immeuble collectif ou individuel qui 

constituent l’unique propriété et l’habitation principale. 

 

 Déterminez ici : 

Le montant de l’impôt à payer lequel est égal à la différence entre le montant de l’impôt dû « Case 3 » et 

le montant de la réduction octroyée « Case 4 » 

Dans le cas où vous n’ouvrez pas droit à la réduction d’impôt, reprendre le montant de la « Case 3 ». 

 

Les montant due doivent être arrondis au dinar supérieur pour les fractions égales ou supérieures à cinquante 

(50) centimes ; 

Les fractions inférieures à cinquante (50) centimes sont négligées.  
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E. Paiement du montant de l’IRG/Pus Value de Cession : 

EE.  

 

  
 

 

 

 

Indiquez ici : 

Le lieu et la date du dépôt de la déclaration et procédez à sa signature. 

 

La signature de la déclaration est une certification de l’exactitude des éléments d’informations fournies. 

 

 

Cochez ici : 

La case correspondante au mode de paiement de l’impôt dû : par chèque bancaire, chèque postal ou en 

numéraire avec indication du numéro du chèque de la date. 

 

 

Indiquez ici : 

Case réservée au service de la recette des impôts qui procèdera à l’accusé de réception de la déclaration en 

indiquant le lieu, la date le montant payé ainsi que le numéro et date de la quittance. 
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II.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT SUR LE REVENU GLOBAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.7. DECLARATION 

DE PLUS VALUE DE CESSION A TITRE 

ONEREUX, D’ACTIONS, DE PARTS SOCIALES 

ET DE TITRES ASSIMILIES 

REALISES PAR DES PERSONNES PHSIQUES  

« G n°17 Bis » 



87 
 

 

La déclaration de plus-value de cession à titre onéreux d’actions, de parts sociales et de titres assimilées « G n°17 

bis » doit être souscrite par les personnes physiques, résidentes ou non résidentes, qui réalisent en dehors du cadre 

de l’activité professionnelle : 

 

•   Des cessions à titre onéreux de tout ou partie des actions, parts sociales ou titres assimilés qu’elles détiennent ; 

•   Des donations faites aux parents au-delà du deuxième degré, ainsi qu‘aux non parents.  

 

La déclaration doit être souscrite même en cas d’absence de plus-value de cession. 

 

Lorsque le vendeur n’est pas domicilié en Algérie, la déclaration, liquidation et le paiement de l’impôt peuvent être 

effectués par son mandataire dument habilité. 

 

 

 

 

 

  1. Qui doit souscrire la déclaration « G n° 17 bis » ? 

  2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n° 17 bis » ? 

  3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n°17 bis » ? 

II.7. DECLARATION DES PLUS VALUES DE CESSION A TITRE ONEREUX 

D’ACTIONS, DE PARTS SOCIALES ET DE TITRE ASSIMILES REALISES PAR 

DES PERSONNES PHYSIQUES « G n°17 Bis » 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration « G n° 17 bis » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration « G n° 17 bis »? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déeclaration « G n° 17 bis »? 

4. Comment remplir la déclaration « G n° 17 bis »? 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

  La déclaration de plus-value de cession à titre onéreux d’actions, de parts sociales et de titres assimilées « G n°17 

bis » doit être souscrite, dans les trente (30) jours, à compter de la date de réalisation de l’opération de 

cession. 

 
 

 

    

 

 

La déclaration de plus-value de cession à titre onéreux d’actions, de parts sociales et de titres assimilées « G n°17 

bis » doit être adréssée au receveur du Centre de Proximité des impôts (CPI) et ou de la recette des impôts, du lieu 

de rattachement du siège social de la société. 

 

Lorsque le vendeur n‘est pas domicilié en Algérie, la déclaration est adréssée au receveur des impôts de rattachement 

du siège social de la société dont les titres ont fait l’objet de cession. 
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A. Identification des parties de la transaction « cédant et acquéreur » : 

  
 
 

 

 

 

 

 

 

Indiquez ici : 

• La Direction des Impôts de wilaya du lieu de souscription de la déclaration ; 

• Le service des impôts dont relève le lieu de situation du bien cédé : Centre de Proximité des Impôts (CPI)   

    et ou recette des impôts). 

 

 

Cochez ici : 

La case correspondante à la qualité de résidence du cédant d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés 

« Résidant en Algérie ou non Résidant »   

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification du cédant d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés : 

- Nom prénom et adresse personnelle ; 

- Numéro d’Identification Fiscale (NIF) (champ obligatoire pour les personnes physiques disposant d’un NIF) ;  

- Numéro d’Identification Nationale (NIN). 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification des acquéreurs d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés : 

- Noms prénoms ou raisons sociales des acquéreurs. 

Lorsque le nombre des acquéreurs est supérieur à 3 personnes, il y a lieu de joindre un état détaillé à la 

présente déclaration. 

 

 

 

1 

2 
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 4. Comment remplir la déclaration « G n°17 bis » ? 
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B. Identification des éléments de la transaction de cession : 

FF.  

 

  

 

 
 
 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification de la société cédante d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés, à 

savoir : 

 

• Raison sociale de la société cédante d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés ; 

• Adresse du siège sociale de la société cédante d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés ; 

• Commune, la willaya et le code postal du lieu de de la société cédante ; 

• Numéro d’Identification Fiscale (NIF) de la société cédante ; 
 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification de la transaction de cession, à savoir : 

 

• Nature de l’opération réalisée : précisez s’il s’agit : 

- D’une donation en indiquant le degré de parenté ; 

- D’une cession à titre onéreux. 

 

• La nature des titres assimilés cédés ; 

• Le nombre des parts sociales ou d’actions ou titres cédés ; 

• Le prix unitaire des parts sociales, d’actions ou de titres assimilés cédés ; 

 

S’il s’agit de plusieurs valeurs, il y a lieu de joindre un état détaillé faisant ressortir, pour catégorie d’actions, 

de parts sociales ou de titre, le nombre et le prix unitaire y afférents. 

 

• Origine de la propriété : précisez l’origine d’entrée en possession du bien, à savoir : 

- une suscription ; 

- une capitalisation de bénéfices ; 

- un achat de titre. 

 

• Date d’établissement de l’opération de cession. 
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C. Détermination de la base imposable à l’IRG/Pus Value de Cession : 
 

 
 

 
 

 

Il est à préciser que conformément à la législation fiscale en vigueur, l’administration fiscale se réserve le droit de 

réévaluer les bases déclarées. 

 

 

Indiquez ici : 

Le prix de cession d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés. 

 

Dans le cas d’une donation ou d’une succession, il y a lieu de mentionner la juste valeur d’actions, de parts 

sociales et ou de titres assimilés. 

 

 

Indiquez à la case 2 : 

Le montant des droits, taxes et autre frais, dûment justifiés, acquittés par le cédant à l’occasion de la cession 

du bien : droits d’enregistrement, droits de timbre, frais du notaire …. etc. 

Les documents justifiant ces frais doivent être annexés à la présente déclaration. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du prix d’acquisition ou de souscription d’actions, de parts sociales ou de titres assimilés. 

 

Lorsque l’origine des titres cédés provient d’une donation ou d’une succession, il y’a lieu de retenir la valeur 

vénale desdits titres à la date de la donation ou de la succession. 

 

 

Déterminez ici : 

Le montant de la plus-value imposable lequel est égal à la différence positive entre : 

 

• Le prix de cession « Case 1 » diminué des frais de la transaction « Case2 » 

Et 

• Le montant du prix d’acquisition « Case 3 » 
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D. Montant de l’IRG/Pus Value de Cession à payer : 
 

 

 

 

 

Indiquez ici : 

 

Le montant de la plus-value imposable « Reprendre le résultat de la case 4 du tableau précédant ». 

 

 

Cochez ici : 

 

Pour les personnes Résidentes : 

• 15% : Plus-values de cession d’actions, de parts sociales ou de titres assimilés (libératoire d’impôt) ; 

• La case de 5% pour les plus-values de cession ayant fait l’objet d’un engagement de réinvestissement, au 

plus tard le 31 décembre de l’année suivant celle au cours de laquelle la cession a été réalisée (libératoire 

d’impôt).  

Le non-respect de l‘engagement de réinvestissement, dans le délai fixé, est assorti d’un rappel de la différence 

entre le montant de l‘impôt qui aurait dû être acquitté et celui versé, avec application d‘une majoration de 

25%. 

 

Pour les personnes Non Résidentes : 

• La case de 20%, pour les plus-values de cession d’actions, de parts sociales ou de titres assimilés 

(libératoire d’impôt). 

 

Pour les opérations exonérées, cochez la dernière case. 

 

 Déterminez ici : 

 

Le montant de l’impôt à payer lequel est égal au montant de la plus-value imposable fois le taux afférent à 

l’opération : « Case 1 X « Case 2 = Case 3 ». 

 

Les montant due doivent être arrondis au dinar supérieur pour les fractions égales ou supérieures à cinquante 
(50) centimes ; 
Les fractions inférieures à cinquante (50) centimes sont négligées.  
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    E. Paiement du montant de l’IRG/Pus Value de Cession : 

 

      
 

 
 

 

 

Indiquez ici : 

Le lieu et la date du dépôt de la déclaration et procédez à sa signature. 

 

La signature de la déclaration est une certification de l’exactitude des éléments d’informations fournies. 

 

 

Cochez ici : 

La case correspondante au mode de paiement de l’impôt dû : par chèque bancaire, chèque postal ou en 

numéraire avec indication du numéro du chèque de la date. 

 

 

 

Indiquez ici : 

Case réservée au service de la recette des impôts qui procèdera à l’accusé de réception de la déclaration en 

indiquant le lieu, la date le montant payé ainsi que le numéro et date de la quittance. 
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III. DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT SUR LE REVENU GLOBAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.8. DECLARATION 

DE L’IMPÖT SUR LE REVENU 

GLOBAL « G n° 1 » 

«  
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La déclaration de l’Impôts sur le revenu Global « G n°1 » doit être souscrite par : 

• Les personnes physiques qui exercent des activités industrielles, commerciales, artisanales, agricole, libérales 

(non commerciales) ainsi que les activités minières ou en résultant ;  

• Les personnes physiques qui réalisent des revenus provenant de la location d’immeubles bâtis ou non bâtis, y 

compris les terrains agricoles ;  

• Les personnes bénéficiaires de revenus de capitaux mobiliers ;  

• Les personnes ayant réalisées des transactions immobilières à titre onéreux ;  

• Les salariés qui perçoivent des revenus salariaux ou non salariaux en sus de leur salaire principal à l’exception 

des salariés disposant d’un seul salaire et des personnes exerçant en sus de leur activité principale de salarié une 

activité d’enseignement ou de recherche à titre vacataire ou associé dans les établissements d’enseignement ;  

• Les personnes ayant perçues des revenus encaissés hors Algérie.  

 

 

 

 

 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration « G n° 1 » ? 

2. Quel est le délai de souscription de la déclaration de  « G n° 1 » ? 

  3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n° 1 » ? 

4. Quels sont les documents à joindre à la déclaration « G n° 1 »? 

 

II.8. DECLARATION DE L’IMPÖT SUR LE REVENU GLOBAL « G n°1 » 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration de l’Impôt sur le Revenu Global « G n° 1 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration de l’Impôt sur le Revenu Global « G n° 1 »? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration de l’Impôt sur le Revenu Global « G n° 1 »? 

4. Quels sont les documents à joindre à la déclaration de l’Impôt sur le Revenu Global « G n° 1 »? 

5. Comment remplir la déclaration de l’Impôt sur le Revenu Global « G n° 1 »? 

 

 

   

 

 

  

 

 
 

 

 

 

  

 

    

   

 

 

La déclaration d de l’Impôts sur le revenu Global « G n°1 » doit être souscrite, au plus tard le 30 juin de chaque 

année. 

Lorsque le délai de dépôt expire un jour de congé légal, l’échéance est reportée au 1er jour ouvrable qui suit.  

En cas de force majeure, le délai peut être prorogé par décision du ministre chargé des finances. Cette prorogation 

ne peut toutefois excéder trois (03) mois.  

 

 

 
 

 

    
 

La déclaration de l’Impôts sur le revenu Global « G n°1 » doit être adréssée au service d’assiette duCentre de 

Proximité des impôts (CPI) et ou à l’inspection des impôts, dont relève le lieu du domicile fiscal du contribuable. 

 

 

 

 

   Il y a lieu de joindre à la déclaration « G n°1 », les pièces ci-après : 

 

• Un état des personnes qui sont considérées fiscalement à votre charge ;  

• Un état des charges à déduire du revenu global (art 85 CIDTA ;  

• Un état comportant pour chaque bénéficiaire de paiements au titre de commissions, courtages, de ristournes, 

honoraires, sous-traitance et rémunérations diverses, les éléments d’information énoncés à l’article 176 CIDTA. 
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   5. Comment remplir la déclaration « G n° 1 » ? 

   A.  Identification du contribuable : 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Indiquez ici : 

•La wilaya de souscription de votre déclaration ; 

•Le service des impôts dont relève votre domicile fiscal : Centre de Proximité des Impôts ou inspection des 

impôts. 

 

 

Indiquez ici : 

•Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF), attribué par l’administration fiscale pour la personne physique. 

•Le Numéro d’Article d’Imposition ; 

•Le Numéro d’Identification National (NIN). 

 

 

Indiquez ici : 

L’année de réalisation du résultat, la période d’imposition du Revenu Global et l’année de souscription de la 

déclaration. 

 

 

Indiquez ici : 

Le nom et prénom, date et lieu de naissance et profession. 

  Pour les femmes mariées indiquer le nom de jeune fille 

 

Indiquez ici : 

L’adresse complète du domicile fiscal, au 1er janvier de l’année d’imposition. 

L’ancienne adresse du domicile fiscal, en cas de changement de résidence avant le 1er janvier de l’année 

d’imposition. 

 
Indiquez ici : 

Le Numéro de votre compte trésor, bancaire ou postal. 

 
Indiquez ici : 

Vos coordonnés : Téléphone, fax et émail. 

1 
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   B.  Situation familiale : 

   C. Option d’imposition commune à l’IRG : 

 

 

 

 
 

 

 

Cochez ici : 

La case correspondante à votre situation familiale, au 1er janvier de l’année d’imposition « Célibataire, 

Marié(e), Veuf (ve), Divorcé (e) ». 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification de votre conjoint : 

• Nom et prénom ; 

• Date et lieu de naissance ; 

• Numéro d’Identification Fiscale (NIF), attribué par l’administration fiscale ; 

• Numéro d’Identification National (NIN) ; 

 

 

Indiquez ici : 

Le Nombre des enfants à charge. 

Est considéré comme enfant à charge : 

- Les enfants âgés de moins de 18 ans, au cours de l’année d’imposition ; 

- Les enfants âgés de moins de 25 ans s’ils justifient de la poursuite de leurs études ; 

- Les enfants invalides justifiant d'un taux d'invalidité fixé par la législation en vigueur ; 

- Les enfants recueillis par le contribuable, sous les mêmes conditions d'âge mentionnées ci-dessus. 

 

Le contribuable dont un enfant à charge possède des revenus propres, peut demander l'imposition distincte 

de cet enfant. Dans ce cas, il cesse d’être considéré comme à charge. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

Indiquez ici : 

A la Case 1 Votre nom et prénom et à la Case 2 la date de naissance du conjoint et des enfants à charge 

disposant de revenus. 

 

Indiquez ici : 

A la Case 3 l’année d’imposition et à la Case 4 lieu et la date de la déclaration suivie de la signature des 

souscripteurs à la déclaration commune. 

 

L’imposition commune donne droit à un abattement de 10% sur le revenu global imposable. 
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D. Bénéfices Industriels et Commerciaux (BIC) : 

La quatrième partie de la déclaration aura pour objet la présentation détaillée des revenus imposables à l’Impôt sur le 

Revenu Global, à savoir les revenus encaissés en Algérie ainsi que ceux encaissés hors d’Algérie. 

 

• Les rubriques ci-après sont réservées aux Revenus encaissés en Algérie. 
 

 

 

 

 
 

 

Indiquez ici : 

 La nature de votre l’activité ainsi que l’adresse du lieu d’exercice de cette activité. 
 

Si vous disposez de plusieurs activités, vous devez joindre un état, sur papier libre, faisant ressortir 

distinctement les revenus réalisés au titre de chaque activité. 
 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint et ou des enfants à charge, mentionner la nature des 

activités exercées ainsi que les adresses du lieu de leurs exercices. 
 

 

Indiquez ici : 

• Le montant des bénéfices imposable au titre de l’IRG/ BIC ; 

• Le montant des bénéfices exonérés au titre de l’IRG/ BIC ; 

• Le montant du déficit enregistré lequel n’est pas pris en compte pour le calcul des revenus imposables. 
 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint : 

• Le montant des bénéfices imposable au titre de l’IRG/ BIC ; 

• Le montant des bénéfices exonérés au titre de l’IRG/ BIC ; 

• Le montant du déficit enregistré lequel n’est pas pris en compte pour le calcul des revenus imposables. 

 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition commune avec des enfants à charge : 

• Le montant des bénéfices imposable au titre de l’IRG/ BIC ; 

• Le montant des bénéfices exonérés au titre de l’IRG/ BIC ; 

• Le montant du déficit enregistré lequel n’est pas pris en compte pour le calcul des revenus imposables. 

 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition individuel, reprendre le montant figurant à la 1ère ligne de la case 2. 
 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint ou des enfants à charge, le total des bénéfices 

imposables au titre de l’IRG/ BIC. C’est-à-dire le total des montants figurant à la 1ère ligne des cases 1, 2 

et 3. 
 

NB. Le montant total des bénéfices imposables devra être reporter à la partie VI – Point n° 2 

« Récapitulation des revenus et des charges »  

 Partie réservée aux annotations du service des impôts 

1 

2 

4 

3 

5 

6 
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E. Bénéfices des professions Non Commerciales (BNC) :  

 

 

 

 
 

 

Indiquez ici : 

  La nature de votre l’activité ainsi que l’adresse du lieu d’exercice de cette activité. 

 

Si vous disposez de plusieurs activités, vous devez joindre un état, sur papier libre, faisant ressortir 

distinctement les revenus réalisés au titre de chaque activité. 
 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint et ou des enfants à charge, mentionner la nature 

des activités exercées ainsi que les adresses du lieu de leurs exercices. 
 

 

Indiquez ici : 

• Le montant des bénéfices imposable au titre de l’IRG/ BNC ; 

• Le montant des bénéfices exonérés au titre de l’IRG/ BNC ; 

• Le montant du déficit enregistré lequel n’est pas pris en compte pour le calcul des revenus imposables. 
 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint : 

• Le montant des bénéfices imposable au titre de l’IRG/ BNC ; 

• Le montant des bénéfices exonérés au titre de l’IRG/ BNC ; 

• Le montant du déficit enregistré lequel n’est pas pris en compte pour le calcul des revenus imposables. 
 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition commune avec des enfants à charge : 

• Le montant des bénéfices imposable au titre de l’IRG/ BIC ; 

• Le montant des bénéfices exonérés au titre de l’IRG/ BIC ; 

• Le montant du déficit enregistré lequel n’est pas pris en compte pour le calcul des revenus imposables. 
 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition individuel, reprendre le montant figurant à la 1ère ligne de la case 2. 
 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint ou des enfants à charge, le total des bénéfices 

imposables au titre de l’IRG/ BNC. C’est-à-dire le total des montants figurant à la 1ère ligne des cases 1, 2 

et 3. 
 

NB. Le montant total des bénéfices imposables devra être reporter à la partie VI – Point n° 2 

« Récapitulation des revenus et des charges »  
 

 
Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts 

 

 

1 

2 

4 

3 

5 

6 
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F. Revenus Agricoles (RA) :  

 

 

 

 

Indiquez ici : 

  L’adresse du lieu d’exploitation de l’activité agricole. 

 

Si vous disposez de plusieurs exploitations, vous devez joindre un état, sur papier libre, faisant ressortir 

distinctement les revenus réalisés au titre de chaque exploitation. 

 

 

Indiquez ici : 

• Le montant des bénéfices imposable au titre de l’IRG/ Revenus agricoles ; 

• Le montant des bénéfices exonérés au titre de l’IRG/ Revenus Agricoles. 

 
 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint : 

• Le montant des bénéfices imposable au titre de l’IRG/ Revenus agricoles ; 

• Le montant des bénéfices exonérés au titre de l’IRG/ Revenus agricoles. 
 

 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition commune avec des enfants à charge : 

• Le montant des bénéfices imposable au titre de l’IRG/ Revenus Agricoles ; 

• Le montant des bénéfices exonérés au titre de l’IRG/ Revenus Agricoles. 
 

 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition individuel, reprendre le montant figurant à la 1ère ligne de la case 2. 
 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint ou les enfants à charge, le total des bénéfices 

imposables au titre de l’IRG/ Revenus Agricoles. C’est-à-dire le total des montants figurant à la 1ère ligne 

des cases 1, 2 et 3. 
 

NB. Le montant total des bénéfices imposables devra être reporter à la partie VI – Point n° 2 

« Récapitulation des revenus et des charges »  
 

 Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts 

 

 

1 

2 

4 

3 

5 

6 
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Important 

 

Les revenus catégoriels BIC, BNC, Revenus agricoles donnent lieu au paiement d'acomptes et d'un solde de 

liquidation par voie d’avis de versement G n°50, auprès de la Recette des Impôts dont relève le lieu de 

l'exercice de l'activité ou le lieu de situation de l'exploitation, étant indiqué que les montants y correspondants 

constituent un crédit d'impôt imputable sur l'imposition devant être établie par les services gestionnaire du 

dossier IRG/Domicile.  

 

Pour ce faire, les CDI, CPI ou les Inspections des Impôts, gestionnaires du dossier activité, devront renseigner 

les bulletins de liaison, selon le cas, en y consignant les revenus réalisés ainsi que les montants acquittés, au 

titre des acomptes et du solde de liquidation.  

 

Il demeure entendu que lorsqu'il résulte de la liquidation de l'IRG catégoriel, un excédent de versement, le 

montant y afférent, peut être imputé sur les prochains acomptes ou sollicité en remboursement, tel que prévu 

à l'article 355-3 du CIDTA, et ce, auprès des services gestionnaires du dossier activité.  

Pour ce cas de figure, le montant du crédit d'impôt devant être porté sur le bulletin de liaison, est constitué de 

l'imposition due, sans tenir compte de l'excédent de versement dégagé. 
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G. Revenus Fonciers provenant des propriétés bâties et non bâties louées : 
  
 

 

 
 

 
Important :  

Les revenus tirés de la location d’un établissement commercial ou industriel muni du mobilier ou du matériel nécessaire 

à son exploitation doivent être déclarés à la catégorie des BIC. 
 

 

Indiquez ici : 

 L’adresse du complète du bien loué. 

 

Si vous disposez de plusieurs exploitations, vous devez joindre un état, sur papier libre, faisant ressortir 

distinctement les revenus réalisés au titre de chaque bien loué. 
 

 

 

Cette rubrique est réservée aux locations ayant fait l’objet d’une imposition libératoire du fait 

que le montant annuel brut des loyers perçus, est égal ou inférieur à 1.800.000 DA. 
 

Indiquez aux cases ci-après :  

 

•Case 2.a. : Le montant des revenus fonciers perçus par le contribuable lui-même ; 

 

•Case 2.b. : Le montant des revenus fonciers perçus par le conjoint dans le cas d’une imposition commune 

avec le conjoint ; 

 

•Case 2.c. :  Le montant des revenus fonciers perçus par les enfants à charge dans le cas d’une imposition 

commune avec les enfants à charge ; 

 

•Case 2.d. : Le total du montant des revenus fonciers perçus :  Case 2 a +Case 2 b + Case 2 c =Case 

2 d. 

 

NB. Le montant total des revenus devra être reporter à la partie VI – Point n° 2.d « Récapitulation des 

revenus et des charges »  
 

1 

2 
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Cette rubrique est réservée aux locations ayant fait l’objet d’une imposition provisoire fixé à 

7% du fait que le montant annuel brut des loyers perçus, est supérieur à 1.800.000 DA. 
 

Indiquez aux cases ci-après :  

 

•Case 3.a. : Le montant des revenus fonciers perçus par le contribuable lui-même ; 

 

•Case 3.b. :  Le montant des revenus fonciers perçus par le conjoint dans le cas d’une imposition commune 

avec le conjoint ; 

 

•Case 3.c. :  Le montant des revenus fonciers perçus par les enfants à charge dans le cas d’une imposition 

commune avec les enfants à charge ; 

 
Case 3.d. : Le total du montant des revenus fonciers perçus :  Case 3 a +Case 3 b + Case 3 c =Case 3 

d.  

 

NB. Le montant total des revenus devra être reporter à la partie VI – Point n° 2.d « Récapitulation des 

revenus et des charges ». 

 

•Case 3.e. : Le montant de l’abattement de 25% octroyé aux revenus issus de la location de locaux à usage 

d’habitation ; 

 

•Case 3.f. : Le montant du revenu imposable lequel est égal à la différence entre le total des revenus bruts 

et le montant de l’abattement : Case 3.d – Case 3.e = Case 3.f 

 
 

 Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 

4 
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H. Revenus des Capitaux Mobiliers (RCM) :  

 

 

 

 

 

Cette rubrique est réservée aux Revenus des Capitaux Mobiliers donnant lieu à une 

imposition libératoire d’impôt. Ces revenus n’intègrent pas la base imposable à l’IRG. 

 

Indiquez aux cases ci-après :  

• Case 1.a. : Le montant brut pour chaque produit effectivement perçu, sans aucune déduction des frais 

et charges, avant la retenus à la source. 

•  Case 1.b. : Le total des revenus bruts perçus.   

 

NB. Le total des revenus devra être reporter à la partie VI – Point n° 1.c « Récapitulation des revenus et 

des charges »  
 

 

 

Cette rubrique est réservée aux Revenus des Capitaux Mobiliers donnant lieu à un crédit 

d’impôt. Ces revenus intègrent la base imposable à l’IRG. 

 

Indiquez aux cases ci-après :  

• Case 2.a. : Le montant brut pour chaque produit effectivement perçu ; 

• Case 2.b. :  Le total des revenus bruts perçus.   

 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint ou les enfants à charge, il y a lieu d’inclure les 

revenus perçus par ces derniers. Un état sur papier libre, reprenant distinctement les revenus perçus par le 

conjoint et ou les enfants à charge, doit être également joint à la présente déclaration. 

 

NB. Le montant total des revenus devra être reporter à la partie VI – Point n° 2.d « Récapitulation des 

revenus et des charges ». 
 

 Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts. 

 

1 

2 

3 



110 
 

I. Traitements, Salaires, Pensions et Rentes Viagères :  

 

 

 

  

Indiquez ici : 

 La nature de la profession exercée ainsi que le nom et l’adresse complète de l’employeur. 

 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint et ou les enfants à charge, mentionner la nature des 

professions exercées ainsi que les noms et les adresses de leurs employeurs. 
 

 

Indiquez ici : 

•Le montant brut des traitements, salaires, indemnités, pensions, rentes viagères et toutes les sommes perçues 

en espèces à l’occasion de l’activité exercée (pourboires, gratifications), après déduction des cotisations de la 

sécurité sociale ; 

•Le montant réel des avantages en nature (nourriture, logement, habilement, chauffage, éclairage …).  
 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint : 

•Le montant brut des traitements, salaires, indemnités, pensions, rentes viagères et toutes les sommes perçues 

en espèces, par le conjoint, à l’occasion de l’activité exercée (pourboires, gratifications), après déduction des 

cotisations de la sécurité sociale ; 

•Le montant réel des avantages en nature perçu par le conjoint (nourriture, logement, habilement, chauffage, 

éclairage …).  
 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition commune avec les enfants à charge : 

•Le montant brut des traitements, salaires, indemnités, pensions, rentes viagères et toutes les sommes perçues 

en espèces, par les enfants à charge, à l’occasion de l’activité exercée (pourboires, gratifications), après 

déduction des cotisations de la sécurité sociale ; 

•Le montant réel des avantages en nature perçus par les enfants à charge (nourriture, logement, habilement, 

chauffage, éclairage …).  

 

 

Indiquez ici : 

Dans le cas d’une imposition individuel, reprendre le total des montants de la case 2. 

 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint ou les enfants à charge, le total des revenus 

imposables au titre de l’IRG/ Traitements et salaires. C’est-à-dire le total des montants des cases 1, 2 et 3. 

 

NB. Le montant total des revenus imposables (Case 4) devra être reporter à la partie VI – Point n° 2.f 

« Récapitulation des revenus et des charges »  

 Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts 

1 

2 

4 

3 

5 

6 
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J. Plus-Values de Cession à titre onéreux (PVC) : 

 

    K. : Revenus encaissés hors d’Algérie : 

 

 

 
 

 
 

 

 

Cette rubrique est réservée aux Plus-Values de Cession à titre onéreux des immeubles bâtis ou 

non bâtis et des droits immobiliers réels. Ces revenus n’intègrent pas la base imposable à l’IRG. 

 

Indiquez aux cases ci-après :  

• Case 1.a. : Le montant brut de la Plus-Value de Cession. 

• Case 1.b. : Le montant net de la plus-value de cession après application de l’abattement octroyé.                  

 

NB. Le total des revenus devra être reporter à la partie VI – Point n° 1.b « Récapitulation des revenus et 

des charges ».  

 

 

Cette rubrique est réservée aux Plus-Values de Cession à titre onéreux d’actions, de parts 

sociales ou de titres assimilés. Ces revenus n’intègrent pas la base imposable à l’IRG. 

 

Indiquez aux cases ci-après :  

• Case 2.a. : Le montant brut pour chaque produit effectivement perçu ; 

 

NB. Le total des revenus devra être reporter à la partie VI – Point n° 1.b « Récapitulation des revenus et des 

charges ». 

 Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts. 

 

 

La rubrique ci-après est réservée revenus encaissés en dehors de l’Algérie de manière directe ou indirecte. 

 

 

 

 

 
 

1 

2 

3 
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    L. : Intérêts des emprunts et dettes contractées : 
 

 

Indiquez ici : 

Le total des montants encaissés en dehors de l’Algérie. Il y a lieu de joindre également un état indiquant le 

montant des revenus encaissés par catégorie suivant l’ordre de la présente déclaration. 
 

Dans le cas d’une imposition commune avec le conjoint ou les enfants à charge, il y a lieu d’inclure les revenus 

encaissés en dehors d’Algérie, par ces derniers. Un état sur papier libre, reprenant distinctement les revenus 

perçus par le conjoint et ou les enfants à charge, doit être également joint à la présente déclaration. 
 

NB. Le total des revenus devra être reporter à la partie VI – Point n° 2.g « Récapitulation des 

revenus et des charges ».  
 

 Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts. 

 

Les rubriques ci-après sont réservées à la déclaration des charges ouvrant droit à la déduction de l’Impôt 

sur le Revenu Global (art 85 CIDTA). 
 

Conditions de déduction des charges : 

- Elles ne doivent pas avoir déjà été déduites des revenus issus des différentes catégories examinées précédemment ; 

- Elles doivent être payées au cours de l'année de réalisation du revenu ; 

- Elles doivent être justifiées. Vous devez alors joindre à votre déclaration globale tous les documents servant de 

preuve. 

 

 

 

 

 
 
 

Il s’agit des intérêts des emprunts et dettes contractés au titre de l‘acquisition ou de la construction de logements, à la 

charge du contribuable. 

 

Indiquez ici :  

Le nom et prénom de la personne bénéficiant d’un emprunt et ou d’une dette, contractés pour les besoins de 

l‘acquisition ou de la construction d’un logement, à la charge du contribuable. 
 

 
Indiquez ici :  

La date et la nature des contrats conclus avec les organismes. 

 

Indiquez ici :  

Les montants des intérêts effectivement payés à l'exclusion des annuités de remboursement. 
 

NB. Le total des revenus devra être reporter à la partie VI – Point n° 3.a « Récapitulation des revenus et des 

charges ».  
 

 Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts. 

1 

2 

1 

2 

3 
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    M. : Autres charges autorisées par la loi : 
 

 
  

 

 

 

Indiquez ici :  

Le montant des pensions alimentaires versées à vos ascendants ou votre conjoint en vertu d'une décision de 
justice. 
 

 

Indiquez ici :  

Le montant des cotisations d'assurance vieillesse et d'assurances sociales versées à titre personnel, et de la 

police d’assurance contractée par le propriétaire bailleur 

 

Indiquez ici :  

Les montants des intérêts effectivement payés à l'exclusion des annuités de remboursement. 
 

 

 

Indiquez ici :  

Le montant de la marge bénéficiaire convenue d’avance dans le cadre d’un contrat « Mourabaha » contracté 

pour l’acquisition d’un logement, à la charge du contribuable. 

 

 

Indiquez ici :  

Le total des montants des charges autorisées par la loi :  

                      Case 1+ Case 2+ Case 3 + Case 4 = Case 5 

 

NB. Le total des revenus devra être reporter à la partie VI – Point n° 3.b « Récapitulation des revenus et des 

charges ».  

 

 
 

Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts. 
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    N. : Récapitulation des revenus et des charges :  

 

 

 

 

Reprendre ici :  

Le montant de chaque revenu net n’intégrant pas la base imposable, déterminé dans les rubriques 
précédentes. 
 
 

 

Reprendre ici :  

Le montant de chaque revenu net intégrant la base imposable, déterminé dans les rubriques précédentes. 
 

 
Indiquez ici :  

Le total des montants des revenus intégrant la base imposable (Total de la Case 2). 

 Indiquez ici :  

Le total des montants des charges déterminés dans chacune des rubriques précédentes (Case L. 3 et Case 

M.5). 

 

 

Indiquez ici :  

 Le total des charges à déduire de la base imposable à l’IRG (Total de la Case 4). 

 

 

 

Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts. 

 

 

 

 

1 

3 

2 

4 

5 
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    O. : Détermination du revenu net imposable : 
 

 

 

 

 

 

 

Déterminez ici :  

Le montant du Revenu Net Global lequel est égal à la différence positive entre le total des revenus imposable 

et le total des charges déductibles : (Case N.3 – Case N. 5) 

 

 

Indiquez ici :  

Le montant de l’abattement accordé dans le cas de l’option à une imposition commune avec le conjoint et ou 

les enfants à charge.  

 

Le montant est déterminé en appliquant le taux de 10% sur Revenu Net global. 

 

 

Indiquez ici :  

Le Revenu Net Global imposable : 

 

-Dans le cas d’une imposition individuelle, reprendre le montant du Revenu Net Global (Case 1). 

-Dans le cas d’une imposition commune, déduire du Revenu Net Global le montant de l’abattement octroyé 

 (Case 1- Case 2). 

 

 Indiquez ici :  

La date et lieu de la déclaration et procédez à la signature de la déclaration. 

 

 
  Apposition du visa des services des impôts, accusant réception de la déclaration. 

 

 Partie réservée aux annotations du service de gestion des impôts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

3 

2 
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Exemple pratique :  
Soit une personne physique ayant disposé, pour l’année 2024, d’un revenu constitué de : 
 

Catégorie des revenus 
Lieu 

d’imposition 
Montant des Revenus IRG catégoriel versé 

BIC (activité A) Alger 5.000.000 DA 1.512.400 DA 

BIC (activité B) 

(Minimum d’imposition) 
Mostaganem 

-1.000.000 DA 

 (Déficit) 
10.000 DA 

Revenus fonciers 

(Imposition provisoire 7%) 
Tizi Ouzou 1.900.000 DA 

 

133.000 DA 

 

Total des Revenus intégrant la 

base imposable à l’IRG 
- 6.900.000 DA - 

Total des crédits d’impôt - - 1.645.400 DA 

 

N.B : le minimum d’imposition ne constitue pas un crédit d’impôt dès lors que le déficit n'intègre pas la 

base imposable à l'IRG/Domicile. 

Le service des impôts dont relève le domicile fiscal du contribuable (CPI ou inspection des impôts) recevra les bulletins 

de liaison établis par les services des impôts des wilayas d'Alger, de Mostaganem et de Tizi-Ouzou, sur lesquels sont 

consignées les informations indiquées dans le tableau figurant ci-dessus.  

Après exploitation de la déclaration série G n°1 et des bulletins de liaison reçus, le service procèdera l'établissement de 

l’Impôt sur le Revenu Global.  

 

Détermination du Revenu intégrant la base imposable à l'IRG/Domicile :  

- Revenu imposable est égale à la somme de :5.000.000 DA + 1.900.000 DA = 6.900.000 DA. 

- Déficit constaté au titre de l'activité B (1.000.000 DA) n’est pas pris en compte pour le calcul du revenu imposable dans 

la mesure où il n’est pas considéré comme une charge déductible (article 85 du CIDTA). 

 

Calcul de l'impôt :  

Le montant de l’IRG résulte de l’application du barème IRG sur le revenu imposable (6.900.000DA). 

Il y’ lieu de calculer l'impôt pour chaque tranche (Barème progressif) : 

Tranches Taux 
Montants imposables  

par tanches 
Montant de l’IRG /Barème 

De 0 à 240.000 DA 0% 240.000    240.000 x 0% =                00 DA 

De 240.001 à 480.000 DA 23% 480.000 −240.000 =240.000 240.000 × 23% =        55.200 DA 

De 480.001 à 960.000 DA 27% 960.000−480.000 =480.000 480.000 x 27% =      129.600 DA 

De 960.001 à 1.920.000 DA 30% 1.920.000−960.000 = 960.000 960.000 ×30% =      288.000 DA 

De 1.920.001 à 3.840.000DA 33% 3.840.000−1.920.000=1.920.000 1.920.000 x 33% =      633.600 DA 

Au-delà de 3.840.000 DA 35% 6.900.000−3.840.000 =3.060.000 3.060.000× 35% =   1.071.000 DA 

Total / 6.900.000 DA 
2.177.400 DA 

Le total de l’IRG est égal à 2.177.400 DA

      IRG dû (Net à payer) = Total des tranches IRG – Total des crédits d’impôt 

                                                  2.177.400 DA- 1.645.400 = 532.000 DA.  

Cette imposition supplémentaire de 532.000 DA est notifiée au contribuable par voie par voie de rôle individuel.  
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    P. : Montants des crédits d’impôts : 
 
  

 
 

 

Indiquez ici :  

1.a. Le montant des Bénéfices imposables au titre des Bénéfices Industriels et Commerciaux ; 

1.b. Le montant du crédit d’impôt, au titre de l’IRG/ BIC ainsi que les références de la quittance. 

 

 

Indiquez ici :  

2.a. Le montant des Bénéfices imposables au titre des Bénéfices Non Commerciaux ; 

2.b. Le montant du crédit d’impôt, au titre de l’IRG/ BNC ainsi que les références de la quittance. 

 

 

Indiquez ici :  

3.a. Le montant des Revenus Agricoles imposables ; 

3.b. Le montant du crédit d’impôt, au titre de l’IRG/ RA ainsi que les références de la quittance. 

 

 Indiquez ici :  

4.a. Le montant annuel brut des loyers excédants le seuil de 1800.000 DA ; 

4.b. Le montant du crédit d’impôt, au titre de l’IRG/ Revenus Fonciers ainsi que les références de la quittance. 

 

1 

3 

2 
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 Indiquez ici :  

5.a. Le montant des Revenus de Capitaux Mobiliers imposables, ayant donné lieu à un crédit d’impôt ; 

5.b. Le montant du crédit d’impôt, au titre de l’IRG/ RCM ainsi que justificatif du crédit d’impôt. 

 

 

Indiquez ici :  

6.a. Le montant des Traitement, Salaires, Pensions et Rentes Viagères imposables, ayant donné lieu à un 

crédit d’impôt ; 

6.b. Le montant du crédit d’impôt, au titre de l’IRG/ traitements et Salaires ainsi que justificatif du crédit 

d’impôt. 

 
 

Important : 

- Si vous disposez de plusieurs revenus, au titre d’une catégorie, joindre un état sur papier libre, faisant ressortir 

distinctement, les revenus réalisés, les crédits d’impôts et les références de la quittance, suivant le même modèle. 

- Il y a lieu de joindre à la présente déclaration, copies des quittances ou pièces justificatives des paiements constituant 

un crédit d’impôt. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 
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III. DECLARATIONS RELATIVES A 

 L’IMPOT SUR LES BENEFICES DES 

SOCIETES (IBS) 
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III.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT SUR LES BENEFICES DES 

SOCIETES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.1. DECLARATION 

DE L’IMPÖT SUR LES BENEFICES 

DES SOCIETES « G n°4 » 

 « G n° 04 » 
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La déclaration de l’Impôt sur les Bénéfices des Sociètés« G n° 4 » doit être souscrite par les sociétés de capitaux.  

Il s’agit notamment des : 

• Sociétés par actions (SPA) ; 

• Sociétés à responsabilité limitée (SARL, EURL) ; 

• Sociétés par actions simplifiée (SAS) ; 

• Sociétés en commandite par actions (SCA) ; 

• Sociétés de personnes, sociétés de participation et sociétés civiles ayant optées pour l’imposition à l’IBS ; 

• Sociétés qui réalisent les opérations énoncées à l’article 12 du Code des Impôts Directs et Taxes Assimilées ; 

• Établissements et organismes publics à caractère industriel et commercial (EPIC) ; 

• Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) ; 

• Sociétés coopératives et leurs unions mise à part celles exonérées expressément. 

 

 

 

 

 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration « G n° 4 » ? 

   2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n° 4 » ? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n° 4 » ? 

4. Quels sont les documents à joindre à la déclaration « G n° 4 » ? 

 

II.1. DECLARATION DE L’IMPÖT SUR LES BENEFICES DES SOCIETES 

(IBS) « G n°4 » 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration de l’Impôt sur les Bénéfices des Sociètés« G n° 4 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration de l’Impôt sur les Bénéfices des Sociètés« G n° 4 »? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration de l’Impôt sur les Bénéfices des Sociètés« G n° 4 »? 

4. Quels sont les documents à joindre à la déclaration de l’Impôt sur les Bénéfices des Sociètés« G n° 4 »? 

5. Comment remplir la déclaration de l’Impôt sur les Bénéfices des Sociètés« G n° 4 »? 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

    

   

 

   

 

   

La déclaration l’Impôt sur les Bénéfices des Sociètés« G n° 4 » doit être souscrite, au plus tard le 30 avril de 

chaque année. 

Lorsque le délai de dépôt expire un jour de congé légal, l’échéance est reportée au 1er jour ouvrable qui suit.  

En cas de force majeure, le délai peut être prorogé par décision du Directeur Général des Impôts. Cette prorogation 

ne peut toutefois excéder trois (03) mois.  

 

 

    

 

 
 

La déclaration de l’Impôt sur les Bénéfices des Sociètés« G n° 4 » doit être adréssée au service d’assiette du Centre 

des impôts (CDI) et ou à l’inspection des impôts, dont relève le lieu du siège social ou de l’établissement principal de 

l’activité. 

 
 

      

     

    
 

 Il y a lieu de joindre à la déclaration « G n°4 », les pièces ci-après : 

• Bilan d’activité « Déclaration G n°2 » ; Pièces justificatives des recettes collectées et des dépenses engagées au 

cours de l’exercice, pour les besoins de l’activité ; 

• Etat comportant pour chaque bénéficiaire de paiements au titre de commissions, courtages, de ristournes, 

honoraires, sous-traitance et rémunérations diverses, les éléments d’information énoncés à l’article 176 CIDTA. 
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 A. : Eléments d’identification du service des impôts et de l’année d’imposition : 

5. Comment remplir la déclaration « G n° 4 »? 

 

B. : Identification de l’entreprise : 

 

 

 
 

 

 

 

Indiquez ici : 

Le service des impôts dont vous relevez (lieu d’exercice de l’activité-Centre des Impôts (CDI) et ou inspection 

des impôts). 

 

 

Indiquez ici : 

Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF), le Numéro d’Article d’Imposition (NAI), attribués par l’administration 

fiscale ainsi que le Numéro d’Identification Fiscale pour les personnes physiques. 

 

 

Indiquez ici : 

L’année de l’imposition (année de souscription de la déclaration, date de clôture de l’exercice et la période de 

l’exercice concerné par l’imposition. 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 
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C. : Identification de cabinets de comptabilité et de commissariat aux comptes : 

 

Indiquez ici : 

La désignation de l’entreprise : nom commerciale de l’entreprise, la forme juridique (SPA, SARL, EURL…), la 

nationalité de l’entreprise : algérienne ou autres 

 

Indiquez ici : 

Activité principale de l’entreprise, le code d’activité, le Numéro du Registre de commerce, le (s) numéro (s) 

de votre compte (s) bancaire (s). 
 

 

Indiquez ici : 

• L’adresse complète du siégé de l’entreprise ou du principal établissement, au 1er janvier de l’année 

d’imposition, Fax, Téléphone, Email. 

• La nouvelle adresse du siégé de l’entreprise ou du principal établissement, en cas de changement d’adresse 

en cours de l’exercice. 
 

 

Indiquez ici : 

Désignation de vos établissements secondaires : dénomination commerciale, adresse, numéro d’article 

d’imposition, commune et wilaya. 
 

Dans le cas où le cadre réservé à cette information est insuffisant, Veuillez joindre un état descriptif de vos 

établissements secondaires comprenant l’ensemble des informations sus citées. 
 

 

Case réservée aux entreprises non résidentes. 
 

Indiquez ici : 

Le nom, prénom et l’adresse de votre représentant légal en Algérie ainsi que le numéro de téléphone, le Fax 

et émail. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cochez ici : 

La qualité du chargé de la tenue de la comptabilité « Personnel salarié où Cabinet de comptabilité ». 

 
Indiquez ici : 

L’adresse du Cabinet de comptabilité. 

 

Indiquez ici : 

Les Numéros d’Identification Fiscale (NIF) ainsi que le Numéro d’Identification Nationale (NIN) du comptable. 

 

 
Indiquez ici : 

L’adresse du Cabinet du commissaire aux comptes. 

 

 

Indiquez ici : 

Les Numéros d’Identification Fiscale (NIF) ainsi que le Numéro d’Identification Nationale (NIN) du 

commissaire aux comptes. 

 

1 

2 

3 

4 
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D. Etat récapitulatif des éléments d’imposition : 
 

 

1. Impôt sur les Bénéfices des Sociétés (IBS) : 

 

 

  

Cochez ici : 

La case correspondante au Résultat Comptable réalisé Bénéfice ou Perte avec indication du montant 

du bénéfice ou du déficit réalisé. 

 

 

Cochez ici : 

La case correspondante au Résultat Fiscal réalisé Bénéfice ou Perte avec indication du montant du 

bénéfice ou du déficit réalisé. 

 

 

Indiquez à la : 

Case 3 : Le taux de l’IBS et le montant du bénéfice fiscal imposable afférent à chaque activité exercée : 

• 19% : pour les activités de production de bien ; 

• 23% : pour les activités de bâtiment, de travaux publics et d‘hydraulique ainsi que les activités 

touristiques et thermales à l‘exclusion des agences de voyages ; 

• 26% : pour les autres activités. 

 

Case 4 : Le montant de l’IBS correspondant à chaque activité exercée lequel résulte de la multiplication 

du taux de l’IBS par le bénéfice fiscal imposable y afférent.   

 

 

Indiquez à la : 

Case 5 : Le taux de participation dans le groupe de sociétés ainsi que le montant du bénéfice fiscal 

imposable. 

 

Case 6 : La quote-part de l’IBS dû. 

 

 

Indiquez à la : 

Case 7 : Le taux d’exonération ou d’abattement octroyé ainsi que le montant des bénéfices ouvrant droit 

à ces avantages. 

 

Case 8 : le montant des réductions octroyés en matière d’IBS. 
 

 
Indiquez ici : 

Le montant des bénéfices réinvesti au cours de l’exercice d’imposition. 

 

Cochez ici : 

La case correspondante à l’affiliation au régime du groupe de sociétés, dans le cas où vous relevez de ce 

régime ainsi que la case correspondante à votre statut « Société Mère où Société Membre »  

1 

2 

3 

5 

7 

9 

10 
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2- Taxe sur l’Activité Professionnelle (TAP) : 
 

 

 

 

 3- Taxe sur Local de Solidarité (TLS) : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce cadre est réservé exclusivement aux encaissements réalisés au cours de l’exercice 2024 et suivants, inhérents à des 

opérations réalisées antérieurement au 01 janvier 2024 et dont l’exigibilité de la TAP intervient à l’encaissement. 

 

 

Indiquez ici : 

La nature des opérations réalisées. 

 

Indiquez : 

A la Case 2, les montants bruts encaissés, au titre de l’exercice d’imposition et à la Case 5 le total des montants 

encaissés. 

 

 

Indiquez ici : 

Le taux de réfaction pour les opérations bénéficiant de réfaction (Législation antérieur à 2024). 

 

 

Indiquez : 

A la Case 4, les montants des encaissements exonérés et à la Case 6 le total des montants exonérés. 
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Indiquez ici : 

Le montant brut des opérations imposables en matière de transport par canalisation des hydrocarbures 

réalisées, au titre de l’exercice d’imposition. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant brut des opérations imposables en matière de vente des produits miniers ne bénéficiant pas 

de réfaction, réalisées par les entreprises minières, au titre de l’exercice d’imposition ; 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant brut des opérations imposables en matière de vente des produits miniers bénéficiant de la 

réfaction de 30%, réalisées par les entreprises minières, au titre de l’exercice d’imposition ; 

 

 

Indiquez ici : 

Le total des montants bruts des opérations imposables en matière de vente des produits miniers réalisées 

au titre de l’exercice d’imposition (Case 2 + Case 3). 

  

 

Indiquez ici : 

Les montants des chiffres d’affaires bénéficiant de l’exonération dans le cadre d’un régime privilégier NESDA, 

CNAC, ANGEM, les opération intra-groupe ou inter-unités.  

 

 
Indiquez ici : 

Le montant total du chiffre d’affaires exonéré. 

 

Indiquez ici : 

Le montant total du chiffre d’affaires réalisé au titre des activités minières lequel correspond à la somme du 

chiffre d’affaires imposable et du chiffre d’affaires exonéré (Case 4 + Case 6). 
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E. Opérations des sous-traitances : 

F. Plus-values de cession des actions et titres assimilés cotés en bourse : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB. Si le cadre est insuffisant, il y a lieu de joindre un état suivant le même modèle  
 
 

 
  

  

 

 

 

 

 

 

NB. Si le cadre est insuffisant, il y a lieu de joindre un état suivant le même modèle. 

 

 

Indiquez ici : 

La désignation de sous-traitant, résident ou non-résident : Nom et prénom pour les personnes physiques et 

Raison sociale pour les personnes morales. 
 

 

Indiquez ici : 

Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF) et le Numéro d’Article d’imposition (NAI), attribué par l’administration 

fiscale Algérienne. 
 

 

Indiquez ici : 

Adresse complète du sous-traitant. 
 

 
Indiquez ici : 

La référence du contrat de la sous-traitance ainsi que le montant du contrat. 
 

 

Indiquez ici : 

Nature des produits des plus-values de cession réalisées (actions, obligations, titres négociables…). 

 

 
Indiquez ici : 

Durée d’acquisition des actions et ou des titres assimilés. 

 

Indiquez ici : 

Montants des plus-values de cession réalisés. 

4 

1 

2 

3 
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G. Imputations de crédit d’impôt : 

H. Répartition des produits des actions, des parts sociales et autres revenus assimilées : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

 

Indiquez ici : 

Montants des retenues à la source effectuées au titre de l’IBS / Revenus de Capitaux mobiliers et qui 

constituent un crédit d’impôt. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant total des crédits d’impôt à imputer sur le montant de l’IBS. 

Il y a lieu de joindre à la présent déclaration les documents justificatifs établis par les débiteurs de ces retenues. 

 

1 

2 
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NB : Le montant des sommes à indiquer sur la présente déclaration doit être arrondi au dinar inférieur s’il n’atteigne pas 

dix (10) dinars, toute somme supérieure à un (1) dinar est comptée pour dix (10) dinars inférieurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rubrique réservée à la déclaration des distributions d’intérêts, de dividendes, de revenus et autres produits 

d’actions et de parts sociales dont le paiement aux associés actionnaires et aux porteurs de parts s’effectue sur 

présentation ou remise de coupons ou d’instruments représentatifs de coupons. 

 

Indiquez ici : 

• Montant Global Brut des distributions effectuées par la société elle-même ; 

• Montant Global Brut des distributions effectuées par un établissement chargé du service des titres. 

 

 

 

Rubrique réservée à la déclaration des prêts, avances ou comptes consentis aux associés actionnaires et 

porteurs de parts soit directement, soit par personnes ou sociétés interposées. 

 

Indiquez ici : 

• Nom, prénom, qualité (associé, associé-gérant, administrateur), adresse du domicile du bénéficiaire ainsi 

que le Numéro d’Identification Fiscale (NIF) ; 

• Nature des versements ; 

• Année de versement ; 

• Montant des sommes versées. 

• Total des montants versés. 

 

Si le cadre est insuffisant, il y a lieu de joindre un état suivant le même modèle  

 

 

Rubrique réservée à la déclaration des autres distributions que celles prévues aux Cases 1 et 2. Il s’agit 

notamment des : 

- Tantièmes ordinaires et autres rémunérations allouées aux administrateurs et non déductibles pour le calcul 

du bénéfice ; 

- Distributions ne résultant pas de déclarations régulières des organes compétents de la société. 

 

Indiquez ici : 

• Nom, prénom, qualité (associé, associé-gérant, administrateur), adresse du domicile du bénéficiaire ainsi 

que le Numéro d’Identification Fiscale (NIF) ; 

• Nature des versements ; 

• Année de versement ; 

• Montant des sommes versées. 

• Total des montants versés. 

 

Si le cadre est insuffisant, il y a lieu de joindre un état suivant le même modèle  

 

 

Indiquez ici : 

Le montant total des revenus repartis : Total des cases 1, 2, 3 et 4. 
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I. Rémunérations versées aux membres de certaines sociétés : 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dernier cadre est réservé au service d’assiette des impôts pour annotations, visa avec apposition de 

la date et lieu de réception de la déclaration. 

 

 

 

 

Ce cadre concerne les SARL, les sociétés en commandite par actions, les sociétés civiles constituées sous 

forme de sociétés par actions et les sociétés de personnes ayant opté pour l’imposition à l’IBS. 

Si le cadre est insuffisant, il y a lieu de joindre un état suivant le même modèle. 

 

 

Indiquez ici : 

Noms, prénoms, qualité des associés, adresses de leurs domiciles ainsi que les Numéros d’Identification 

Fiscale (NIF). 

 

 

Indiquez ici :(Rubrique réservée aux SARL) : 

Le nombre parts sociales ou de bénéfices appartenant à chaque associé d’une SARL  

  

 
Indiquez ici : 

Année de versement. 

 

Indiquez ici : 

Les sommes versées au cours de chaque exercice, à chaque associé, associé gérant ou membre associé, 

à titre de traitement, émoluments, indemnités, remboursements forfaitaires de frais ou autres 

rémunérations de ses fonctions de la société au titre des : 

• Traitements, émoluments, et indemnités proprement dits (colonne 4) ; 

• Indemnités forfaitaires et remboursements au titre de présentations, de missions et de 

déplacements (Colonnes 5 et 6) ; 

• Indemnités forfaitaires et remboursements au titre de de frais professionnels autres que ceux visés 

aux colonnes 5 et 6 (Colonnes 7 et 8). 

 

1 

2 
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III.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT SUR LES BENEFICES DES 

SOCIETES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.2. DECLARATION 

DE PLUS VALUE DE CESSION, A TITRE 

ONEREUX D’ACTIONS, DE PARTS 

SOCIALES ET DE TITRES ASSIMILIES 

REALISEES PAR DES SOCIETES N’AYANT 

D’INSTALLATION PROFESSIONNELLE 

PERMANENETE EN ALGERIE 

« G n°17 Ter » 
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1. Qui doit souscrire la déclaration « G n° 17 ter » ? 

 2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n° 17 ter » ? 

  3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n°17 ter » ? 

II.7. DECLARATION DES PLUS VALUES DE CESSION A TITRE ONEREUX D’ACTIONS, DE 

PARTS SOCIALES ET DE TITRE ASSIMILEES REALISEES PAR DES SOCIETES N’AYANT 

D’INSTALLATION PROFESSIONNELLE PERMANENETE EN ALGERIE « G n°17 ter » 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration des plus values de cession « G n° 17 ter » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration des plus values de cession  « G n° 17 ter »? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration de plus values de cession  « G n° 17 ter »? 

4. Comment remplir la déclaration de plus values de cession à titre onéreux « G n° 17 ter »? 

 

  
 

 

La déclaration de plus-value de cession à titre onéreux d’actions, de parts sociales et de titres assimilées « G n°17 

ter » doit être souscrite par les sociétés n‘ayant pas d‘installation professionnelle permanente en Algérie, qui réalisent 

en dehors du cadre de l’activité professionnelle, des cessions à titre onéreux de tout ou partie des actions, parts 

sociales ou titres assimilés qu’elles détiennent. 

 

   La déclaration doit être souscrite même en cas d’absence de plus-value de cession. 

 

   La société peut désigner un mandataire dûment habilité pour accomplir les formalités de déclaration et de paiement. 

 

 

 

  

    

  

La déclaration de plus-value de cession à titre onéreux d’actions, de parts sociales et de titres assimilées « G n°17 

ter » doit être souscrite, dans les trente (30) jours, à compter de la date de réalisation de l’opération de 

cession. 

 

 

 

 

    

La déclaration de plus-value de cession à titre onéreux d’actions, de parts sociales et de titres assimilées « G n°17 

ter » doit être adréssée au receveur du lieu de rattachement du siège social de la société (DGE, CDI et ou recette 

des impôts). 
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Indiquez ici : 

• La Direction des Grandes Entreprises (DGE) la Direction des Impôts de wilaya du lieu de souscription de la 

déclaration ; 

• Le service des impôts dont relève le lieu de situation du bien cédé : Centre Des Impôts (CDI) et ou recette 

des impôts. 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification du cédant d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés : 

- Raison Sociale de la société ; 

- Adresse complète du siège sociale de la société ;  

- Pays de résidence. 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification de ou des s acquéreurs d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés : 

Noms prénoms ou raisons sociales et adresses des acquéreurs. 

 

Lorsque le nombre des acquéreurs est supérieur à 3 personnes (physiques ou morales), il y a lieu de joindre 

un état détaillé à la présente déclaration. 

 

 

 

 

 

1 

2 

3 

 4. Comment remplir la déclaration de « G n°17 ter » ? 

A.  Identification du cédant et de l’acquéreur : 
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B. Identification des éléments de la transaction de cession : 

GG.  

 

  

 
 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification de la société cédante d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés, à 

savoir : 

 

• Raison sociale de la société cédante d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés. 

• Adresse du siège sociale de la société cédante d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés. 

• Commune, la willaya et le code postal du lieu de de la société cédante.  

• Numéro d’Identification Fiscale (NIF) de la société cédante ; 
 

 

 

Indiquez ici : 

Les éléments d’identification de la transaction de cession, à savoir : 

 

• La nature des titres assimilés cédés ; 

• Le nombre des parts sociales ou d’actions ou titres cédés ; 

• Le prix unitaire des parts sociales, d’actions ou de titres assimilés cédés ; 

 

S’il s’agit de plusieurs valeurs, il y a lieu de joindre un état détaillé faisant ressortir, pour catégorie d’actions, 

de parts sociales ou de titre, le nombre et le prix unitaire y afférents. 

 

•   Origine de la propriété : précisez l’origine d’entrée en possession du bien, à savoir : 

- une suscription ; 

- une capitalisation de bénéfices ; 

- un achat de titre. 

•   Date d’établissement de l’opération de cession ;   

 

 

 

 

 

 

1 
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C. Détermination de la base imposable à l’IBS/Pus Value de Cession : 

HH.  

D. Montant de l’IBS/Pus Value de Cession à payer : 

 
 
 
 

 
 

 
Il est à préciser que conformément à la législation fiscale en vigueur, l’administration fiscale se réserve le droit de réévaluer 

les bases déclarées. 

 

 

Indiquez ici : 

Le prix de cession d’actions, de parts sociales et ou de titres assimilés. 

 

 

Indiquez ici : 

Le montant du prix d’acquisition ou de souscription d’actions, de parts sociales ou de titres assimilés. 

 

 

Déterminez ici : 

Le montant de la plus-value imposable lequel est égal à la différence positive entre le prix de cession « Case 

1 » et le prix d’acquisition « Case 2 ». 

 

 

 

 

 

 

 

Indiquez ici : 
Le montant de la plus-value imposable « Reprendre le résultat de la case 3 du tableau précédant ». 
 

 

Cochez ici : 
• - La Case « 20% » : pour les plus-values de cession d’actions, de parts sociales ou de titres assimilés soumis 

à la retenue à la source au titre de l’IBS ; 
-La Case « Exonéré » : pour les opérations bénéficiant d’exonération.  
 

 Déterminez ici : 

Le montant de l’impôt à payer lequel est égal au montant de la plus-value imposable multiplié par le taux 

afférent à l’opération (20%).  

 

Les montant due doivent être arrondis au dinar supérieur pour les fractions égales ou supérieures à cinquante 
(50) centimes. Les fractions inférieures à cinquante (50) centimes sont négligées.  
 

 

1 

2 

3 

1 

2 
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    E. Dépôt de la déclaration : 

 

   
 

 

 

 

Indiquez ici :  
Le lieu et la date du dépôt de la déclaration et procédez à sa signature. 

 

La signature de la déclaration est une certification de l’exactitude des informations fournies. 

 

 

Cadre réservé au service de la recette des impôts 

 

Le service de la recette des impôts procèdera à l’accusé de réception de la déclaration en indiquant le lieu, la 

date le montant payé ainsi que le numéro et date de la quittance délivrée au contribuable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

1 
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IV. DECLARATIONS RELATIVES A 

 L’IMPOT FORFAITAIRE UNIQUE 

(IFU) 
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IV.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT FORFAITAIRE UNIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

IV.1. DECLARATION 

PREVISIONNELLE DE L’IMPÖT 

FORFAITAIRE UNIQUE 

 « G n° 12 » 
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1.Qui doit souscrire la déclaration « G n° 12 » ? 

 2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n° 12 » ? 

 3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n° 12 » ? 

IV.1. DECLARATION PREVISIONNELLE DE L’IMPÖT FORFAITAIRE 

UNIQUE (IFU) « G n° 12 » 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration prévisionnelle de l’IFU  « G n° 12 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration prévisionnelle de l’IFU  « G n° 12 »? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration prévisionnelle de l’IFU  « G n° 12 » ? 

4. Comment remplir la déclaration prévisionnelle de l’IFU  « G n° 12 »? 

 

  
 

 

La déclaration prévisionnelle de l’IFU  « G n° 12 » doit être souscrite par : 

 

• Les Personnes physiques exerçant une activité industrielle, commerciale, non commerciale ou artisanale lorsque 

leur chiffre d’affaires annuel n’excède pas huit millions de dinars (8.000.000DA) ; 

• Les coopératives d'art et d'artisanat traditionnels ainsi que les sociétés civiles professionnelles, lorsque leur chiffre 

d’affaires annuel n’excède pas huit millions de dinars (8.000.000DA) ; 

• Les personnes physiques éligibles au statut d‘auto-entrepreneur, réalisant un chiffre d‘affaires annuel n‘excédant 

pas cinq millions de dinars algériens (5.000.000 DA) ; 

• Les personnes physiques exerçant sous le statut d‘auto-entrepreneur, l’activité de micro-importateur et dont la 

valeur des biens et marchandises importés n’excède par un million huit cents dinars (1.800.000 DA) par 

déplacement, à raison de deux déplacements par mois ; 

• Les personnes physiques intervenant dans le cadre du circuit de distribution de biens et de services via des plates-

formes numériques ou en recourant à la vente directe en réseau. 

 

NB. Exception faite des activités exclues expressément par la législation fiscale en vigueur. 
 

  

 

    

  

La déclaration prévisionnelle de l’IFU  « G n° 12 » doit être souscrite, au plus tard le 30 juin de chaque année. 

 

 

 

 

    

 

 

La déclaration prévisionnelle de l’IFU  « G n° 12 » doit être adréssée au receveur des impôts dont relève le lieu 

d’exercice de l’activité (CPI ou Recette des impôts). 
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    A. Identification du service des impôts et de l’année d’imposition : 

 

    B. Identification du contribuable : 

 

 

 

 

 

 
 

 

Indiquez ici :  

La Direction des impôts de Wilaya, le service d’assiette CPI ou inspection des impôts, la recette des impôts 

ainsi que la commune dont relève le lieu de l’exercice de votre activité. 
 

 
Indiquez à la :  

Case 2 : Exercice concerné par l’imposition et à la Case 3 :  Année de souscription de la déclaration. 
 

 

 

 
 

 
 

 

Indiquez ici :  
- Le nom et prénom du contribuable ou la raison sociale de l’activité ; 

- L’activité exercée ainsi que la date du début de l’activité, mentionnée sur la déclaration « G n°8 ».    
 

 

Cochez ici :  
La case correspondant à l’exonération octroyée dans le cas où vous relevez d’un régime préférentiel ou que 

vous bénéficiez d’exonération. 
 

 

Indiquez ici :  
- L’adresse complète du lieu de l’exercice de l’activité ; 

- L’adresse complète du domicile du contribuable. 
 

 

Indiquez ici :  
Le Numéro d’Identification fiscale (NIF), le Numéro d’Identification Nationale (NIN) ainsi que le Numéro 

d’Article d’Imposition (NAI). 
 

   4. Comment remplir la déclaration prévisionnelle G n°12 ? 

1 

2 

1 

3 

4 
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    C. Chiffre d’affaires ou Recettes professionnelles prévisionnels : 

 

 
 

 

 
 

 

Ligne réservée à la déclaration annuelle du chiffre d’affaires prévisionnel des activités de production ou de 

vente de marchandises. 

 

Indiquez ici :  

1.a. Montant global du chiffre d’affaires prévisionnel ; 

1.b. Montant du chiffre d’affaires prévisionnel imposable à l’IFU. Ce montant résulte de la différence positive 

entre le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires exonéré ; 

1.c. Montant du chiffre d’affaires prévisionnel exonéré de l’IFU ; 

1.d. Montant prévisionnel de l’Impôt Forfaitaire Unique lequel est égal à la multiplication du taux d’imposition 

de 5% par le chiffre d’affaires imposable. 

 

 

Ligne réservée à la déclaration annuelle des Recettes professionnelles prévisionnelles des activités de 

prestations de services ou d’autres activités. 

 

Indiquez ici :  

2.a. Montant global des recettes professionnelles prévisionnelles ; 

2.b. Montant des recettes professionnelles imposable à l’IFU lequel résulte de la différence positive entre le 

montant global des recettes et le montant des exonérations ; 

2.c. Montant des recettes professionnelles prévisionnelles exonéré de l’IFU ; 

2.d. Montant prévisionnel de l’Impôt Forfaitaire Unique lequel est égal à la multiplication du taux d’imposition 

de 12% par le montant des recettes professionnelles imposable. 

 

 

Ligne réservée à la déclaration annuelle du chiffre d’affaires des activités exercées sous le statut de 

l’autoentrepreneur 

 

Indiquez ici :  

3.a. Montant global du chiffre d’affaires prévisionnel ; 

3.b. Montant du chiffre d’affaires prévisionnel imposable à l’IFU. Ce montant résulte de la différence positive 

entre le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires exonéré ; 

3.c. Montant du chiffre d’affaires prévisionnel exonéré de l’IFU ; 

3.d. Montant prévisionnel de l’Impôt Forfaitaire Unique lequel est égal à la multiplication du taux d’imposition 

de 0,5% par le chiffre d’affaires imposable. 
 

 
Reprendre ici :  
Le montant de l’Impôt forfaitaire Unique (IFU) dû, inscrit ci-dessus. 
  

 

1 

3 
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    D. Chiffre d’affaires imposé à l’IFU sur la base de la marge bénéficiaire : 

 

 

 

 

 
 

 

Cadre réservé à la déclaration du chiffre d’affaires prévisionnel, à réaliser à l’occasion de la commercialisation des produits 

de large consommation, dont le prix ou la marge sont réglementés ou plafonnés. 

 

 

Indiquez ici :  

1.a. Montant global du chiffre d’affaires prévisionnel, à réaliser par la commercialisation des produits de large 

consommation, dont le prix ou la marge sont réglementés ou plafonnés ;  

1.b. Montant du chiffre d’affaires prévisionnel imposable. Ce montant résulte de la différence positive entre 

le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires exonéré ; 

1.c. Montant du chiffre d’affaires prévisionnel exonéré de l’IFU. 
 

 

Indiquez ici :  

Montant de la marge bénéficiaire prévisionnelle imposable. 

La base imposable à retenir pour le calcul de l’IFU, est constituée par la marge bénéficiaire réalisée à la vente 

de ces produits.  
 

 

Indiquez ici :  

Montant prévisionnel de l’Impôt Forfaitaire Unique lequel est égal à la multiplication du taux d’imposition de 

5% par le montant de la marge bénéficiaire imposable. 
 

 

Reprendre ici :  
Le montant Global de l’IFU à payer lequel est égal au total des montants figurant aux tableaux :  

                                             C case 4 + D Case 4.   
 

 

Exemple pratique relatif à l’imposition à la marge bénéficiaire  
  

Soit un contribuable soumis à I'IFU, exerçant l’activité d'épicerie (commerce de détail en alimentation générale), dont le 

chiffre d’affaires global prévisionnel déclaré, au titre de I ‘exercice 2025, est de l'ordre de 6.500,000 DA, réparti comme 

suit : 

• Vente de l‘huile alimentaire raffinée ordinaire (bidons de 5 litres et bouteilles de 1 et 2 litres) 2.000.000 DA (avec    

      une marge réglementée de 10%) ; 

• Vente de sucre blanc de 1 KG : 1.500.000 DA (avec une marge réglementée de 10%) ;  

• Divers produits : 3.000.000 DA. 

 

Calcul de I'IFU dû : 
 

1.Imposition à la marge du chiffre d’affaires issu de la vente de l’huile alimentaire raffinée ordinaire et du sucre blanc : 

         Détermination de Ia marge imposable : (2.000.000 + 1.500.000) x 10% = 350.000 DA 

         IFU dû sur la marge commerciale appliquée : 350.000 x 5% = 17.500 DA 
 

2.Imposition à l’IFU du chiffre d’affaires issu de la vente des autres produits : 

  Chiffre d'affaires soumis à l'IFU : 3.000.000 x 5% = 150.000 DA. 
 

3.Montant de l'IFU dû : 17.500 + 150.000 = 167.000 DA. 

1 

3 

2 
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    D. Signature et dépôt de la déclaration : 

 

 

 

 

 
 

 

Indiquez ici :  
 

Le lieu et la date du dépôt de la déclaration et procédez à sa signature. 

 

La signature de la déclaration est une certification de l’exactitude des informations fournies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 
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    E. Partie réservé au paiement de l’IFU, Identification du contribuable : 

 

    F. Option pour le paiement intégral de l’IFU : 

 

 
 

 

  

 
Indiquez ici :  

Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF) ainsi que le Numéro d’Identification Nationale (NIN). 

 

 
 

 

 

 

Cochez ici :  

La case correspondante à l’option pour le paiement intégral de l’IFU lors du dépôt de la déclaration G n° 12 

au niveau de la caisse du receveur des impôts. 

 

 

Indiquez ici :  
Année de paiement de l’impôt dû. 

 

 

Cadre réservé au service des impôts. 

 

Le caissier doit :  
- Indiquer le montant de l’IFU acquitté en chiffres et en lettres ainsi que le numéro et la date de la quittance 

délivrée au contribuable. 

- Apposer le cachet et la signature du caissier. 

 

 

 

 

 

1 

1 

2 
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   G. Option pour le paiement fractionné de l’IFU : 

 

      

H. Minimum d’imposition à l’IFU : 

 

 

 
 

 
 

 

Cochez ici :  

La case correspondante à l’option pour le paiement Fractionné de l’IFU. 

 

Le paiement fractionné s’effectue suivant les échéances ci-après : 

- 1er versement : 50% de l’IFU lors du dépôt de la déclaration ; 

- 2ème versement : 25% de l’IFU devant être acquitté du 1er au 15 septembre ; 

- 3ème versement : 25% de l’IFU devant être acquitté du 1er au 15 décembre.  
 

N.B: Les contribuables n’ayant pas inscrit leurs déclarations dans le délai imparti, sont exclus du paiement 

fractionné. 
 

 

Indiquez ici :  
Année de paiement du 1er versement égale à 50% de l’impôt dû. 

 
 

 

Cadre réservé au service des impôts. 
 

Le caissier doit :  
- Indiquer le montant du 1er versement de l’IFU acquitté en chiffres et en lettres ainsi que le numéro et 

la date de la quittance délivrée au contribuable. 

- Apposer le cachet et la signature du caissier. 
 

NB : Procédez de la même manière pour effectués les versements restants. 
 

 
 

 

 

  
 

 

Indiquez ici :  
Année de paiement de l’impôt du minimum d’imposition. 

 

 

Cadre réservé au service des impôts. 
 

Le caissier doit :  
- Indiquer en chiffres et en lettres le montant du minimum d’imposition de l’IFU soit 30.000 DA exception faite 

pour les contribuables ayant le statut d’autoentrepreneur, pour lesquels ce minimum est fixé à 10.000 DA. 

- Indiquer également le numéro et la date de la quittance délivrée au contribuable. 

- Apposer le cachet et la signature du caissier. 

3 
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IV.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT FORFAITAIRE UNIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV.2. DECLARATION 

DEFINITIVE DE L’IMPÖT 

FORFAITAIRE UNIQUE 

 « G n° 12 bis » 
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   1. Qui doit souscrire la déclaration « G n° 12 bis » ? 

  2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n° 12 bis » ? 

  3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n° 12 bis » ? 

IV.2. DECLARATION DEFINITIVE DE L’IMPÖT FORFAITAIRE UNIQUE 

(IFU) « G n° 12 bis » 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration définitive de l’IFU  « G n° 12 bis » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration définitive de l’IFU  « G n° 12 bis »? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration définitive de l’IFU  « G n° 12 bis » ? 

4. Comment remplir la déclaration définitive de l’IFU  « G n° 12 bis »? 

 

  
 

 

La déclaration définitive de l’IFU  « G n° 12 bis» doit être souscrite par : 

 

• Les contribuables ayant souscrit la déclaration prévisionnelle du chiffre d’affaires ou des recettes 

professionnelle « G n° 12 », au titre de l’Impôt Forfaitaire Unique (IFU) ; 

 

• Les nouveaux contribuables relevant du régime de l’Impôt Forfaitaire Unique (voir la déclaration prévisionnelle 

pour les contribuables relevant de l’IFU). 

 

NB. Exception faite des activités exclues expressément par la législation fiscale en vigueur. 
 

  

 

    

  

La déclaration définitive de l’IFU  « G n° 12 bis » doit être souscrite, au plus tard le 20 janvier de l’année N+1  

 

 

 

 

    

 

 

La déclaration définitive de l’IFU  « G n° 12 bis» doit être adréssée au receveur des impôts dont relève le lieu 

d’exercice de l’activité (CPI ou Recette des impôts). 
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   A. Identification du service des impôts et de l’exercice d’imposition : 

 

   B. Identification du contribuable : 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Indiquez ici :  
La Direction des impôts de Wilaya, le service d’assiette CPI ou inspection des impôts, la recette des impôts 

ainsi que la commune dont relève le lieu de l’exercice de votre activité. 

 

 

Indiquez à la :  
Case 2 : Année concerné par l’imposition et à la Case 3 : Période d’imposition. 

 

 

 

 

 

 

 

Indiquez ici :  
- Le nom et prénom du contribuable ou la raison sociale de l’activité ; 

- L’activité exercée ainsi que la date du début de l’activité, mentionnée sur la déclaration « G n°8 ».    
 

 

Cochez ici :  
La case correspondant à l’exonération octroyée dans le cas où vous relevez d’un régime préférentiel ou que 

vous bénéficiez d’exonération. 
 

 

Indiquez ici :  
- L’adresse complète du lieu de l’exercice de l’activité ; 

- L’adresse complète du domicile du contribuable. 
 

 

Indiquez ici :  
Le Numéro d’Identification fiscale (NIF), le Numéro d’Identification Nationale (NIN), le Numéro d’Article 

d’Imposition (NAI) ainsi que le numéro de téléphone. 
 

 

1 
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   C. Eléments d’information sur Salaries employés : 

  D. Identification d’un nouveau contribuable : 

 
 

 

 

 

 
Indiquez ici :  
Nombre de salarié employés par le contribuable. 
 

 

Indiquez ici :  
- Montant brut des salaires versés par le contribuable aux employés au titre de l’année N ; 

- Montant brut des charges sociales des employés versés par le contribuable à l’organisme de la sécurité 

sociale (CNAS), au titre de l’année N. 

- Montant annuel de l’IRG/ Salaires versé par le contribuable, au service des impôts, au titre de l’année N. 
 

 

 

 

 

 

 

Cochez la case :  
Dans le cas où vous êtes un nouveau contribuable. 
 

 

N B : 

Les nouveaux contribuables peuvent opter pour l'imposition d'après le régime du bénéfice réel ou le régime simplifié des 

professions non commerciales, lors de la souscription de la déclaration d'existence (Article 3 bis du CPF). 

 

 

 

 

 

 

1 

2 
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  E. Chiffre d’affaires ou Recettes professionnelles définitifs : 
 

 

 

 
 

 

Ligne réservée à la déclaration annuelle du chiffre d’affaires définitif des activités de production ou de vente 

de marchandises.  
 

Indiquez ici :  

1.a. Le montant définitif du Chiffre d’Affaires imposable lequel résulte de la différence positive entre le C.A 

définitif global et le C.A définitif exonéré ; 

1.b. Le montant du Chiffre d’affaires définitif exonéré ;  

1.c. Le montant global du Chiffre d’affaires définitif ; 

 

Reprendre ici : 

1.d. Les montants des chiffres d’affaires (imposable, exonéré et global) inscrits sur la déclaration G n° 12.  

 

Déterminez ici : 

1.e. Le complément du montant du C A imposable à l’IFU lequel résulte de la différence positive entre le C A 

définitif imposable et le C.A prévisionnel imposable. 

 

1.f. Le montant définitif de l’IFU lequel est égal à la multiplication du taux d’imposition de 5% par le complément 

du C.A imposable : Case 1.e x 5% = 1.f 

 

 

Ligne réservée à la déclaration annuelle des Recettes professionnelles définitives des activités de prestations 

de services ou d’autres activités. 

 

Indiquez ici :  

2.a. Le montant définitif des recettes professionnelles imposable lequel résulte de la différence positive entre 

le montant global et définitif des recettes et le montant définitif exonéré ; 

2.b. Le montant des recettes professionnelles définitif exonéré ;  

2.c. Le montant des recettes professionnelles global définitif ; 

 

Reprendre ici : 

2.d. Les montants des recettes (imposable, exonéré et global) inscrits sur la déclaration G n° 12.  

 

Déterminez ici : 

2.e. Le complément du montant, imposable des recettes professionnelles lequel résulte de la différence positive 

entre le montant définitif imposable et le montant prévisionnel imposable. 

 

2.f. Le montant définitif de l’IFU lequel est égal à la multiplication du taux d’imposition de 12% par le 

complément du montant imposable des recettes professionnelles : Case 2.e x 5% = 2.f 

 

1 
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    F. Chiffre d’affaires définitif imposé sur la base de la marge bénéficiaire : 

 

 

Ligne réservée à la déclaration annuelle du chiffre d’affaires des activités exercées sous le statut de 

l’autoentrepreneur 

 

Indiquez ici :  

3.a. Le montant définitif du Chiffre d’Affaires imposable lequel résulte de la différence positive entre le C.A 

définitif global et le C.A définitif exonéré ; 

3.b. Le montant du Chiffre d’affaires définitif exonéré ;  

3.c. Le montant global du Chiffre d’affaires définitif ; 

 

Reprendre ici : 

3.d. Les montants des chiffres d’affaires (imposable, exonéré et global) inscrits sur la déclaration G n° 12.  

 

Déterminez ici : 

3.e. Le complément du montant du C A imposable à l’IFU lequel résulte de la différence positive entre le C A 

définitif imposable et le C.A prévisionnel imposable. 

3.f. Le montant définitif de l’IFU lequel est égal à la multiplication du taux d’imposition de 5% par le 

complément du C.A imposable : Case 3.e x 0,5% = 3.f 
 

 
Reprendre ici :  
Le montant du complément de l’Impôt forfaitaire Unique (IFU) dû, inscrit ci-dessus.  
 

 

 

 

 

Cadre réservé à la déclaration du chiffre d’affaires définitif, réalisé à l’occasion de la commercialisation des produits de 

large consommation, dont le prix ou la marge sont réglementés ou plafonnés. 
 

 

Indiquez ici :  

1.a. Montant global du chiffre d’affaires définitif, réalisé par la commercialisation des produits de large 

consommation, dont le prix ou la marge sont réglementés ou plafonnés ;  

1.b. Montant du chiffre d’affaires définitif imposable. Ce montant résulte de la différence positive entre le 

chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires exonéré ; 

1.c. Montant du chiffre d’affaires définitif exonéré de l’IFU. 
 

 

Indiquez à la :  

Case 2 : Montant de la marge bénéficiaire définitif réalisé.  

Case 3 : Montant de la marge bénéficiaire prévisionnelle. 
 

 

Déterminez ici :  

Le montant complémentaire de la merge bénéficiaire imposable lequel est égal à la différence positive entre 

la marge bénéficiaire prévisionnelle et la marge bénéficiaire définitive : Case 3- Case 2. 

 

 
Montant complémentaire de l’IFU lequel est égal à la multiplication du taux d’imposition de 5% par le 

montant complémentaire de la marge bénéficiaire imposable : Case 4 x 5% = Case 5. 

 

Reprendre ici :  
Le montant Global de l’IFU à payer lequel est égal au total des montants figurant aux tableaux :  

                                             E case 4 + F Case 5.   
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    G. Revenu réalisé au titre de l’année N-1 : 

 

    H. Paiement de l’intégralité de l’IFU : 
 

 

 
 

 
 
 

 

Indiquez ici :  

Le montant du revenu net réalisé au titre du chiffre d’affaires déclaré. 

 

Le revenu à déclarer dans ce cadre, correspond à la différence entre : 

• Le chiffre d'affaires mentionné sur la présente déclaration définitive, série G n°l2 bis.  

Et  

• Le montant total des dépenses inhérentes à l’activité exercée, engagées au titre du même exercice, lesquelles 

sont transcrites dans les registres côtés et paraphés prévus par la législation fiscale en vigueur. 

 

 

Indiquez ici :  

- Le lieu et la date du dépôt de la déclaration et procédez à sa signature. 

- La signature de la déclaration est une certification de l’exactitude des informations fournies. 

 

 

 

 
 

 
 

Cadre réservé au service des impôts. 

 

Indiquez ici :  
Le lieu et la date du paiement de l’intégralité de l’impôt dû, en matière de l’IFU. 

 

 

Indiquez ici :  
- Indiquer en chiffres et en lettres le montant du complément dû au titre de l’IFU  

- Indiquer le numéro et la date de la quittance délivrée au contribuable. 

 

 Apposer le cachet et la signature du caissier 

 

 

 

 

1 

2 

1 

2 

3 
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IV.DECLARATIONS RELATIVES A L’IMPÖT FORFAITAIRE UNIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV.3. DECLARATION -IFU 

AVIS DE VERSMENT DE  

L’IRG SALAIRES 

 « G n° 50 ter » 
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1. Qui doit souscrire l’avis de versement « G n° 50 ter » ? 

  2. Quel est le délai de dépôt de l’avis de versement « G n° 50 ter » ? 

3. Quel est le lieu de dépôt de l’avis de versement « G n° 50 ter » ? 

IV.3. DECLARATION IFU- AVIS DE VERSEMENT DE L’IRG SALAIRES 

 « G n° 50 ter » 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration IFU -avis de versement de l’IRG salaires  « G n° 50 ter » ? 

2. Quel est le delai de dépôt de l’avis de versement de l’IRG salaires  « G n° 50 ter » ? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration IFU -avis de versement de l’IRG salaires  « G n° 50 ter » ? 

4. Comment remplir la déclaration IFU -avis de versement de l’IRG salaires  « G n° 50 ter » ? 

 
  
 

 

La déclaration avis de versement de l’IRG salaires  « G n° 50 ter » doit être souscrite par les contribuables relevant 

de l’Impôt Forfaitaires Unique qui versent des salaires à leurs employés. 

 

 

 

    

  

La déclaration avis de versement de l’IRG salaires  « G n° 50 ter » doit être déposé, et les droits dus versés au plus 

tard le 20 du mois qui suit le trimestre civil échu. 

 

• 1er trimestre au plus tard le 20 avril ; 

• 2ème trimestre au plus tard le 20 juillet ; 

• 3ème trimestre au plus tard le 20 octobre ; 

• 4ème trimestre le 20 janvier. 

 

 

 

    

 

 

La déclaration avis de versement de l’IRG salaires  « G n° 50 ter » doit être adréssée au receveur des impôts dont 

relève le lieu d’exercice de l’activité (CPI ou Recette des impôts). 
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Déclaration G n°50 ter 
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   A. Identification du contribuable : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

Indiquez ici :  

La Direction des impôts de Wilaya, le service d’assiette CPI ou inspection des impôts, de la recette des impôts, 

du lieu de dépôt de l’avis de versement G n° 50 ter ainsi que l’année d’imposition.  

 

 

Indiquez ici :  

- Numéro d’Identification Fiscale (NIF) du contribuable « employeur » ; 

- Numéro d’Article d’Imposition (NAI) du contribuable « employeur » ; 

- Numéro du code d’activité. 

 

 

Indiquez ici :  

- Nom et prénom du contribuable « employeur » ; 

- Dénomination de l’activité exercée ; 

- Adresse du lieu d’activité. 

 

 

 

 

 
 

 

1 

2 

 4. Comment remplir l’avis de versement « G n° 50 ter » ? 

3 

 B.  Versement de l’IRG -Salaires via la « G n°50 ter » : 
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Ligne réservée à la déclaration de l’IRG /Salaire des employés, pour le 1er trimestre échu.  
 

Indiquez ici :  

1.a. Le montant des salaires et rémunérations imposables, versés au employeurs au cours des mois de 

janvier, février et mars de l’année N. 

1.b. Le montant de l’IRG/ Salaires ayant fait l’objet d’une retenue à la source par l’employeur, au titre du 1er 

trimestre échu. 
 

L’IRG /salaires doit être reversé au service des impôts au plus tard le 20 avril de l’année N. 

 

 

Ligne réservée à la déclaration de l’IRG /Salaire des employés, pour le 2ème trimestre échu.   
 

Indiquez ici :  

2.a. Le montant des salaires et rémunérations imposables, versés au employeurs au cours des mois de 

avril, mai et juin de l’année N. 

2.b. Le montant de l’IRG/ Salaires ayant fait l’objet d’une retenue à la source par l’employeur, au titre du 

2ème trimestre échu. 
 

L’IRG /salaires doit être reversé au service des impôts au plus tard le 20 juillet de l’année N. 

 

 

Ligne réservée à la déclaration de l’IRG /Salaire des employés, pour le 3ème trimestre échu.  
 

Indiquez ici :  

3.a. Le montant des salaires et rémunérations imposables, versés au employeurs au cours des mois de 

juillet, auôt et sptembre de l’année N. 

3.b. Le montant de l’IRG/ Salaires ayant fait l’objet d’une retenue à la source par l’employeur, au titre du 

3ème trimestre échu. 
 

L’IRG /salaires doit être reversé au service des impôts au plus tard le 20 octobre de l’année N. 

 

 

Ligne réservée à la déclaration de l’IRG /Salaire des employés, pour le 4me trimestre échu.  
 

Indiquez ici :  

3.a. Le montant des salaires et rémunérations imposables, versés au employeurs au cours des mois 

d’octobre, novembre et de décembre de l’année N. 

3.b. Le montant de l’IRG/ Salaires ayant fait l’objet d’une retenue à la source par l’employeur, au titre du 

4ème trimestre échu. 
 

L’IRG/salaires doit être reversé au service des impôts au plus tard le 20 janvier année N +1. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Indiquez ici :  
Date et lieu du dépôt de l’avis de versement ainsi que l’apposition du cachet et de la signature du contribuable. 

 

 

Cadre réservé au service des impôts. 
 

Le caissier doit indiquer le numéro et la date de la quittance délivrée au contribuable et apposer 

également le cachet et la signature du receveur. 

 

1 

2 

3 

4 

 C.  Accusé de réception du versement de l’IRG -Salaires « G n°50 ter » : 

2 

1 



170 
 

 

 

 

 

V.DECLARATIONS FISCALES 

RELATIVES AU PATRIMONE 
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V.DECLARATIONS FISCALES RELATIVES AU PATRIMOINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V.1. DECLARATION 

DE LA TAXE FONCIERE DES 

PROPRIETES BATIES ET NON BATIES 

(TF) « G n° 31 » 
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1. Qui doit souscrire la déclaration « G n° 31 » ? 

  2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n° 31 » ? 

  3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n° 31 » ? 

V.1. DECLARATION DE LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES 

ET NON BATIES « G n°31 » 

 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration de la Taxe Foncière « G n° 31 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration de la Taxe Foncière « G n° 31 » ? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration de la Taxe Foncière « G n° 31 » ? 

4. Comment remplir la déclaration de de la Taxe Foncière « G n° 31 »? 

  

 

 

    La déclaration de la Taxe Foncière « G n° 31 » doit être souscrite par : 

 

• Les personnes physiques ou morales propriétaires ou usufruitières de biens immobiliers bâtis à usage d’habitation, 

professionnel ou commercial ainsi que les terrains non-cultivés employés à un usage commercial ou industrie ; 

• Les personnes physiques ou morales propriétaires ou usufruitières de biens immobiliers non bâtis de toute nature : 

carrière, sablières, mines à ciel ouvert, salines, marais salants, terrains situés dans les secteurs urbanisés ou 

urbanisables ainsi que les terres agricoles. 

 

Important : En cas de plusieurs propriétés, il y a lieu de souscrire une déclaration propre à chaque propriété. 

 

 

 

     

 

      

 La déclaration de la Taxe Foncière « G n° 31 » doit être souscrite, par les propriétaires où les usufruitières : 

 

• Pour les constructions nouvelles à usage d’habitation, commercial, industriel … : Dans les deux mois de la 

réalisation définitive ; 

• Pour les changements de consistance ou d’affectation des propriétés bâties et non bâties : Dans les deux mois de 

la réalisation définitive ; 

• En cas d‘occupation partielle des propriétés en cours de construction : Dans les deux mois d‘occupation desdites 

propriétés. 

• Pour la 1ère année d’application de la taxe foncière : Dans les deux mois d’occupation, d’acquisition et ou d’usufruit 

du bien (location, vente, échange, donation succession…).  
 

  

 

    

 

 

La déclaration de la Taxe Foncière « G n° 31 » doit être adréssée au service d’assiette du Centre de Proximité des 

Impôts (CPI) où  à l’inspection des impôts du lieu de situation du bien. 
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Indiquez ici :  
La Direction des impôts de Wilaya, la commune ainsi que le service d’assiette CPI ou inspection des impôts du 

lieu de dépôts de la déclaration de taxe foncière G n°31.  

 

 

Indiquez ici :  
• Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF) ; 

• Le Numéro d’Article d’Imposition (NAI) 

• Le Numéro d’Identification Nationale (NIN). 

 

 

Cochez ici :  
La 1ère case dans le cas où il s’agit de la première imposition à la taxe foncière ; 

La 2ème case dans le cas d’un changement de consistance d’un bien (Extension, modification) ou d’un 

changement d’affectation du bien (local à usage d’habitation à un local commercial). 

 

 

Indiquez ici :  
L’adresse complète du bien. 

 

 4. Comment remplir la déclaration « G n° 31 » ? 

 B. Adresse du bien : 

 A.  Service d’imposition et identification fiscale du bien : 

2 

1 

2 

1 
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Cadre réservé aux personnes physiques. 

Cochez ici :  

La 1ère case dans le cas où l’occupant du bien est le propriétaire ; 

La 2ème case dans le cas où l’occupant du bien est un usufruitier. 
 

 

Indiquez ici :  

Le nom, prénom, date et lieu de naissance de l’occupant ainsi que l’adresse de son domicile et ses coordonnées 

(téléphone, fax, émail). 
  

 

Cadre réservé aux personnes morales. 

Cochez ici :  

La 1ère case dans le cas où l’occupant du bien est le propriétaire ; 

La 2ème case dans le cas où l’occupant du bien est un concessionnaire. 
 

 

Indiquez ici :  

La raison sociale de la société, l’adresse du siège sociale ainsi que les coordonnées de la société (téléphone, 

fax, émail). 

 

 
 

 

 

 
 

 

Cochez ici :  

La case correspondante à la nature du bien occupé : Maison individuelle, Appartement, Immeuble collectif ou 

Semi collectif, Local professionnel, Terrain. 

 

 

Indiquez ici :  

La date correspondante à l’occupation du bien : acquisition, achèvement de la construction, occupation partielle 

de la construction, occupation totale de la construction.  
 

    C. Identification du l’occupant du bien : 

1 

2 

3 

4 

 D. Identification du bien : 

2 

1 
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Cochez ici :  
• La case correspondante au type de la résidence : résidence principale ou résidence secondaire ; 

• La case correspondante à la nature de l’occupation du bien : Maison louée ou non louée. 

 

 

Indiquez ici :  
• La superficie totale de la maison individuelle en M2; 

• La superficie bâtie utilisée à usage d’habitation en M2;  

• La superficie bâtie utilisée à usage professionnel (commerce, activité libérale, dépôt…etc.) en M2.  

  

 

Indiquez ici :  
• La superficie des dépendances bâties de la maison individuelle en M2; 

• La superficie des dépendances bâties communes (entrée, escalier, buanderie …) en M2 ;  

• La superficie des autres dépendances bâties en M2. 

 

 

Indiquez ici :  
•La superficie des dépendances non bâties de la maison individuelle : Jardins, cours, terrains et autres en M2. 

 
 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 E. Eléments d’informations d’une maison individuelle :  

1 

2 

3 

4 

   F. Eléments d’informations d’un bien, sise dans un immeuble collectif :  
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Cochez ici :  
• La case correspondante au type de la résidence : résidence principale ou résidence secondaire ; 

• La case correspondante à la nature de l’occupation du bien : appartement loué ou non loué. 

 

 

Indiquez ici :  
• La superficie totale de l’appartement en M2. 

  

 

Indiquez ici :  
• La superficie utilisée à usage d’habitation en M2 ;  

• La superficie utilisée à usage professionnel (magasin, arrière-boutique, soute et autres …etc.) en M2.  

 

 

 

 
 

 
 

 
Indiquez ici :  

• Le nombre des étages de l’immeuble collectif ou semi collectif. 

 

Indiquez ici :  
• La superficie utilisée à usage d’habitation en M2 ; 

• La superficie utilisée à usage professionnel en M2 ; 

• La superficie des dépendances bâties en M2 ; 

• La superficie des dépendances non bâties en M2. 

  

 

 

 

 
 

 

 

1 

2 

3 

  G. Eléments d’informations d’un immeuble collectif ou semi collectif :  

1 

2 

  H. Eléments d’informations de locaux à usage professionnel :  
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Indiquez ici :  
• La superficie totale du local à usage professionnel, en M2 ; 

• La superficie utilisée à l’exercice de l’activité professionnelle, en M2 ; 

• La superficie non affectée à l’exercice de l’activité professionnelle, en M2. 

   

 

Indiquez ici :  
• La superficie des dépendances bâties d’un local professionnel : arrière-boutique, sous-sol, soupente en M2 ; 

• La superficie des dépendances non bâties d’un local professionnel en M2. 

  

 

 

 
 

 
 

 

Indiquez ici :  
La superficie des terres agricoles, en Hectares : 

1.a. La superficie des terres agricoles irriguées ; 

1.b. La superficie des terres agricoles sèches ; 

   

 

Indiquez ici :  
La superficie en Hectares, des autres terres, suivant la nature de leur usage : 

2.a. Superficie des carrières ; 

2.b. Superficie des sablières ; 

2.c. Superficie des mines à ciel ouvert ; 

2.d. Superficie des salines ; 

2.e. Superficie des marais salants ; 

2.f. Superficie des terrains à bâtir (urbanisé et urbanisable) ; 

2.g. Superficie des terrains servant de parc de loisir, jardin d’agrément ou de terrain de jeu, ne constituant 

pas des dépendances de propriétés bâties. 

 

Indiquez à la fin de l’imprimé : 

 

• Le lieu et la date du dépôt de la déclaration et procédez à sa signature. 

• La signature de la déclaration est une certification de l’exactitude des informations fournies. 

 

 
 

Important : 

En cas de changement de consistance ou d’affectation, le propriétaire est tenu de souscrire une nouvelle 

déclaration, suivant le même modèle, en renseignant l’annexe. 
 

1 

2 

  I. Eléments d’informations des propriétés non bâties :  

1 

2 
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Déclaration G n°31 -Annexe 
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Indiquez ici :  
La date de l’achèvement des travaux de réalisation des changements effectués. 

 

 

Cochez ici :  
La case correspondante aux changements effectués : 

2.a. La nature du bien objet de changement : (habitation, local commercial, bien non bâti) ; 

2.b. La nature du changement effectué (démolition totale ou partielle, addition de construction ou autres). 

 

 

Indiquez ici :  
3.a. La superficie initiale du bien objet de changement ; 

3.b. La nouvelle superficie du bien objet de changement. 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

  I. Eléments d’informations sur les changements de consistance :  

1 

2 

3 

  J. Eléments d’informations sur les changements d’affectation d’une propriété bâtie :  
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Cochez ici :  
La case correspondante au changement d’affectation d’une propriété à usage d’habitation.  

1.a. Précisez l’ancienne superficie de la propriété à usage d’habitation, en M2. 

1.b. La nature de la nouvelle affectation (totale ou partielle à usage commercial) ; 

1.c. La superficie correspondante à la nouvelle affectation à usage commercial, en M2. 

 

 

Cochez ici :  
La case correspondante au changement d’affectation d’une propriété à usage commercial.  

2.a. Précisez l’ancienne superficie de la propriété à usage commercial, en M2. 

2.b. La nature de la nouvelle affectation (totale ou partielle à usage d’habitation) ; 

2.c. La superficie correspondante à la nouvelle affectation à usage d’habitation, en M2. 

 

 

 
 

 

Cochez ici :  
La case correspondante au changement d’affectation d’une propriété non bâtie : terrain agricole, terrain à 

urbaniser (urbanisable).  

 

 

Indiquez ici :  
La superficie du terrain agricole ayant fait l’objet d’affectation à un terrain à urbaniser (urbanisable). 

 

 

Indiquez ici :  
La superficie du terrain à urbaniser (urbanisable) ayant fait l’objet d’affectation à un terrain urbanisé. 

 

Important : 

 

Terrains urbanisés : sont classés comme étant des terrains urbanisés, les terrains situés dans les communes 

chefs-lieux de wilayas et chefs-lieux de daïras. 

 

Terrains à urbaniser (urbanisables) : sont classés comme étant des terrains situés dans des secteurs à 

urbaniser ou des terrains situés dans des secteurs à urbaniser à moyen terme et secteurs d’urbanisation 

future, les terrains situés dans les autres communes.  

 

(Article 4 de l’arrêté interministériel du 10 novembre 2022, fixant les coefficients, les zones et sous zones servant pour 

le calcul de l'assiette de la taxe foncière sur les propriétés bâties et celles non bâties et de l’assiette de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères). 

 

Indiquez à la fin de l’imprimé : 

 

• Le lieu et la date du dépôt de la déclaration et procédez à sa signature. 

• La signature de la déclaration est une certification de l’exactitude des informations fournies. 

 

 

 

 

1 

  K. Eléments d’informations sur les changements d’affectation d’une propriété non bâtie :  

1 

2 

2 

3 
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V.DECLARATIONS FISCALES RELATIVES AU PATRIMOINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V.2. DECLARATION 

DE L’IMPÖT SUR LA FORTUNE  

(ISF) « G n° 37 » 
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1. Qui doit souscrire la déclaration « G n° 37 » ? 

  2. Quel est le délai de souscription de la déclaration « G n° 37 » ? 

  3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration « G n° 37 » ? 

V.2. DECLARATION DE L’IMPÖT SUR LA FORTUNE (ISF)  

« G n°37 » 

 

 

1. Qui doit souscrire la déclaration de l’Impôt sur la fortume « G n° 37 » ? 

2. Quel est le delai de souscription de la déclaration de l’Impôt sur la fortume « G n° 37 »? 

3. Quel est le lieu de souscription de la déclaration de l’Impôt sur la fortume « G n° 37 » ? 

4. Comment remplir la déclaration de l’Impôt sur la fortume « G n° 37 »? 

  
 

 

 

    La déclaration de l’impôt sur la fortune « G n° 37 » doit être souscrite par : 

 

• Les personnes physiques qui détiennent des biens imposables dont la valeur nette taxable excède cent 

millions de dinars (100.000.000 DA), au 1er janvier de l'année d'imposition. Il s’agit des personnes :  

•  

- Dont le domicile fiscal est situé en Algérie, à raison de leurs biens situés en Algérie ou hors d’Algérie ; 

- Dont le domicile fiscal est situé hors Algérie, à raison de leurs biens situés en Algérie.  

 

• Les personnes physiques dont le domicile fiscal est situé en Algérie, ne détenant pas de biens, et leur imposition 

est dû, à raison des éléments de leur train de vie dont la valeur excède dix millions de dinars (10.000.000 DA). 

  

     

   

    

  

La déclaration de l’impôt sur la fortune « G n° 37 » doit être souscrite, tous les quatre ans, au plus tard le 31 

mars. 

En cas de décès du redevable, le délai de déclaration visé à l‘article précédent est porté à six mois, à compter de la 

date du décès 

A titre exceptionnel déclaration au titre de l‘année 2025, doit être souscrite au plus tard le 30 juin 2025. 

  

 

    

 

 

 

La déclaration de l’impôt sur la fortune « G n° 37 » doit être adréssée au service d’assiette du Centre de Proximité 

des Impôts (CPI) où  à l’inspection des impôts dont relève le domicile fiscal du contribuable. 

 

Pour les personnes n’ayant pas de domicile fiscal en Algérie, la déclaration doit être adressée au service des impôts 

du lieu de résidence habituelle sur le territoire national. 
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Déclaration G n° 37 -Page 1 



187 
 

 

   A. Identification du service des impôts en charge de la déclaration G n°37 : 

 

   B. Identification du contribuable : 

 

 
 

 

 

 

  
  

 

 
 

 

 

Indiquez ici :  
La Direction des impôts de Wilaya, la structure du lieu de dépôt de la déclaration de l’impôt sur la fortune G 

n°37 : service d’assiette CPI ou inspection des impôts  

 

 

Indiquez ici :  
• L’année concerné par la déclaration G n° 37 laquelle correspond à la situation patrimoniale arrêtée au 31 

décembre de l’année N-1. 

• La période quadriennale concernée par la déclaration « du…au… ». 

 

 

 

 

 

 

 

   4. Comment remplir la déclaration « G n° 37 » ? 

1 

2 
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      C. Indications relatives aux modalités de déclaration de la G n° 37 : 

 

Indiquez ici :  

Le nom et prénom du contribuable. Pour les femmes mariées doivent indiquer leur nom de jeune fille ;  

Le prénom du père et le nom et prénom de mère du contribuable. 
 

 

Indiquez ici :  
• La date et le lieu de naissance du contribuable (Commune et Wilaya) 

• Pour les personnes nées à l’étranger, indiquez votre pays. 

 

 

Indiquez ici :  
• Le Numéro d’Identification Nationale (NIN) ; 

• Le Numéro d’Identification Fiscal (NIF) du contribuable, attribué par l’administration fiscale. 

 

 

Indiquez ici :  
4.a. L’adresse de résidence du contribuable au 1er janvier de l’année N : Commune, Wilaya et Code postal.  

4.b.L’annciene adresse du domicile du contribuable, en cas de changement de résidence avant le 1er janvier 

de l’année N : Commune, Wilaya et Code postal. 

4.c. L’adresse du contribuable n’ayant pas de domicile fiscal en Algérie : adresse et pays de résidence. 

 

 

 

 

 

La partie II comprend deux annexes, à remplir soigneusement, dans la mesure où les informations fournies serviront à 

l’évaluation de votre patrimoine immobiliers et mobiliers pour l’établissement de l’Impôt Sur la Fortune. 

 

 
 

 

 

 

1 

2 

3 

4 
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Déclaration G n° 37 -Annexe I 
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   D. Identification des biens bâtis et des droits réels immobiliers : 
 

 
 

 

 
 

 

  

Indiquez ici :  

• Le nom et prénom du contribuable. Pour les femmes mariées doivent indiquer leur nom de jeune fille. 

• Le Numéro d’Identification Nationale (NIN). 
 

 

Indiquez ici :  

Numéro séquentiel des immeubles bâtis et des droits réels immobiliers possédés en Algérie ou à l’étranger.  

 

 

Indiquez ici :  

• Nature du bien : appartement, maison individuelle, villa, niveau de villa, …etc. ; 

• Type du bien : Standing, amélioré, économique, précaire, …). 
 

Important : 

Les biens immobiliers exclus de l’ISF, ne doivent pas figurer sur la déclaration G n° 37. Il s’agit notamment : 

• Des biens d’héritage en instance de liquidation ; 

• De bien constituant l’habitation principale, lorsque sa valeur vénale est inférieure ou égale à 450.000.000 DA. 

• Des immeubles donnés en location ; 

• De biens professionnels nécessaire à l’exercice d’une activité commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou 

libérale. 
 

 

Indiquez ici :  

•Adresse du lieu de situation du bien. S’il s’agit d’un immeuble situé à l’étranger, mentionnez le pays et     toute 

autre indication complémentaire ; 

• Superficie totale du bien immobiliers (bâti et dépendances) ; 

• Date d’acquisition ou de création de bien : date d’acquisition (acte) ou de construction. 
 

 

Indiquez ici :  

Nature et fraction des droits réels immobiliers. Il s’agit de biens pour lesquels le contribuable ne détienne pas 

la pleine propriété : indivision, usufruit, droit d’usage ou d’habitation…etc. 

 

 

Cette colonne est réservée à la déclaration des biens bâtis à usage mixte. C’est-à-dire les biens utilisés en partie 

à usage professionnel (industriel, commercial, agricole ou artisanal) et en partie à usage privé. 
 

Indiquez ici :  

La fraction des biens utilisés à usage privé lesquels font l’objet de taxation à l’ISF.  
 

Important : les biens bâtis à usage professionnel, inscrits à l’actif d’une activité, sont exclus de l’ISF. 

 

 

Indiquez ici :  

La valeur vénale du bien appréciée au 1 er janvier de l’année N, en dinar algérien. 

La valeur vénale des biens immobiliers bâtis est déterminée selon les tarifs de références fixés par 

l’administration fiscale, publiés sur le site web de la DGI : www.mfdgi.gov.dz. 
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      E. Identification des biens non bâtis : 

 

Indiquez ici :  

Le montant global des valeurs des biens bâtis, détenus en Algérie. 
 

NB : En cas de minoration ou insuffisance d’évaluation, les services fiscaux se réserve le droit de réévaluer ces biens 

conformément à la législation fiscale en vigueur. 

 

 

 
 

 
 

 

 

Indiquez ici :  

Le numéro séquentiel des biens non bâtis et des droits réels s’y rattachant, possédés en Algérie ou à l’étranger.  

 

 

Indiquez ici :  

• Nature des biens non bâtis : terrains destinés à la construction, terrains agricoles, industriels, commerciaux 

lorsqu’ils ne figurent pas à l’actif d’une activité. 

• Adresse du lieu de situation du bien. S’il s’agit d’un terrain situé à l’étranger, mentionnez le pays et toute 

autre indication complémentaire ; 

• Superficie du terrain. 
 

 

Indiquez ici :  

Nature et fraction des droits réels se rattachant au bien non bâti. Il s’agit de terrains pour lesquels le 

contribuable ne détienne pas la pleine propriété : indivision, usufruit, droit d’usage…etc. 
 

 

Cette colonne est réservée à la déclaration des biens non bâtis à usage mixte. C’est-à-dire les biens utilisés en 

partie à usage professionnel (industriel, commercial, agricole ou artisanal) et en partie à usage privé. 
 

Indiquez ici :  

La fraction des biens non bâtis utilisés à usage privé lesquels font l’objet de taxation à l’ISF.  
 

Important : les biens à usage professionnel inscrit à l’actif d’une activité, sont exclus de l’ISF. 

 

 

Indiquez ici :  

La valeur vénale des biens non bâtis, appréciée au 1 er janvier de l’année N, en dinar algérien. 

La valeur vénale des biens immobiliers non bâtis est déterminée selon les tarifs de références fixés par 

l’administration fiscale, publiés sur le site web de la DGI : www.mfdgi.gov.dz. 

 

 

Indiquez ici :  

Le montant global des valeurs des biens non bâtis détenus en Algérie. 

 

 
Indiquez ici :  

Le montant global des valeurs des biens bâtis et non bâtis détenus en Algérie. 

NB : En cas de minoration ou insuffisance d’évaluation, les services fiscaux se réserve le droit de réévaluer ces 

biens conformément à la législation fiscale en vigueur. 
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     F. Identification des véhicules, bateaux de plaisance et avions de tourisme : 
 

 
 

 
  

 

 

Indiquez ici :  

• Le nom et prénom du contribuable. Pour les femmes mariées doivent indiquer leur nom de jeune fille. 

• Le Numéro d’Identification Nationale (NIN). 
 

 

Indiquez ici :  

La désignation de la nature des véhicules et engins de transport. Il s’agit notamment : 

 

• Des véhicules automobiles particuliers d’une cylindrée supérieure à 2000 cm3 (Essence) et de 2200 

cm3 (Gaz oïl) ; 

• Des motocycles d‘une cylindrée supérieure à 250 cm3 ; 

• Des yachts et les bateaux de plaisance ; 

• Des avions de tourisme. 

 

 

Indiquez ici :  

• La marque, le modèle du véhicule et engins de transport ; 

• L’année d’acquisition ; 

• Le numéro d’immatriculation du véhicule ou de l’engin de transport. 
 

 

Indiquez ici :  

La valeur des véhicules et engins de transport est exprimé en dinar algérien. Elle résulte de la déclaration 

estimative du contribuable (article 32.1.3ème code de l’enregistrement). 
 

 

Indiquez ici :  

Le montant global des valeurs des véhicules et engins de transport détenus en Algérie. 

 

 

NB : En cas de minoration ou insuffisance d’évaluation, les services fiscaux se réserve le droit de réévaluer ces biens 

conformément à la législation fiscale en vigueur. 
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     G. Identification des objets d’art et tableaux de valeur : 

   H. Identification des Chevaux de course : 

 

 
 

 

 

 

 

 

Indiquez ici :  

- Désignation de l’objet d’art ;  

- Désignation du tableau dont la valeur est estimée à plus de 500.000 DA. 
 

 
Indiquez ici :  

Nombre des objets d’art et des tableaux 

 

Indiquez ici :  

La valeur des objets d’art et des tableaux est exprimé en dinar algérien. Elle résulte de la déclaration estimative 

du contribuable (article 32.1.3ème code de l’enregistrement). 

 

 

Indiquez ici :  

• Le montant global des valeurs des objets d’art et des tableaux détenus en Algérie. 

•  

NB : En cas de minoration ou insuffisance d’évaluation, les services fiscaux se réserve le droit de réévaluer ces biens 

conformément à la législation fiscale en vigueur. 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
Indiquez ici :  

La race des chevaux de course. 
 

 
Indiquez ici :  

Nombre de chevaux de course. 

 

Indiquez ici :  

La valeur des chevaux de course exprimé en dinar algérien. Elle résulte de la déclaration estimative du  

Contribuable (article 32.1.3ème code de l’enregistrement).  

 

Indiquez ici :  

• Le montant global des valeurs des chevaux de course, détenus en Algérie. 

•  

NB : En cas de minoration ou insuffisance d’évaluation, les services fiscaux se réserve le droit de réévaluer ces biens 

conformément à la législation fiscale en vigueur. 
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     I. Identification des valeurs mobilières : 
 

 
 

 

 
 

 

Indiquez ici :  

La nature des valeurs mobilières : titres, obligations, bons de caisse, OPCVM…etc. 
 

Les parts sociales et actions de sociétés de personnes ou de société de capitaux ne sont pas concernés par 

l’ISF (Biens professionnels). 

 

Toutefois, les parts ou actions de société ayant pour activité principale la gestion de leur propre patrimoine 

mobilier ou immobilier sont soumis à l’ISF. 

 

 

Indiquez ici :  

La Société où institution émettrice des titres de valeurs mobilières 

 

 

Indiquez ici :  

La valeur des valeurs mobilières est exprimée en dinars algérien. Elle résulte de la déclaration détaillée et 

estimative du contribuable (article 32.1.3ème code de l’enregistrement). 

 

 
Indiquez ici :  

Le montant global des valeurs des titres de valeurs mobilières, détenus en Algérie. 
 

 

Indiquez ici :  

Le montant global des valeurs de l’ensemble des biens mobiliers détenus en Algérie (Véhicules, objets d’art 

et tableaux, chevaux de course et valeurs mobilières). 

 

En cas de minoration ou insuffisance d’évaluation, les services fiscaux se réserve le droit de réévaluer ces biens 

conformément à la législation fiscale en vigueur 
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   J. Détermination de la base imposable à l’ISF : 
 

 

 
 

 
 

 

Reprendre ici :  

1.a. Le montant global des valeurs vénales des immobiliers bâtis et non bâtis et des droits réels immobiliers 

(Total annexe I) ; 

1.b. Le montant global des valeurs des biens mobiliers (Total annexe II). 

1.c. Le total de l’actif brut des biens immobiliers et mobiliers. 

 

 

Indiquez ici :  

Les montants des éléments admis en déduction de l’ISF. Il s’agit notamment : 

2.a. Des emprunts contractés auprès des institutions financières, pour la construction, l’extension ou 

l’acquisition de biens immobiliers. 

2.b. Des dettes grevant les biens mobiliers pour lesquelles il y a lieu de joindre les éléments d’informations 

suivants : 

- Bien auquel est rattachée la dette ; 

- Désignation de l’institution financière ou autre créancier ; 

- Montant global de la dette et des intérêts s’y rattachant. 

2.c. Autres dettes déductibles telle que les impôt équivalent à l’Impôt Sur la Fortune acquitté hors d’Algérie, 

dûment justifiés. 

2.d. Montant global des déductions. 

 

NB. Les dettes et les emprunts doivent être dûment justifiés. 

 

 

Indiquez ici :  

• Le montant de la base imposable à l’ISF lequel est égal à la différence positive entre le montant de l’actif brut 

des biens immobiliers et mobiliers (Case 1.c) et le total des déductions (Case 2.d). 

•  
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    K. Détermination de l’ISF : 
 

 

 
 

 

Cette case est réservée aux personnes ayant acquitté, à l’étranger, un impôt équivalent à l’ISF. 

 

Indiquez ici :  

Le montant de l’Impôt sur la Fortune acquitté hors Algérie, exprimé en dinar algérien.  

 

 

Indiquez ici :  
Le lieu et la date du dépôt de la déclaration et procédez à sa signature. 

 

La signature de la déclaration est une certification de l’exactitude des informations fournies. 

 

Le service d’assiette procèdera à la détermination du montant de l’ISF dû lequel sera notifié au contribuable, par voie 

d’un rôle individuel. 

 

L’ISF doit être acquitté au plus tard le premier jour du 3ème mois suivant celui de la mise en recouvrement du rôle. 
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